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LE VEHICULE DE DETECTION, D’IDENTIFICATION ET 

DE PRELEVEMENT DES SERVICES 

DEPARTEMENTAUX D’INCENDIE ET DE SECOURS : 

NOUVELLE REPONSE FACE A LA MENACE 

BIOTERRORISTE ? 
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es infections ont toujours été une préoccupation des hommes, qui les ont 

subies pendant des siècles, les considérant presque comme une fatalité. Ces dernières 

décennies, l’humanité a cru qu’elle pourrait maîtriser le risque infectieux, par la 

connaissance des agents biologiques pathogènes, l’apparition de traitements efficaces, le 

changement des conditions d’hygiène et de vie, et le progrès des technologies. Toutefois, 

les connaissances et la maîtrise progressive des micro-organismes pathogènes ont permis 

aussi à l’homme de développer des armes biologiques ou d’utiliser à des fins criminelles 

des agents naturels. Les sociétés actuelles vivent désormais sous la menace d’un attentat 

bioterroriste, menace concrétisée par une attaque aux USA en 2001 par de la poudre 

contenant les spores bactériennes responsables de la maladie du charbon. C’est réellement 

à partir de cette date que furent développés les premiers outils destinés à la protection des 

populations civiles vulnérables, alors que cette menace faisait auparavant partie du 

monopole des militaires. 

Le Livre Blanc de la Défense de 2008 prévoit dans le cadre des sapeurs-pompiers la mise 

en service de véhicules appelés véhicules de détection, identification et prélèvement ou 

VDIP, dans le but de renforcer les capacités de prélèvement, de détection et 

d’identification des agents chimiques, radiologiques mais également biologiques. Si, à ce 

jour, les Services Départementaux d’Incendie et de Secours sont armés et expérimentés 

contre les risques chimiques et radiologiques, la prise en compte du risque biologique et 

plus particulièrement la détection et l’identification des agents biologiques, est une 

nouvelle problématique. 

En considérant les nombreux aspects humains, techniques et réglementaires, l’objectif de 

notre travail est donc d’imaginer comment le VDIP pourrait intégrer au mieux la 

L 
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composante biologique dans ses capacités de prélèvement, de détection et d’identification.  

Dans un premier temps, nous définirons le contexte de la mise en place du véhicule. Puis, 

dans un second temps, nous aborderons et listerons les différentes méthodes de détection, 

d’identification et de prélèvements disponibles avec les principaux avantages et leurs 

limites susceptibles de nous aiguiller vers des choix d’équipement pour les VDIP. Enfin, 

nous proposerons des recommandations concernant les personnels composant l’équipage 

du VDIP et la mise en œuvre opérationnelle de ce véhicule.  
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CHAPITRE I : Contexte 

Qu’est-ce que le risque biologique et le bioterrorisme ? 

Comment est organisée la réponse aujourd’hui ? 

Quelles sont les besoins ?  
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1. Contexte 

1.1. Le risque biologique et la menace bioterroriste 

1.1.1. Définition  

La notion de risque biologique fait référence à la probabilité de subir des conséquences 

néfastes pour la santé de l’homme liées à l’action des êtres organisés, action exercée 

directement par les organismes vivants ou par l’intermédiaire de substances élaborées par 

ces organismes. On parle de risque B, par opposition aux risques de type N, R, C et E 

respectivement pour nucléaire, radiologique, chimique et explosif (1). 

Auparavant fatalité, ce risque a toujours accompagné le développement humain et les 

références historiques comme les grandes épidémies de peste, de variole et de choléra 

témoignent de cette réalité. Au fil du temps, ce risque s’est modifié, mais n’a pas disparu. 

Au contraire, les évènements récents comme les épidémies de grippe ou l’apparition 

syndrome de l’immunodéficience acquise (SIDA) en soulignent la pérennité. Le risque 

biologique est multiforme et peut-être découpé en trois composantes selon la classification 

de Curé (1). En premier lieu, le risque biologique naturel, lié aux maladies infectieuses et 

composé des pathologies permanentes, émergentes ou ré-émergentes comme la grippe 

saisonnière, le paludisme ou encore la tuberculose. À côté de ce risque biologique naturel, 

probablement irréductible, se trouve le risque biologique provoqué dont l’activité humaine 

est la principale responsable. Il peut être accidentel (infections nosocomiales) ou criminel 

(bioterrorisme, biocriminalité).  

La menace biologique correspond, quant à elle, à la volonté politique d'un pays ou d'une 

organisation d'utiliser des armes biologiques. La convention du 10 avril 1972 adoptée par 

les membres de l’Organisation des Nations Unies (ONU) interdit la mise au point, la 

fabrication et le stockage des armes biologiques et des toxines.  
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De ce fait, on définit le bioterrorisme comme l’utilisation intentionnelle, ou la menace 

d’emploi, à des fins terroristes, de micro-organismes (bactéries, virus, champignons et  

protozoaires) ou de produits de micro-organismes (toxines), dans le but d’induire une 

maladie chez l’Homme, l’animal ou le végétal (2). 

 

1.1.2. Evaluation du risque et de la menace biologique  

1.1.2.1. Etat actuel du risque biologique naturel 

La coévolution des Hommes et des agents infectieux semble être aujourd’hui une évidence. 

Ces interactions réciproques permettent à la fois leur modelage et leur renouvellement. 

L’Homme voit son physique, sa longévité et sa santé modifiés mais il est également acteur, 

par son mode de vie, de l’évolution des agents infectieux (déplacements des biotypes, 

acquisition de résistances, croisements d’espèces, mutagénèse et biologie synthétique).  

Les maladies provoquées par les agents infectieux présentent un risque d’atteinte à la santé, 

mais constituent également un potentiel important de désordre économique et social. 

L’exemple le plus parlant est celui des pandémies grippales. Outre un impact sanitaire 

considérable, les conséquences psychologiques et économiques peuvent être importantes, 

telles que l’inquiétude générale, les arrêts-maladie, les restrictions commerciales et les 

interdictions de voyager. L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) estime qu’une telle 

pandémie se déclare tous les 25 à 30 ans. D’impact sanitaire modéré par rapport aux 

anciennes pandémies grippales (Figure 1), la dernière pandémie grippale (2009) a 

néanmoins permis la mise en place d’un plan de prévention et de lutte en 2011 (3) afin que 

chacun, dans son secteur de responsabilité, puisse être prêt le jour venu, à faire face au 

risque d’une nouvelle pandémie.   



 

 
29 

 

Figure 1 : Historique des pandémies grippales  

 

Un rapport provenant du Centre de formation en sécurité de Zurich (4) a évalué le risque 

lié aux maladies infectieuses, et celui lié aux pandémies grippales figure parmi les menaces 

prioritaires. 

Les progrès de la science, en particulier de la médecine ainsi que le développement de 

l’hygiène ont été très importants lors du dernier siècle et ont permis d’éradiquer des 

maladies jusqu’alors endémiques. Cependant l’Homme est toujours aussi fragile et les 

progrès n’empêchent pas la ré-émergence ou l’émergence de nouvelles maladies ; le SIDA 

qui sévit depuis 1981 en est le parfait exemple (5). 

De plus, les diverses contaminations comme la fièvre aphteuse et la vache folle ainsi que 

les épidémies par des virus jusqu’alors inconnus, comme le syndrome respiratoire aigüe 

sévère  (SRAS) et le virus influenza H5N1 ont fait prendre conscience à la gouvernance 

mondiale et aux  gouvernements de la réalité de ces dangers.  

 

1.1.2.2. Etat actuel du risque biologique provoqué accidentel 

Le risque provoqué accidentel est dû à l’erreur humaine (infection nosocomiale, risque 

d’exposition professionnelle, risque alimentaire). Ce risque est largement  pris en charge 

par les autorités en santé publique, car celui-ci est évitable par la prise de mesures 
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d’hygiène et de prévention. De plus, il fait d’ores et déjà l’objet de mesures de surveillance 

(Institut National de Veille Sanitaire (INVS), Institut National de Recherche et de Sécurité 

(INRS), OMS) et de réglementations (code du travail) afin de prévenir les maladies 

infectieuses et de limiter le  risque de transmission.  

 

1.1.2.3. Etat actuel du risque biologique provoqué criminel et de la 

menace biologique  

Il est important de distinguer l’acte de bioterrorisme de l’arme biologique de guerre qui a 

été maintes et maintes fois développée mais qui ne sera pas abordée ici. Les agents sont les 

mêmes mais la liste peut être élargie à d’autres agents qui n’ont jamais fait l’objet de 

programme d’armement biologique. Toute infection inhabituelle ou d’origine inexpliquée 

doit alors être considérée comme suspecte. Dans le cadre du bioterrorisme, bien que 

l’utilisation d’agents biologiques comme arme ne soit pas une pratique récente (Figure 2), 

la prise de conscience de la menace date du dernier siècle. Pour preuve, en 1925, les 

dirigeants politiques mirent en place le protocole de Genève traitant de l’interdiction de 

l’utilisation d’armes chimiques et biologiques modifiées en 1972 par la convention 

interdisant la mise au point, la fabrication et le stockage des armes biologiques et des 

toxines.  

La guerre biologique est devenue une inquiétude bien identifiée au milieu des années 

1980-1990, en particulier après la mise à jour de l'ampleur du programme soviétique 

consacré aux armes biologiques. Par la suite, des réserves considérables de toxines 

botuliques et de bactérie du charbon ont été découvertes en Irak en 1995 suite à première 

guerre du Golfe. Parmi les vrais actes de bioterrorisme, l'affaire des lettres piégées au 

charbon survenue aux Etats-Unis à l'automne 2001 entrainant la mort de 5 personnes, 
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infectant 22 personnes, tout en terrifiant des millions de citoyens, a entrainé des dégâts 

financiers évalués à plusieurs milliards de dollars. 

 

Figure 2 : Historique de l’utilisation d’agents biologique comme arme de guerre (6,7) 

 

Parmi les vrais actes de bioterrorisme, l'affaire des lettres piégées à l’anthrax survenue aux 

Etats-Unis à l'automne 2001 entrainant la mort de 5 personnes, infectant  22 personnes, 

tout en terrifiant des millions de citoyens, a entrainé des dégâts financiers évalués à 

plusieurs milliards de dollars. Bien qu’aucune autre enveloppe ou colis contenant des 

spores de charbon n’aient été découverts, de fortes perturbations sur les envois postaux 

ainsi qu’un sentiment de panique ont envahi la France. 
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La mise en évidence de ces programmes de recherche a conduit de nombreux pays à 

augmenter les investigations sur les pathogènes de la menace bioterroriste avec notamment 

des études fondamentales, le développement de systèmes de détection ainsi que de 

nouveaux moyens de défense et de prévention (traitements, vaccins). C’est alors l’essor de 

la biodéfense civile. Cependant, la frontière entre la mise au point de vaccins et la 

fabrication d’agents microbiens pour équiper les armes biologiques est mince et aucun 

système de surveillance ne permet de vérifier le bon respect de la convention de 1972 ainsi 

que la régulation du transfert, accidentel ou non, de ces données à des organisations dont le 

but est de nuire. 

En plus du danger lié à ces recherches, le développement de la biologie et des 

biotechnologies, avec notamment l’apparition d’outils d’analyse performants, permet 

d’intervenir directement sur le matériel vivant. Ainsi, il est aujourd’hui possible de 

modifier les génomes en agissant par exemple sur des gènes intervenant dans la virulence 

ou la résistance aux traitements. Ces avancées technologiques sont cependant à double 

usage et peuvent aussi bien contribuer  à la santé de l'humanité que permettre de perpétrer 

des actes malveillants, comme la fabrication d'armes biologiques.  Les récents débats 

concernant l’autorisation ou non des publications sur  « la manière de rendre transmissible 

le terrible virus de la grippe H5N1 de l'animal à l'homme » (8,9) témoigne de la limite 

entre biosûreté, reconnaissance des chercheurs et avancée des connaissances. 

Jusqu’à présent, le terrorisme se tournait vers une action de masse visant à toucher le plus 

grand nombre et ainsi obtenir un impact important. Avec les armes biologiques, de petits 

attentats peuvent, en plus des dommages physiques (5 morts aux USA en 2001), également 

causer d’énormes dommages psychologiques, sociaux et économiques comme l’a montré 

l’attentat aux lettres piégés de 2001. Aujourd’hui, un attentat de grande envergure avec une 
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arme biologique faisant plusieurs milliers de morts est peu probable, mais l'impact serait 

tellement catastrophique qu'on ne peut pas négliger ce risque (10). 

 

1.1.3. Les armes biologiques 

1.1.3.1. Définition 

On définit une arme biologique comme l’association d’agents biologiques avec les 

munitions, les équipements et les vecteurs utilisés. Les armes biologiques modernes sont 

considérées comme des armes de destruction massive, tout comme les armes chimiques et 

nucléaires. 

1.1.3.2. Agents biologiques 

Les agents biologiques sont présents partout, chez les êtres vivants, dans l’environnement 

et dans les milieux de travail. La plupart du temps inoffensifs, souvent indispensables à la 

vie, certains d’entre eux peuvent toutefois provoquer des maladies plus ou moins graves.  

Ils se transmettent à l’homme suivant ce que l’on appelle une chaîne de transmission 

(Figure 3).  

 

Figure 3 : Schéma de la chaine de transmission du risque infectieux 

Sous le terme «agent biologique», on regroupe des micro-organismes
1
 naturels, bactéries, 

virus, parasites, champignons, les toxines qu'ils produisent, ainsi que les micro-organismes 

génétiquement modifiés. Les agents du risque biologique dits intentionnels sont ceux qui 

peuvent être utilisés dans un but militaire ou terroriste pour provoquer des dommages chez 

                                                           
1
 On entend par micro-organismes : une entité microbiologique, cellulaire ou non, capable de se reproduire 

ou de transférer du matériel génétique  (art R4421-2 code du travail) 
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l'homme, les animaux domestiques ou les cultures. Ces organismes subissent généralement 

des modifications, on parle de militarisation de l’agent, augmentant leur virulence ou leur 

résistance aux traitements par exemple (11). 

Les micro-organismes susceptibles de provoquer une infection, une allergie, une 

intoxication ou des cancers chez l’homme font l’objet d’un classement des risques de 1 à 4 

(Tableau 1) (12). Cette classification est utilisée afin de définir l’environnement de 

confinement (laboratoire de confinement  NSB1 à NSB4) nécessaire pour travailler avec 

les pathogènes. La pathogénicité, les voies de contamination, la dose infectante ainsi que la 

stabilité sont quelques exemples de critères permettant cette classification. 

Tableau 1 : Classification des agents biologique en fonction du risque (code du travail) 

 Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 

Susceptibilité 

de provoquer 

une maladie 

chez l’homme  

N’est pas 

susceptible de 

provoquer une 

maladie chez 

l’homme 

Peut provoquer 

une maladie chez 

l’homme  

Peut provoquer 

une maladie 

grave chez 

l’homme 

Peut provoquer 

une maladie 

grave chez 

l’homme 

Susceptibilité 

de représenter 

un 

danger pour 

les travailleurs 

N’est pas 

susceptible de 

représenter un 

danger pour les 

travailleurs 

Peut constituer un 

danger pour les 

travailleurs 

Constitue un 

danger sérieux 

pour les 

travailleurs 

Constitue un 

danger sérieux 

pour les 

travailleurs 

Risque de 

propagation  

Pas de risque de 

propagation 

Propagation peu 

probable 

Peut présenter un 

risque de 

propagation 

Peut présenter un 

risque élevé de 

propagation 

Traitements  Il existe une 

prophylaxie ou un 

traitement efficace 

Il existe une 

prophylaxie ou un 

traitement efficace 

Il existe une 

prophylaxie ou 

un traitement 

efficace 

Il n’existe ni 

prophylaxie et ni 

traitement 

efficace 

Exemples Escherichia coli 

K12 

Streptococcus spp 

Legionella spp 

Virus de la 

rougeole 

Brucella abortus 

Mycobacterium 

tuberculosis 

Yersinia pestis 

Virus de la fièvre 

jaune 

Virus de la 

variole 

Virus de la fièvre 

Lassa 

Virus Ebola 

 

Les agents transmissibles du bioterrorisme sont principalement regroupés dans les classes 

3 et 4 et nécessitent donc des précautions de manipulation et de travail maximales 
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(laboratoires de NSB3 et NSB4) (13). Il existe une autre classification (tableau 2) pour ces 

agents.   

Elle est éditée par les « Centers for Diseases Control » (centres de contrôle et de prévention 

- CDC) d’Atlanta et actualisée selon l’évolution des connaissances (14). 

Cette classification hiérarchisée prend en compte la facilité de dissémination, la 

transmission interhumaine, la mortalité, les conséquences en termes de santé publique et de 

perturbation sociale ainsi que les exigences de diagnostics et de surveillance.  

La classe A correspond à la catégorie prioritaire en fonction des critères précités. Par  

définition, la liste des agents inscrits en classe A est exhaustive, celle des autres classes 

n’est qu’indicative.  

Les agents biologiques susceptibles d'être utilisés dans des armes sont généralement 

classés selon cinq catégories : les bactéries, les virus, les rickettsies, les champignons et les 

toxines. Cependant, en France, l'annexe de l’arrêté du 15 janvier 2004 (15) désigne certains 

agents biologiques et toxines comme étant plus particulièrement à risque (Annexe 1).  

Toutes les maladies provoquées par les agents utilisés dans un contexte bioterroriste sont à 

déclaration obligatoire.  

 

1.1.3.3. Caractéristiques des armes biologiques 

Les avantages de l’utilisation d’agents biologiques au profit d’agents chimiques, nucléaires 

ou radioactifs sont largement décrits dans la littérature (17) et soulignent la dangerosité et 

surtout la facilité d’accès de ces armes. La fabrication des armes biologiques est réputée 

facile car les agents biologiques se multiplient rapidement, ce qui permet d'obtenir en peu 

de temps une quantité importante d'agent (ou de toxine) à partir d'une culture de petit 

volume. 
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Tableau 2 : Classification des agents du risque biologique (traduit et adapté de l’anglais :(16)) 
Description Caractéristiques Exemples Classe Maladies 

Catégorie A Agents les plus 

dangereux 

Dissémination facile  

Taux de mortalité élevé 

Effets de panique et de 

graves perturbations 

Mesures prioritaires de 

santé publique 

(surveillance, diagnostic, 

prise en charge et 

prévention) 

Bacillus anthracis 

 

Clostridium botulinum 

 

Yersinia pestis 

 

Variola major 

 

Francisella tularensis 

 

Filovirus (Ebola) et 

arenavirus (Lassa) 

3 

 

3 

 

3 

 

4 

 

3 

 

4 et 4 

Charbon 

 

Botulisme 

 

Peste 

 

Variole 

 

Tularémie 

 

Fièvres 

hémorragiques 

virales 

Catégorie  

B 

Dangerosité moindre 

Dissémination moins 

facile 

Taux de mortalité 

moindre 

Nécessite une 

surveillance spécifique 

Burkholderia mallei 

 

Burkholderia pseudomallei 

 

Chlamydia psittaci 

 

Coxiella burnetii 

 

Rickettsia prowazekii 

 

Brucella spp 

 

Cryptosporidium parvum 

 

Toxines (ricine, entérotoxine 

B staphylococcique, toxine 

epsilon de Clostridium 

perfringens) 

 

alphavirus (virus de 

l’encéphalite équine du 

Venezuela, virus de 

l’encéphalite équine de l’est 

et de l’ouest) 

 

Agents biologiques d’origine 

alimentaire (par exemple, 

Salmonella spp., Escherichia 

coli O157 :H7, Shigella spp.)  

 

Agents biologiques transmis 

par l’eau (par exemple, 

Vibrio cholerae, 

Cryptosporidium parvum) 

3 

 

3 

 

2 ou 3 

 

3 

 

3 

 

3 

 

2 

 

2 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

2/3 

 

 

 

 

2 

Morve 

 

Mélioïdose 

 

Psittacose 

 

Fièvre Q 

 

Typhus 

 

Brucellose 

 

Cryptosporidiose 

 

Syndrome toxiques 

 

 

 

 

Encéphalites 

 

Catégorie C Pourraient être choisis 

comme agent de 

bioterrorisme 

Facilité de production 

Facilité de dissémination 

Potentiel haut taux de 

mortalité 

Maladies émergentes (virus 

de Nipah par exemple) 

4 Encéphalites 
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De plus, l’acquisition de souches pathogènes ou de toxines reste relativement plus facile 

que celles des précurseurs d'agents chimiques de guerre, en raison de la variété de leurs 

origines possibles : sources naturelles (cadavres d'animaux ou spores présentes dans le 

sol, dans des régions endémiques), collections de culture (commerciales, de recherche 

ou de santé publique), ou bien produits issus de programmes biologiques étatiques 

offensifs ou défensifs (4). 

 De plus, le coût de production est moindre par rapports aux autres armes connues ; pour 

une agression sur un territoire de 1km², les coûts sont estimés à 2000 dollars américains 

(USD) pour les armes conventionnelles, 800 USD pour les armes nucléaires, 600 USD 

pour les armes chimiques et seulement 1 USD pour les armes biologiques (18). 

Ensuite, alors que les armes chimiques provoquent une atteinte massive et immédiate, les 

effets d'un acte de bioterrorisme ne seront pas immédiatement quantifiables. Deux 

phénomènes inexistants pour les autres risques sont à prendre en compte. Tout d’abord le 

phénomène d’amplification interne qui se définit par la multiplication de l’agent 

biologique à l’intérieur de l’hôte. Cet effet permet d’une part l’utilisation d’une faible 

quantité initiale d’agent  mais entraine également un retard d’apparition des symptômes en 

raison du délai d'incubation, qui peut aller de quelques heures pour les toxines à plusieurs 

semaines pour certaines bactéries. Le second phénomène est l’amplification externe qui est 

l’expansion de l’agent par transfert à un autre hôte. La dissémination dans l’espace peut 

donc être importante due à la mobilité des personnes atteintes et à la capacité de certains 

agents à se transmettre d’un individu à un autre. Par exemple, un cas index de variole non 

pris en charge peut créer 2 000 cas de variole contacts (19). Le temps de latence entre la 

contamination et les premiers effets ainsi que l’apparition de la maladie à distance du lieu 

de dissémination rendent les investigations épidémiologiques difficiles. De plus, le mode 
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de transmission ainsi que les facteurs associés (comme l’âge par exemple)  peuvent 

également rendre l’enquête difficile.   

L’impact psychologique majeur des armes biologiques renvoie à des peurs ancestrales 

(grande peste noire du Moyen Age par exemple). Il est également lié à leur caractère 

insidieux et à l'angoisse de l'incertitude pendant la période d'incubation. De manière 

générale, les armes biologiques sont indétectables par nos sens : elles sont inodores et 

invisibles. Les infections inexpliquées suscitent des effets de panique, décuplés par l’effet 

médiatique comme en témoignent les événements comme l’épidémie de SRAS de 2002, la 

pandémie grippale de 2009 ou encore l’affaire du « concombre espagnol » en 2011. Les 

conséquences socio-économiques sont importantes avec un engorgement des structures de 

soins, les mises en quarantaine, les coûts diagnostics et de traitement.  

L’utilisation d’armes biologiques entraine également des difficultés diagnostiques et 

thérapeutiques. Aucun moyen de détection globale n’est opérationnel pour le moment (18). 

Si l'attentat n'a pas été revendiqué, il est probable que seule une augmentation anormale du 

nombre de cas d'une maladie alertera les services de santé publique. De plus, les 

symptômes ne sont souvent pas spécifiques en début de maladie. Or, les traitements contre 

la peste ou le charbon par exemple, doivent être mis en œuvre dans des délais très courts 

pour être efficaces.  

Enfin, le principal danger des armes biologiques est le large choix du micro-organisme. En 

effet, il existe plusieurs dizaines d’agents biologiques potentiels et pour chacun d’entre 

eux, plusieurs centaines de souches peuvent être disponibles. De plus, les progrès des 

biotechnologies et du génie génétique permettent aujourd’hui de modifier les micro-

organismes. Il est donc impossible de prévoir quel type d’organisme est susceptible d’être 

utilisé et surtout quelles sont les modifications génétiques qu’il a pu subir. Des bactéries 

comme Bacillus anthracis (B. anthracis), Francisella tularensis (F. tularensis) ou encore 
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Yersinia pestis (Y. pestis) sont celles aujourd’hui le plus décrit comme pouvant être 

utilisées dans des armes biologiques. Cependant, elles font parties des bactéries les mieux 

surveillées et il est difficile de s’en procurer. En revanche, des bactéries comme 

Escherichia coli (E. coli) manipulées dans tous les laboratoires du monde et disponibles 

auprès de nombreux fournisseurs sont extrêmement faciles à obtenir. Ces bactéries, sont la 

plupart du temps inoffensives. Avec les progrès technologiques actuels, des souches non 

virulentes peuvent être facilement rendues pathogènes. De plus, il existe naturellement des 

bactéries comme E. coli O157 :H7 qui peuvent provoquer des maladies comme 

le syndrome hémolytique et urémique et entrainer la mort.  Des bactéries comme E. coli ne 

sont pas soumis à la même surveillance que celles définies comme agents du bioterrorisme 

et pourraient être donc amenées à être utilisées dans des armes biologiques. 

Par ailleurs, une arme biologique n'est pas seulement constituée par un agent pathogène. 

Ce dernier doit être associé à un vecteur2, qui, afin de garantir une bonne efficacité, doit 

préserver la virulence de l'agent au moment de la dispersion. Le pouvoir de contamination 

d’un agent résulte de sa persistance sous forme solide, liquide ou visqueuse, sur tout ce 

qu’il a touché conduisant à le transférer vers de nouvelles cibles qui ne se trouvaient pas 

initialement dans la zone affectée.  

Selon les moyens disponibles et le type d'agent infectieux, différents modes de dispersions 

peuvent être envisagés : contamination de l’air, de l’eau ou de l’alimentation. Cependant,  

les propriétés des pathogènes entrainent certaines limites. En effet, la plupart sont sensibles 

à la chaleur et donc ne résisteront pas au choc thermique représenté par l’explosion d’une 

bombe par exemple. De la même façon, la contamination agricole par exemple, expose 

l’agent aux rayons ultra-violets (UV). Sans protection, la perte de virulence des bactéries 

dans l'environnement est de 10 % par minute alors que pour les virus elle avoisine les 

                                                           
2
  Un vecteur est  un système capable de transporter et disperser un agent biologique et ainsi permettre 

l’atteindre de sa cible. Il peut être passif ou actif  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Syndrome_h%C3%A9molytique_et_ur%C3%A9mique
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30 %, ceux-ci étant très sensibles aux UV. Seules les spores de bactéries, comme celles du 

charbon, ont une durée de vie beaucoup plus longue et résistent plusieurs années dans 

l’environnement (20). De plus, le plus recherché des scénarios pour une attaque serait une 

dispersion aérienne du pathogène au sein d’un groupe de personnes (21). En effet, la 

contamination par voie pulmonaire est la plus efficace en termes de mortalité et morbidité 

même si ce n’est pas le mode de contamination naturel. La létalité du charbon d’inhalation 

ou d’une peste pulmonaire avoisine les 100% en l’absence d’un traitement précoce et 

adapté. Cependant, la taille des particules doit être inférieure à 3µm pour que l’inhalation 

puisse avoir lieu ; seul quelques agents ont cette capacité (22). La principale limite à 

l'utilisation des armes biologiques est donc la maîtrise des techniques de dispersion. 

La majorité des tentatives bioterroristes révélées à ce jour ont eu recours à des agents 

bactériens (B. anthracis) et à des toxines (toxine botulique, ricine), beaucoup plus faciles à 

manipuler et à stocker que les agents viraux. En effet, il est plus difficile de se procurer, de 

stocker et de manipuler des virus que des bactéries. Dans l'hypothèse où ces difficultés 

pourraient être surmontées, certains agents viraux ont des caractéristiques qui les rendent 

éligibles en tant qu'armes biologiques. Parmi ces caractéristiques figurent notamment 

l'éradication ancienne de la maladie, entraînant l'abandon des mesures de prophylaxie 

spécifique et la perte progressive de l'immunité collective des populations ; la variole en 

est aujourd'hui le seul exemple. 

Les critères les plus discriminants susceptibles de guider le choix d'un groupe terroriste 

sont une faible dose infectante, une facilité à l’aérosolisation, la stabilité, une forte 

contagion et la capacité de survivre dans des conditions environnementales variées (10). La 

facilité d’obtention, de production et de dispersion sont aussi des points importants.  Ces 

critères placent B. anthracis (agent du charbon), Y. pestis (agent de la peste),  F.  tularensis 
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(agent de la tularémie), Variola major (virus de la variole) et les toxines (toxines 

botuliques, ricine) au premier rang des agents biologiques utilisables.  

Le risque biologique sous toutes ses formes est donc un risque d’actualité en perpétuel 

évolution. De nouvelles maladies apparaissent et les progrès de la science ont aussi remis 

au goût du jour d’anciens pathogènes. Les évènements du début du XXI
e
 siècle ont prouvé 

que l’utilisation d’agents biologiques à des fins terroristes était non seulement encore 

possible mais que l’impact d’une telle attaque était considérable sur le plan sanitaire et 

social. Les armes biologiques sont facilement accessibles, de production facile et d’une 

grande diversité. Cela en fait des armes de guerre au potentiel redoutable.  

 

1.2. Organisation de la réponse  

Face à la menace terroriste, les gouvernements se sont adaptés et ont organisé leur réponse 

via la rédaction de lois et de doctrines opérationnelles.  

 

1.2.1. Sur le plan national 

Confrontée plusieurs fois à des vagues de terrorisme, la France a fait évoluer sa législation, 

à travers les lois de 1986, 1996, 2006 et 2012.  

Afin de prévenir la menace et d’agir face aux actions terroristes, un dispositif de sécurité 

appelé « plan gouvernementale vigipirate » a été créé en 1981. Ce plan a été actualisé à 3 

reprises (2002, 2003 et 2006). Il repose sur le principe selon lequel la menace est 

désormais continue et qu’il est nécessaire de se maintenir dans une posture permanente de 

sécurité. Dans ce contexte, le plan prévoit des mesures modulables selon l’intensité et la 

nature de la menace, afin de préserver les moyens mobilisés et de limiter les contraintes 

imposées à la société. 
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Le plan Vigipirate est complété par la famille des plans d’intervention « Pirates », adaptés 

chacun à un type de risque particulier. Ces plans gouvernementaux peuvent être déclenchés 

par le Premier ministre en cas de menace précise ou d’attaque terroriste utilisant un moyen 

d’agression spécifique (Piratox, Piratome, Biotox et Piranet)
3
 ou se déroulant dans un 

milieu particulier (Piratair, Métropirate, Pirate-mer, et Pirate-ext)
4
 (Figure 4). Ils 

définissent une structure de gestion de crise et de traitement des informations, ainsi que les 

actions que doivent entreprendre les autorités civiles et militaires (23,24). 

Pour le risque nucléaire, radiologique, biologique, chimique et explosif (NRBC-E), un plan 

gouvernemental NRBC-E spécifique et classifié n°10135/SGDSN/SPE/PPS/CD, issu de la 

fusion des plans Piratox, Piratome et Biotox, a été élaboré en septembre 2010. 

Il résulte d’un travail interministériel impliquant principalement les ministères chargés de 

l’intérieur, de la défense et de la santé. Ce plan a pour objectif de fournir une aide à la 

décision au profit du Premier ministre et des ministres concernés lors de la menace 

d’exécution ou de l’exécution avérée d’une action malveillante ou à caractère terroriste 

utilisant des matières, agents ou produits NRBC-E.  

                                                           
3
 Piratox : risque chimique ; Piratome : risque radiologique ; Biotox : risque biologique ; Piranet : lutte en cas 

d’attaque des systèmes informatiques 
4
 Piratair : terrorisme aérien; Métropirate : lutte contre une attaque dans les transports ferrés souterrains; 

Pirate-mer : terrorisme maritime; Pirate-ext : lutte contre les attaques envers les ressortissants français à 

l’étranger 
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Figure 4 : Organisation du plan vigipirate au niveau national et du déclenchement des plans 

spéciaux (24)  

 

Il précise l’organisation gouvernementale de gestion de crise, à partir de 6 situations de 

référence (Figure 5), des mesures ont été définies telles que la mise en alerte d’équipes 

spécialisées, la diffusion de l’alerte et de consignes aux populations menacées.  

 

 

Figure 5 : Situations de références décrites dans le plan gouvernemental NRBC-E (extrait de 

(25)) 
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Chaque ministère concerné définit les modalités pratiques d’action de ses services sur le 

terrain et l’ensemble est coordonné par l’autorité préfectorale. Le plan est ensuite décliné et 

organisé spécifiquement au niveau zonal et départemental en fonction des risques encourus 

(26).  

Cette stratégie de déclinaison du plan gouvernemental NRBC-E est explicitée dans la 

circulaire n°IOCA1104281C du 23 février 2011 et son guide méthodologique. Ce plan est 

complété par les circulaires 700 et 800, ainsi que leurs annexes, relatives aux doctrines 

d’emploi des moyens de secours et de soin face à une action terroriste mettant en œuvre 

des matières chimiques ou radioactives (27,28). A cela s’ajoute la circulaire 

interministérielle 007 du 8 octobre 2009 relative au dispositif interministériel 

d’intervention face à la menace ou à l’exécution d’actes de terrorisme (29) ainsi que la 

circulaire du 1
er

 ministre  relative à la a doctrine de l’État de prévention et de lutte contre le 

terrorisme NRBC-E (30) complétant ainsi l’arsenal législatif et opérationnel face au 

terrorisme NRBC-E.  

Historiquement, c’est suite à l’affaire des lettres piégées survenue aux Etats-Unis à 

l'automne 2001 que des stratégies de défense adaptées au risque bioterroriste ont été 

développées. Le plan Biotox comprend une partie vigilance et mobilisation des moyens 

face à une menace terroriste ou une suspicion de malveillance de nature biologique, ainsi 

qu'une partie intervention face à l'événement avec des moyens et des procédures adaptés. Il 

peut s'agir d'une dispersion accidentelle dans un laboratoire, ou bien d'une dispersion 

volontaire et criminelle (attentat). En annexe de ce plan, figure le guide Peste, Charbon, 

Tularémie (PCT) décrivant les stratégies opérationnelles de lutte contre les 3 bactéries 

pathogènes impliquées ainsi que les protocoles thérapeutiques et prophylactiques de prise 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Terroriste
http://fr.wikipedia.org/wiki/Attentat
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en charge des personnes exposées (guide AFSAPS /ANSM
5
, InVS

6
) (31). A cela, il faut 

ajouter l’existence d’autres mesures présentées par le « plan variole » (dernière version en 

2007), le « plan grippe » ainsi que la circulaire 750 (circulaire 750 SGDN/PSE/PPS) 

décrivant  la conduite à tenir en cas de découverte d'une enveloppe contenant une poudre 

suspecte. L'arrêté ministériel du 15 janvier 2004 (relatif à la mise en œuvre, l'importation, 

l'exportation, la détention, la cession à titre gratuit ou onéreux, l'acquisition et le transport 

de certains agents responsables de maladies infectieuses, micro-organismes pathogènes et 

toxiques), est venu compléter la législation en augmentant la surveillance des mouvements 

d’agents pathogènes inter laboratoires, renforçant ainsi les règles de biosécurité.   

Le Livre blanc (32) sur la défense et la sécurité nationale de 2008 fixe comme objectif le 

renforcement des capacités de protection et de réponse du pays face aux menaces NRBC-

E, notamment dans le domaine de la détection, de l’analyse et de l’intervention. Face au 

risque biologique il existe des moyens de lutte reposant sur des mesures préventives et 

curatives (33). Afin de pouvoir les utiliser au mieux, une détection précoce de l’agent en 

cause est nécessaire. Associés à des plans de gestion de crise préétablis et à une formation 

sans cesse réactualisée des personnels chargés de les mettre en œuvre, ces moyens doivent 

permettre de contrôler le risque biologique. 

Il existe différents acteurs selon le niveau d’alerte et les missions demandées. Au niveau 

national, on distingue tout d’abord les acteurs d’alerte, ce sont par exemple les médecins 

généralistes ou des centres hospitaliers formés par la Direction Générale de la Santé (DGS) 

à détecter les cas d’infection par les agents du bioterrorisme et surtout à les signaler 

rapidement. Ensuite on trouve les acteurs de l’analyse, sous l’égide de la SGDSN qui sont 

                                                           
5
 AFFSAPS : Agence française de sécurité sanitaire et des produits de santé rebaptisé ANSM en 2012 : 

Agence nationale de Sécurité des médicaments et des produits de santé  
6
 InVS : Institut national de veille sanitaire 
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représentés en France par le réseau des laboratoires Biotox-Piratox regroupant les 

laboratoires pour les analyses de biologie clinique mais également environnementale.  

Le réseau regroupe divers types de laboratoires (établissements publics, privés, civils ou 

militaires) répertoriés sur l’ensemble du territoire national (incluant les départements et 

collectivités d’Outre-mer). Ces laboratoires possèdent des capacités d’analyse sur des 

matrices variés allant du prélèvement clinique (humain ou vétérinaire) aux prélèvements 

environnementaux.   

Le réseau est organisé en 2 sous-réseaux parallèles ; un pour la biologie et toxicologie 

humaine et l’autre pour la chimie, toxicologie ainsi que la biologie environnementale et 

vétérinaire. Chaque sous-réseau est hiérarchisé en trois niveaux d’expertise avec une 

répartition régionale pour les niveaux 1 et 2 et nationale pour les niveaux 3. 

Les laboratoires de niveau 1 aussi appelés laboratoires sentinelles sont capables de réaliser 

des prélèvements et de les acheminer dans les conditions de sécurité requises. Les 

laboratoires des centres hospitaliers, les laboratoires du ministère de la défense (Délégation 

générale pour l’Armement, Gendarmerie nationale, Service de santé des Armées), les 

laboratoires d’analyse de l’eau potable ainsi que les réseaux des laboratoires vétérinaires et 

de l’Agence national de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail (ANSES) sont les laboratoires de niveau 2. Ils sont répartis au niveau des zones de 

défense selon leur domaine de compétence. 

Enfin les laboratoires de niveau 3 comprennent les centres nationaux de référence (CNR) 

ainsi que les laboratoires à compétence nationale dans le domaine des agents hautement 

pathogènes pour lesquels il n’existe pas de CNR ainsi que du véhicule d’intervention 

Biotox-Piratox de la Gendarmerie nationale (33).  

En cas de doute de contamination par un agent du bioterrorisme, les prélèvements sont 

acheminés aux laboratoires de référence où les tests d’identification peuvent être réalisés. 
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Toujours au niveau national, figurent également les acteurs de gestions des stocks 

d’antibiotiques et de vaccins (DGS). Quant au niveau départemental et local ce sont 

principalement les établissements de santé et les préfectures qui organisent la prise en 

charge des victimes et les actions de décontamination.  

 

1.2.2. Au sein des sapeurs-pompiers 

Le premier niveau d’intervention pour les sapeurs-pompiers est départemental. Le Service 

Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) est dirigé par un officier supérieur des 

sapeurs-pompiers et placé sous la double autorité du Préfet (gestion opérationnelle) et du 

Président de son Conseil d'Administration (pour la gestion administrative et financière). Le 

SDIS est chargé de l'analyse des risques et de la mise en place des moyens de secours. Il 

organise l'activité de l'ensemble des centres de sapeurs-pompiers du département. Son 

centre opérationnel (CODIS) veille 24 heures sur 24 heures (24h/24h) et coordonne les 

différentes interventions.  

Si l’événement dépasse les capacités de réponse d’un département, la zone de défense par 

l’intermédiaire du Centre Opérationnel de Zone (COZ), fournit les moyens de renforts et 

coordonne les actions (Figure 6). 

En cas de besoin, le niveau national par l’intermédiaire du Centre Opérationnel de Gestion 

Interministériel de Crise (COGIC) appuie le dispositif déjà en place. Les sapeurs-pompiers 

sont placés sous la tutelle du ministère de l'Intérieur - Direction générale de la sécurité 

civile et de la gestion des crises (DGSCGC). Cette direction est chargée de prévenir les 

risques naturels et technologiques et de coordonner les secours en cas de sinistre très 

importants.  
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Figure 6 : Organisation de la sécurité civile aux niveaux national, zonal et départemental 

avec, en jaune, les organes de directions sapeurs-pompiers 

 

De ce fait, les circulaires et plans émis au niveau national sont ensuite déclinés en 

directives opérationnelles au niveau départemental. Chaque département possède ses 

propres directives en fonction des besoins et des risques encourus au niveau local.  

 

1.3. Limites actuelles et évaluation des besoins  

Lors d’incidents impliquant des matières NRBC-E, les sapeurs-pompiers sont les premiers 

intervenants. Ils effectuent la première reconnaissance et prennent ainsi les premières 

décisions. Il existe actuellement des doctrines opérationnelles bien définies au sein des 

sapeurs-pompiers. Pour le risque chimique, par exemple, les premiers textes datent de 

1986. Chaque SDIS possède aujourd’hui le matériel d’intervention spécialisé (CMIC : 

ORGANISATION 

NATIONALE 
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cellule mobile d’intervention chimique) ainsi que du personnel formé à l’intervention en 

milieu à risque (formation de spécialité RCH7 niveaux 1 à 4). Les doctrines et outils  

actuellement disponibles permettent une identification rapide de l’agent chimique en cause 

grâce à du matériel de détection performant. Cela permet d’assurer la protection du 

personnel intervenant mais aussi d’apporter des solutions et de limiter la propagation de 

l’agent. Les mêmes conditions sont remplies pour le risque radiologique (formation 

spécialisée RAD8 niveaux 1 à 4, CMIR : cellule mobile d’intervention radiologique). 

En ce qui concerne le risque biologique, les doctrines opérationnelles sont limitées à  la 

protection des intervenants et des tiers ainsi qu’au prélèvement. Pour le moment, les 

formations spécifiques aux risques biologiques sont incluses dans les formations nationales 

RCH. Il n’y a donc pas de formation spécialisée et le matériel disponible (limité à des 

tenues de protection et des outils permettant le prélèvement) est regroupé dans la CMIC. Il 

existe néanmoins un dispositif « plis et colis suspects », initialement restreint au risque « 

charbon bactérien » lors de sa mise en place en 2001, s’appliquant aujourd’hui aux plis, 

colis ou encore aux substances répandues sur les surfaces, lorsque la présence d’un danger 

radioactif, biologique ou chimique est suspecté (34). Il s’agit d’un dispositif d’aide à la 

prise de décision opérationnelle adaptée au type d’alerte signalé, tout en évitant une 

mobilisation disproportionnée des moyens. Une équipe, composée d’un minimum de 

personnels, se rend sur les lieux afin d’effectuer une première reconnaissance et une levée 

de doute sur l’objet supposé contaminé et contaminant grâce à l’utilisation de matériel de 

détection. Un processus opérationnel avec l’utilisation de tenues adaptées au risque 

biologique, chimique et radiologique est alors mis en œuvre. Les victimes impliquées sont 

décontaminées et le produit suspect est récupéré. Pour l’instant, concernant le risque 

biologique, la levée de doute ne peut être effectuée sur place, à la différence du risque 

                                                           
7
 RCH : Risque CHimique 

8
 RAD : risque RADiologique 
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chimique et radiologique, car il n’existe pas de moyens de détection des agents biologiques 

chez les sapeurs-pompiers. Le prélèvement de l’objet contaminé est réalisé sur place et 

envoyé au sein d’un laboratoire de référence du réseau Biotox-Piratox. L’obtention des 

résultats dépend de la durée d’acheminement vers ce laboratoire référent, de sa 

disponibilité ainsi que des délais d’exécution des analyses.  

Aux vues de ces éléments,  la mise en évidence du risque biologique reste moins complète 

que celle actuellement disponible pour les risques chimiques et radiologiques. Or, une des 

priorités énoncée dans le Livre Blanc est d’améliorer les capacités de lutte contre la 

menace NRBC-E  en augmentant notamment les aptitudes d’intervention, de traitement, 

d’analyse et de détection des acteurs de la sécurité civile. Ainsi, un très récent déploiement 

de véhicules « laboratoires » nommés Véhicule de Détection, d’Identification et de 

Prélèvement (VDIP) destinés à couvrir les 16 plus grandes agglomérations (35) a débuté 

dans le but d’offrir aux autorités des outils d’analyses capables de les aider dans les prises 

de décisions.  

Cependant, à la différence des autres risques, le risque biologique met en jeu des 

organismes vivants, souvent eux-mêmes d’origine environnementale, entraînant des 

difficultés de détection et d’identification. Il existe plusieurs dizaines d’organismes ou 

toxines pouvant être impliqués et presque autant de méthodes de détection. Le choix de ces 

méthodes doit prendre en compte les contraintes imputables aux pathogènes ainsi que les 

contraintes du terrain.  

 

 

 

 



 

 
51 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
52 

 

CHAPITRE II : Le VDIP 

Qu’est-ce que le VDIP? 

La détection, l’identification et le prélèvement :  

Définition & challenges pour les laboratoires mobiles 

Challenge pour les sapeurs-pompiers et recommandations 
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2. Préconisation : le VDIP et son matériel 

2.1. Le VDIP : c’est quoi ? 

Le véhicule de détection, d’identification et de prélèvements (VDIP) a fait son apparition 

dans le parc engin sapeurs-pompiers en 2011. C’est un laboratoire mobile spécialisé dans 

les interventions à caractère NRBC-E d’origine accidentelles ou malveillantes et destiné à 

intervenir sur tout évènement mettant en œuvre des agents radiologiques, chimiques et 

biologiques dans leurs composantes de détection, d’identification et de prélèvement 

(Figure 7).  

Son champ d’action est zonal, et seul les SDIS du Rhône, de Moselle ainsi que la Brigade 

des Sapeurs-Pompiers de Paris en sont à ce jour dotés. Il existe deux autres véhicules que 

l’on pourrait qualifier de laboratoires mobiles présents au Bataillon de Marins-Pompiers de 

Marseille et à l’Unité d’Instruction et d’Intervention de la Sécurité Civile 1 de Nogent-le-

Rotrou, mais ils ne sont pas pour l’instant rattachés au parc des VDIP. 

Le VDIP est destiné à constituer l’échelon intermédiaire entre des unités opérationnelles 

spécialisées dans la reconnaissance, le prélèvement, la détection, le balisage et le 

traitement comme les CMIC et les CMIR, qui équipent déjà les SDIS mais dont les outils 

d’analyse en matière de détection et d’identification biologiques sont quasi inexistants et, à 

l’échelon supérieur, avec les laboratoires spécialisés dédiés du réseau Biotox-Piratox.  

Un exemple de l’équipement actuellement en place au sein du VDIP du Rhône est 

disponible en annexe (Annexe 2). 
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Figure 7 : Photos du VDIP vue de l’extérieur (A, B et C) et de l’intérieur (D : sorbonnes) –
(Photos de Stéphane BILDE (A,C), Charlotte Avanzi (B,E))  

 

2.2. La détection, l’identification et le prélèvement : définition et challenges pour 

les laboratoires mobiles 

En France, la détection des agents biologiques dans le cadre d’un acte de bioterrorisme est 

essentiellement basée sur de la surveillance épidémiologique et environnementale. La 

surveillance épidémiologique est réalisée au sein d’un réseau dont les acteurs principaux 

sont les professionnels de santé. Les protocoles et rôles de chacun sont décrits dans les 

plans gouvernementaux. 

Actuellement, il n’existe pas de réelle surveillance environnementale mais des protocoles, 

également définis dans les plans gouvernementaux, sont disponibles et donnent les grandes 

lignes de la procédure à suivre en cas d’attaque bioterroriste. Cette procédure concerne 
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plusieurs acteurs comme la gendarmerie nationale, l’armée, la sécurité civile mais 

également les laboratoires de référence.  

 

La mise en évidence d’une dissémination accidentelle ou volontaire d’un pathogène sur les 

lieux d’une intervention passe par la réalisation de plusieurs étapes. Tout d’abord, le 

prélèvement est l’action de recueillir un échantillon à partir d’une matrice (humaine, 

animale ou environnementale) potentiellement souillée. Il est suivi d’une étape de 

préparation de l’échantillon. Cette dernière permet de façonner l’échantillon (concentrer, 

extraire et/ou purifier) afin de le rendre analysable. Vient ensuite la détection qui permet de 

vérifier la présence d’un pathogène dans l’environnement ; la réponse est binaire, c’est-à-

dire la présence ou non d’un agent pathogène figurant dans la liste des agents de la menace 

bioterroriste. Enfin, la dernière étape est l’identification du pathogène, à partir du 

prélèvement effectué, permettant de déterminer quel type d’agent est mis en œuvre. Elle 

doit aboutir à attribuer un nom d’espèce et le caractère vivant de l’agent biologique mis en 

œuvre.  

L’ensemble de ses étapes est indispensable au bon déroulement de l’analyse qui 

conditionne la conduite opérationnelle à tenir, la mise en œuvre des mesures de protection 

individuelles et collectives pour la population et les équipes de secours, ainsi qu’aux 

contre-mesures médicales (décontamination, isolement, traitement médicamenteux). Les 

caractérisations complémentaires comme le typage de la souche identifiée, déterminant 

éventuellement son origine constitue un élément de la preuve juridique pour des réponses 

judiciaire, stratégique et politique. L’étude du caractère pathogène et la détermination 

d’éventuelles résistances aux traitements recommandés sont destinées à réajuster la 

réponse thérapeutique. 
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2.2.1. Le prélèvement 

2.2.1.1. Les enjeux du prélèvement 

La dissémination d’un agent biologique, qu’elle soit accidentelle ou criminelle, entraîne 

une contamination de la cible, en général l’homme, mais aussi les animaux et/ou 

l’environnement. Le prélèvement est donc le seul support pour la détection et 

l’identification. Si, celui-ci n’est pas effectué, stocké et acheminé dans de bonnes 

conditions, le matériel biologique peut être dégradé, contaminé par des inhibiteurs de la 

détection, voire complètement perdus. De plus, la viabilité de l’agent peut être altérée, ce 

qui entraîne l’absence de croissance en milieu de culture. Par conséquent, un prélèvement, 

un conditionnement et un transport de l’échantillon mal réalisés peuvent au mieux 

perturber et retarder la détection et l’identification, au pire la rendre impossible. (36) 

 

Les prélèvements peuvent être réalisés sur plusieurs matrices : humaines ou animales 

(sang, crachat, tissus…) ou environnementales (air, sols, eau, nourriture) selon des 

procédures clairement définies et par du personnel formé. Dans le cadre d’une détection de 

terrain, le transport doit ensuite être effectué dans les conditions permettant de garantir la 

viabilité de l’agent (30,37). Afin de répondre à ces contraintes organisationnelles, 

l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) publie régulièrement les 

recommandations à destination des forces armées de l’OTAN concernant le prélèvement et 

l’identification des agents biologiques et chimiques en cas de dissémination accidentelle ou 

volontaire au sein de la population ou dans l’environnement (38). Ces recommandations 

peuvent servir de base de travail pour la mise en place du VDIP.  

Les prélèvements sont classés en 3 catégories selon la source : 

 Catégorie 1 : les poudres, les liquides, les restes de munition, les équipements de 

protection NRBC et les surfaces non poreuses 
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 Catégories 2 : l’air, les végétaux, les sols, la neige, l’eau (potable et non potable) et 

la nourriture  

 Catégorie 3 : les échantillons biomédicaux (sang, urine..) et les arthropodes 

vecteurs (moustiques, tiques…) 

Les prélèvements biomédicaux (humains ou animaux) sont effectués par des personnels 

autorisés médicaux ou paramédicaux possédant la formation et le matériel adéquats. En 

revanche, les prélèvements environnementaux peuvent être pratiqués par des 

personnels n’appartenant pas aux services de santé tels que des sapeurs-pompiers ou 

des agents de la force publique ayant suivi une formation sur le risque biologique et les 

techniques de prélèvement (Figure 8). 

 

 

Figure 8 : Organisation des prélèvements sur le terrain avec les acteurs et les matrices 

potentielles 

 

 

(1) SSSM : Service de Santé et de Secours Médical 

(2) SAMU : Service d’Aide Médical Urgente 

(3) Selon la classification de l’OTAN  
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Concernant les prélèvements environnementaux, il faut tout d’abord noter qu’ils peuvent 

inclure une large variété de matrices allant des plus compliquées (sol, liquide, 

végétation…) aux plus simples (air, fumée, surfaces…). Dans chacune d’entre elles, une 

quantité importante de micro-organismes de l’environnement les colonisent de façon 

naturelle. Cela implique que le pathogène recherché peut-être présent mais en 

concentration inférieure par rapport à cette présence naturelle. En conséquence, le 

prélèvement peut être accompagné d’étapes de concentration avant d’être utilisé pour 

l’identification. C’est souvent le cas pour les échantillons d’air et de liquide (39). 

Par exemple, dans un même prélèvement, il peut être identifié des agents biologiques 

appartenant au même genre que celui du pathogène recherché. De nombreuses espèces de 

Bacillus peuplent le sol et l’eau et peuvent ainsi interférer dans la détection du pathogène 

B. anthracis. Il faut donc des techniques d’identification très spécifiques afin de les 

différencier de façon certaine (40).  

Ensuite, il faut également garder à l’esprit que la viabilité dans l’environnement dépend 

des caractéristiques du pathogène mais aussi de la matrice sur laquelle il est retrouvé. Il 

faut donc, en plus du prélèvement, noter les facteurs environnementaux pouvant avoir un 

impact sur la qualité du prélèvement (météorologie, température, type de matrice...). Par 

exemple, Y. pestis est sensible à la chaleur et ne survit que quelques jours à des 

températures supérieures à 10°C. 

Enfin, le dernier challenge est le choix de la méthode d’identification et de détection en 

fonction du prélèvement. En effet, des études (40) ont montré que certaines bactéries 

(Vibrio, Salmonella…) s’adsorbent sur les particules du sol préservant leur viabilité mais 

empêchant leur culture.  
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2.2.1.2. Procédures et matériels 

Le prélèvement est une étape critique indispensable à la qualité de l’analyse. En effet, 

comme celui-ci est souvent naturellement contaminé par d’autres micro-organismes, il faut 

donc que l’intervention humaine soit minime afin de limiter la sur-contamination. C’est 

pourquoi des recommandations ont été émises concernant le type de matériel à utiliser 

(30,37,38) et les procédures (taille de l’échantillon et nombre). Les règles de base 

concernant l’échantillonnage sont en premier lieu de bien identifier l’échantillon (lieu, 

date, heure..). En second lieu, il convient d’effectuer le prélèvement en trois exemplaires, 

l’un destiné pour l’analyse proprement dite ou expertise, l’autre conservé pour une 

éventuelle contre-expertise, et un troisième au titre de la conservation de la preuve (30). 

Les quantités prélevées devront être suffisantes pour l’ensemble des analyses nécessaires.  

Pour les prélèvements environnementaux, l’échantillonnage doit être réalisé préalablement 

à toute autre manipulation de l’objet suspect et nécessite l’utilisation d’outils de 

prélèvement stériles à usage unique selon des procédures adéquates réalisées par du 

personnel formé. De plus, les analyses par des méthodes de terrains doivent être entreprises 

seulement après la collecte en quantité suffisante d’échantillons réservés aux laboratoires 

de référence en évitant toute contamination extérieure. Si l’objet ne peut être conditionné 

(volumineux), il est conservé sur le site.  

Le matériel de prélèvement et les quantités à prélever en fonction du type de matrice sont 

référencés dans le Tableau 3. Des exemples de kits de prélèvement commerciaux et les 

matrices sur lesquelles ils peuvent être utilisés sont recensés et associés à des sites internets 

dans le Tableau 4. 
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Tableau 3 : Recommandation pour le prélèvement des différentes matrices 

environnementales (adapté de (38)) 

Types d'échantillon Matériels
(1)

  
Quantités à 

prélever 
Détails 

Gazeux (aérosols et 

particules) 

Unités de prélèvement 

stériles d’aérosols, filtres, 

milieux de croissance, 

éponges, lingettes, 
Minimum 

100L  

  

Seulement si une détection 

positive est retrouvée ou 

sur ordre 

  

Si possible, éviter la 

récupération des poudres 

ayant été directement en 

contact avec le sol 

Colleteur d’air (cyclone, sur 

filtre, électrostatique) 

Liquides et eaux 
Pipettes, seringues, flacons à 

seller avec téflon, éponge 

100mL 

(eau)  

Prélever indépendamment 

eaux de surface, 

sédiments, eau de 

profondeurs. Penser à 

prélever les eaux post-

décontamination 10mL 

(liquides) 

Solides 

Sols, poudres  

Sacs plastiques à seller, 

truelle, pelle, cuillère, 

spatules, flacons à seller 

avec téflon, filtres 

Surface de 

10x10x2cm 

(sols) 

Prélever les débris 

séparément 

Neige 
Cuillères, pelle, truelle, 

flacons à seller avec téflon 

Surface de 

10x10x2cm 

Ne prélever que la (les) 

couche(s) touchée(s) 

Pierres Sacs plastiques à seller 

Taille: de 

0,5 à 2cm 

pour un 

volume 

maximum 

de 200mL 

 

Végétaux 

Sacs plastiques à seller, 

ciseaux, sécateurs, pinces de 

prélèvement 

2L 
Ne pas toucher les plantes 

avec les gants 

Solides non 

transportables 

Cotons secs, cotons 

imprégnés de tampon, 

écouvillons dans milieu 

adapté 

Pas de 

quantité 

minimum 

Peut-être de type 

bâtiments, tables, murs… 

Vêtements  
Sacs plastiques de 5L à 

seller, pinces 

Pas de 

quantité 

minimum 

Découper les parties 

contaminées 

Echantillons de 

contrôle 

Tous les échantillons de contrôles doivent être réalisés dans les mêmes 

conditions que l’échantillon contenant l’agent à analyser. Il permet 

d’évaluer le bruit de fond présent dans la matrice.  
(1)

 Tout le matériel doit être conditionné en emballage stérile à usage unique 
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Tableau 4 : Liste non exhaustives de kits de prélèvements commerciaux disponibles 

Instruments/kits Fabricants Sites internet (au 27/04/14) Types de matrices Commentaires 

Alexeter Collection 

Swab® 

Alexeter 

 

http://www.alexeter.com/biow/index.a

sp 

 

- Poudre, surfaces. 

- Remise en milieu liquide 

- Pré-traitement par 

filtration 

 

- Compatible avec les tests immunologiques 

BioDetect test strip et avec la détection par PCR 

- 75 dollars américains (USD) / boîte de 25 

- Décontamination par immersion possible 

Sample collection 

and recovery device 

(SCRD) 

ASD biosystem http://www.asdbiosystems.com/p1.htm - Poudre, surface 

- Remise en milieu liquide 

 

- Compatible avec les tests immunologiques 

et avec la détection par PCR 

- 12 USD chacun 

- Décontamination par immersion possible 

Kits SWIPE™ New Horizons 

Diagnostics 

http://www.nhdiag.com/profile_one.sh

tml 

 

- Solides, liquides, poudres, 

particules 

- Pré-traitement par 

filtration pour le kit 

SWIPE™ Sample 

Processing Kit 

- Compatible avec les tests immunologiques 

et avec la détection par PCR 

- 13,20-23,10 USD selon le kit 

B2C™ Bulk sample 

collection kit 

QuickSilver 

Analytics, Inc. 

http://www.chembiokits.com/ 

 

Poudres 26,71 USD chacun 

ULTRA-TURRAX® 

Tube Drive control 

 

IKA® http://www.ika.com Liquides, poudres, surfaces, 

solides (végétaux, 

écorces..) 

- 968 USD la malette contenant différents tubes 

(disperseurs, broyeurs, agitareurs) 

- Recharge: en moyenne 10 US USD/tube 

BiSKit™ Large Area 

Sampling Kit (LAS 

Kit) 

QuickSilver 

Analytics, Inc. 

http://www.chembiokits.com/ Surfaces - 51,65 USD chacun 

- Compatible avec les PCR et immuno-essais 

QSA model 102™ QuickSilver 

Analytics, Inc. 

 

http://www.chembiokits.com/  -Surfaces, liquides et 

solides 

- Agents RBC-E 

3050,65 USD le kit complet 

 

Mini Push Pack™ QuickSilver 

Analytics, Inc. 

http://www.chembiokits.com/ Liquides, surfaces et 

solides 

44,61-102,70 USD selon le kit 

 

http://www.alexeter.com/biow/index.asp
http://www.alexeter.com/biow/index.asp
http://www.asdbiosystems.com/p1.htm
http://www.nhdiag.com/profile_one.shtml
http://www.nhdiag.com/profile_one.shtml
http://www.chembiokits.com/
http://www.ika.com/
http://www.chembiokits.com/
http://www.chembiokits.com/
http://www.chembiokits.com/
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Kit SAS™ Small area 

sampling 

QuickSilver 

Analytics, Inc. 

http://www.chembiokits.com/ Poudres et liquides 22,68 USD chacun 

 

S3™ Bio sampler QuickSilver 

Analytics, Inc. 

http://www.chembiokits.com/ Surfaces - Compatible avec les tests immunologiques 

et avec la détection par PCR 

- 32,46 USD chacun 

Coriolis® FR ou 

RECON 

Bertin technology http://www.bertin.fr/en/coriolis-fr-

first-response-bio-aerosol-

sampler.aspx 

Bio-collecteur d’air 

(cyclone) 

32250 USD 

SASS® technology Research 

international™ 

http://www.resrchintl.com/ Bio-collecteur d’air 

(cyclone) 

 

IMASS™ et SASS® BBI detection http://www.bbidetection.com  Poudre, liquide,  surface et 

aérosols  

Pour les poudres : couplé à une détection 

immunologique 

Air Corona™ Leti™ et  le 

Commissariat à 

l'énergie atomique 

et aux énergies 

alternatives 

(CEA) 

http://www.leti.fr/  Bio-collecteur d’air 

(électrostatique) 

 

BioBadge® 100 FLIR® http://www.southernscientific.co.uk/ca

talog/products/icx-biobadge 

Bio-collecteur d’air (filtre)  

ACD-200 INNOVAPREP http://innovaprep.com/products/acd-

200-bobcat-aerosol-collector/ 

Bio-collecteur d’air (filtre)  

XMX/2AL-MIL Dycor http://www.dycor.com/Products/Defen

seSecurity/AerosolCollectors/XMX2L

MIL.aspx 

Bio-collecteur d’air  

TED Evaluation Kit BioTX http://biotx.net/products/ted Poudres, fibres, liquides et 

surfaces 

559,59 USD 

M-Vac portable SEC MSI M-Vac® 

system 

http://www.m-

vac.com/products/overview/portable-

sec 

Sols, poudres et végétaux  

http://www.chembiokits.com/
http://www.chembiokits.com/
http://www.bertin.fr/en/coriolis-fr-first-response-bio-aerosol-sampler.aspx
http://www.bertin.fr/en/coriolis-fr-first-response-bio-aerosol-sampler.aspx
http://www.bertin.fr/en/coriolis-fr-first-response-bio-aerosol-sampler.aspx
http://www.resrchintl.com/
http://www.bbidetection.com/
http://www.leti.fr/
http://www.southernscientific.co.uk/catalog/products/icx-biobadge
http://www.southernscientific.co.uk/catalog/products/icx-biobadge
http://innovaprep.com/products/acd-200-bobcat-aerosol-collector/
http://innovaprep.com/products/acd-200-bobcat-aerosol-collector/
http://www.dycor.com/Products/DefenseSecurity/AerosolCollectors/XMX2LMIL.aspx
http://www.dycor.com/Products/DefenseSecurity/AerosolCollectors/XMX2LMIL.aspx
http://www.dycor.com/Products/DefenseSecurity/AerosolCollectors/XMX2LMIL.aspx
http://biotx.net/catalog/ted/ted-evaluation-kit
http://biotx.net/products/ted
http://www.m-vac.com/products/overview/portable-sec
http://www.m-vac.com/products/overview/portable-sec
http://www.m-vac.com/products/overview/portable-sec
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2.2.2. Préparation de l’échantillon 

Avant d’être analysés, les échantillons peuvent avoir besoin d’être préparés. Idéalement, 

cette préparation doit être universelle, utilisable pour tous les types d’échantillon ainsi que 

pour tous les types de méthode.  

Cependant, cette étape dépend du type d’échantillon (solide, liquide ou gazeux) ainsi que 

de la technique d’identification utilisée. Cette préparation peut avoir plusieurs rôles :  

 Convertir l’échantillon dans un format compatible avec la méthode de détection 

comme par exemple passer sous forme liquide un échantillon présent sur un 

écouvillon ; 

 Séparer la matrice de l’agent à identifier afin d’augmenter la probabilité de 

détection ; 

 Concentrer l’échantillon afin d’augmenter la sensibilité ; 

 Purifier l’échantillon afin de s’affranchir de la présence de potentiels inhibiteurs 

dans la matrice. 

Il existe également des différences de traitement concernant le type d’agent recherché. Les 

toxines ne contiennent pas d’ADN et sont donc plus proches dans leur structure et 

réactivité des toxiques chimiques. La préparation par l’extraction des acides nucléiques par 

exemple, n’est donc pas envisageable pour les toxines. De plus, pour les agents 

biologiques, on va chercher à préserver la viabilité afin de pouvoir mettre en culture 

l’agent tandis que pour les toxines elle n’a pas lieu d’être conservée. Les précautions 

concernant la manipulation et le traitement du prélèvement sont donc différentes. 

La préparation peut donc être réalisée par différents moyens selon le type d’agent 

recherché et il est important de bien cibler le ou les agents à identifier en priorité en 

fonction du scénario et des symptômes des victimes (39,40).  
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Les méthodes de préparation le plus souvent retrouvées dans la littérature (38,39,41) sont 

décrites dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 5 : Présentation de différentes méthodes de préparation de l’échantillon 

Méthodes Description Exemple de 

matrice 

Remarques Références 

Centrifugation Technique de 

séparation où la 

rotation de 

l’échantillon à 

forte vitesse qui 

génère une force 

centrifuge 

permettant de 

séparer les 

particules 

Surtout utilisée 

pour les matrices 

liquides. Permet 

de concentrer des 

échantillons 

Si vitesse autour 

de 2000 g, les 

cellules 

microbiennes se 

trouvent dans le 

surnageant. 

Autour de 

10000 g, les 

cellules et spores 

sont précipitées 

dans un culot au 

fond du tube. Pour 

séparer les virus, 

il faut utiliser une 

ultracentrifugation 

(environ 

100000 g) 

(38–41) 

 

Homogénéisation, 

agitation et 

filtration 

Permet 

d’éliminer les 

grosses particules 

Utilisée pour 

mettre en milieu 

liquide les 

échantillons 

solides ou 

provenant 

d’écouvillons 

La taille du filtre 

doit être bien 

choisie afin que 

les bactéries ne 

restent pas 

bloquées dans le 

filtre.  

(39,41–43) 

 

Détergents Permet de casser 

les liaisons 

adhésives entre 

les agents et les 

matrices 

Utilisés surtout 

pour les matrices 

solides et les 

prélèvements par 

écouvillons 

Limite de 0.1% en 

concentration 

pour les bactéries 

Ne pas utiliser si 

la présence d’un 

virus est suspecté 

(très sensibles aux 

détergents) 

(38,40) 

Extraction des 

acides nucléiques 

(seulement pour les 

agents biologiques) 

Permet de 

récupérer tous les 

acides nucléiques 

présents dans 

l’échantillon  

Tous types - Ne permet pas 

de conserver la 

viabilité de 

l’agent 

- Pour les spores, 

soniquer avant 

extraction 

- Les substances 

dans la matrice 

peuvent inhiber 

l’extraction 

- L’extrait doit 

être quantifié 

avant 

identification  

(39) 
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Les moyens précédents ne sont que des exemples inspirés des recommandations de la 

littérature surtout dédiés à l’analyse en laboratoires d’infrastructure pour la plupart. Il faut 

noter qu’un kit spécifique pour la préparation de l’échantillon est en général fourni avec les 

kits d’identification utilisés sur le terrain. Il est d’ailleurs préférable d’utiliser le kit 

recommandé par les fournisseurs car les études de validation ont été réalisées sur 

l’ensemble complet.  

 

2.2.3. La détection et l’identification 

De nombreuses macromolécules constituant les micro-organismes peuvent comporter une 

signature propre permettant l’identification spécifique de l’organisme ou de plusieurs 

organismes appartenant au même rang taxonomique. Il existe de nombreuses techniques 

permettant la détection de micro-organismes pouvant se répliquer (bactéries, rickettsies ou 

virus) et celle des agents ne le pouvant pas (toxines). Leur présence peut être mise en 

évidence directement (culture, microscopie) ou indirectement (tests immunologiques, 

biologie moléculaire). Il faut bien distinguer ici le test de détection ou d’identification du 

test diagnostic. Pour ce dernier, le test est fait directement sur l’homme ou sur l’animal ; le 

but étant d’établir un diagnostic de maladie. Dans le cas de la détection et l’identification, 

le but est de mettre en évidence la présence anormale d’un organisme pouvant être 

pathogène pour l’homme ou l’animal, et dans le cas du VDIP, d’un pathogène relevant du 

bioterrorisme.  

Selon le type d’agent et le type de méthode utilisée, un manuel de poche, le Sampling and 

Identification of Biological, Chemical and Radiological Agents (SIBCRA) Handbook, 

destiné aux équipes de l’OTAN spécialisées dans les risques NRBC a défini 3 niveaux de 

critères indiquant le degré de certitude de l’identification : provisoire, certaine, formelle 

(Tableau 6). 
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Tableau 6 : Les différents niveaux de certitude pour l’identification 
 Agents biologiques Toxines 

Identification 

provisoire  

(1 seul 

critère) 

- Présence d’un unique antigène de l’agent en 

question démontrée par une réaction positive avec 

un anticorps spécifique, ou 

- Présence d’une unique séquence d’acide 

nucléique de l’agent en question démontrée par 

une réaction positive avec une sonde nucléique 

spécifique, ou 

- Une réponse positive est obtenue après culture 

ou tests biochimiques in vitro 

-Les données chromatographiques obtenues 

dans 2 différentes conditions expérimentales 

correspondent à celles connues de la littérature, 

ou 

- La masse moléculaire de la toxine, obtenue par 

spectrométrie de masse (SM) correspond à 

celles connues de la littérature, ou 

- Un test immunologique spécifique donne une 

réponse positive 

Identification 

confirmée 

- Tests immunologiques et génétiques positifs, ou 

- Tests immunologiques et culture ou tests 

biochimiques in vitro positifs, ou 

- Tests génétiques et culture ou tests biochimiques 

in vitro positifs 

+ contrôles de référence authentiques (contrôles 

positifs et négatifs) réalisés dans des conditions 

expérimentales identiques 

- Les données chromatographiques obtenues 

dans 2 différentes conditions expérimentales 

ainsi que la masse moléculaire de la toxine, 

obtenue par SM correspondent à celles connues 

de la littérature, ou 

- Les données chromatographiques obtenues 

dans 2 différentes conditions expérimentales 

correspondent à celles connues de la littérature, 

et un test immunologique spécifique donne une 

réponse positive, ou 

- La masse moléculaire de la toxine, obtenue par 

SM correspond à celles connues de la littérature, 

et un test immunologique spécifique donne une 

réponse positive, ou 

- La masse moléculaire et la carte des masses 

des produits de digestion (au moins 3 produits) 

correspondent à celles connues de la littérature 

Identification 

formelle 

- Réponse positive avec une méthode génétique 

d’identification, et 

- Réponse positive obtenue avec une méthode 

immunologique, et 

- Résultat positif obtenu par des méthodes de 

culture ou tests biochimiques in vitro, et 

- Les capacités de l’agent à provoquer une 

maladie sont vérifiées sur un modèle animal. 

+ contrôles de référence authentiques (contrôles 

positifs et négatifs) réalisés dans des conditions 

expérimentales identiques 

- Les données chromatographiques obtenues 

dans 2 différentes conditions expérimentales 

ainsi que la masse moléculaire de la toxine, 

obtenue par SM correspondent à celles connues 

de la littérature, et 

- La masse moléculaire et la carte des masses 

des produits de digestion (au moins 3 produits) 

correspondent à celles connues de la littérature, 

et 

- Les séquences en acides aminés correspondent 

à celles connues de la littérature 

Remarques Ces critères ne s’appliquent qu’aux agents 

classiques à l’exception pour l’identification 

fiable des agents ne pouvant être cultivés, des 

agents génétiquement modifiés et des nouveaux 

agents (toxines, acides nucléiques infectant..).  
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2.2.3.1. Enjeux du choix des méthodes de détection et d’identification   

La prise en compte actuelle du risque biologique terroriste ou accidentel apporte de 

nouveaux défis pour le développement de matériels de détection et d’identification (39). 

Dans le contexte d’un laboratoire mobile et de l’intervention sur le terrain, plusieurs 

critères (extrinsèques), ajoutés à ceux définissant les tests de détection (intrinsèques), sont 

à évaluer afin de déterminer quel type de test pourrait être utilisé au sein du VDIP. 

 

2.2.3.1.1.1. Critères intrinsèques 

Il existe trois grands critères analytiques permettant de qualifier un test de détection ou 

d’identification : la rapidité, la sensibilité et la spécificité (44). Dans le contexte du 

bioterrorisme, un délai d’obtention des résultats trop long peut avoir des conséquences 

importantes. En effet, ce délai est un paramètre important qui conditionne les mesures de 

protection à mettre en place et la rapidité de prise en charge des personnes exposées (type 

de décontamination, mise en place d’un traitement). De plus, des études ont montré que 

pour avoir une activité optimale de traitement, les résultats de l’identification de l’agent en 

cause devaient être rendus en moins d’une heure, conditionnant la survie de la victime qui 

aurait inhalé les agents responsables du charbon ou de la peste par exemple (45–47). 

Cependant, celle-ci peut être à contre sens avec la sensibilité analytique représentant la 

capacité à détecter de faibles quantités de la cible de façon fiable dans un échantillon 

biologique (8). Elle est souvent confondue avec la limite de détection qui est la quantité la 

plus faible de cible pouvant être détectée dans l’échantillon. Les tests rapides sont donc 

souvent moins sensibles et leur capacité à détecter de faibles quantités d‘échantillons est 

moindre. De plus, certains agents biologiques ont une dose infectieuse extrêmement faible. 

De ce fait, une sensibilité analytique élevée peut donc être un avantage important afin de 

détecter avec fiabilité la présence de traces de l’agent causal. La spécificité analytique est 
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un paramètre caractérisant la capacité du test à détecter seulement la cible sans être 

affectée par d’autres composants ou micro-organismes (4,6). Ce paramètre est également 

important puisque la possibilité d’obtenir un résultat faussement positif pourrait entraîner 

des conséquences graves comme des coûts élevés directs et indirects dans la chaîne 

organisationnelle et un impact psychologique sur la population. Toutefois, puisqu’on ne 

peut pas tester en laboratoires toutes les molécules pouvant être présentes dans 

l‘environnement, certains tests de détection donnent des résultats faussement positifs 

difficilement prévisibles sur le terrain (39). C’est pourquoi, les méthodes doivent être 

validées sur plusieurs souches de l’agent causal et à des concentrations différentes afin 

d’évaluer la sensibilité ainsi que la limite de détection. Elles doivent aussi avoir été testées 

avec d’autres agents du même genre afin de vérifier la spécificité. Idéalement, le test doit 

être rapide et reproductible, présenter des valeurs de sensibilité et de spécificité proches de 

100%. Cependant, il est très difficile d’obtenir des tests regroupant à la fois une bonne 

sensibilité et spécificité analytiques. Il est donc important de définir les besoins nécessitant 

ce test : 

 Soit un test très sensible : utile pour s’assurer qu’un pathogène n’est pas 

présent (peu de faux négatifs) mais il y a un risque d’obtenir des faux positifs. En 

effet, les améliorations technologiques permettent aujourd’hui d’obtenir des 

valeurs de sensibilité accrue des appareils, ce qui augmente par conséquent la 

probabilité que d’autres microorganismes de l’environnement soient faussement 

détectés en tant qu’agent pathogène. 

 Soit un test très spécifique : utile pour s’assurer qu’un pathogène est bien 

présent (peu de faux positifs) mais il y a un risque d’obtenir des faux négatifs.    
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D’une manière générale, la limite de détection doit être la plus basse possible afin de 

détecter, quel que soit l’échantillon, des concentrations pouvant être parfois très faibles de 

micro-organismes.  

Par exemple, lors des attentats aux lettres piégées de 2001, la quantité de B. anthracis 

estimée était de 3x10
11 

spores/mL, la limite de détection doit donc être bien inferieure pour 

les tests à mettre en place (48,49). 

 

2.2.3.1.1.2. Critères extrinsèques 

Concernant les critères extrinsèques (50), ils sont étroitement liés à la nécessité de 

l’utilisation sur le terrain de méthodes de détection et d’identification.  

 Le premier critère est la capacité de ces méthodes à être utilisées sur le terrain, 

c'est-à-dire que ces techniques doivent être faciles d’utilisation et rapidement 

déployables (taille, poids).  

 De plus, la méthodologie employée devrait permettre la détection simultanée de 

plusieurs agents et nécessiter le minimum d’intervention humaine dans le 

traitement de l’échantillon, voire si possible automatisée.  

 Par ailleurs, les conditions de conservation des réactifs sont souvent difficilement 

compatibles avec une utilisation en laboratoire mobile, et parfois certains kits 

possèdent des réactifs qui doivent être stockés à des températures différentes : 

température ambiante (+20-30°C), au frais (+2-8°C), au congélateur (-18-20°C) 

voire à très basse température (-70-80°C). Ces conditions variées de conservation, 

habituels dans les laboratoires classiques, sont  souvent incompatibles avec un 

usage facile, rapide et opérationnel, les processus de préparation des réactifs devant 

parfois nécessiter plusieurs dizaines de minutes. De même, la durée de validité des 

réactifs doit être maximale, et dans l’idéal excéder plusieurs années. L’utilisation 
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de ceux-ci n’étant qu’occasionnelle, leur renouvellement représente donc un coût 

de fonctionnement important. La stabilité et le mode de conservation des réactifs 

est donc un critère de choix important. 

 Enfin, le coût de la méthode est aussi à prendre en compte dans le choix final.  

 

2.2.3.1.1.3. Choix des cibles 

Les progrès de la science permettent aujourd’hui le développement de micro-organismes 

dont le génome a été modifié afin d’augmenter la virulence, de conférer une protection 

envers les traitements ou bien d’échapper aux cibles actuelles utilisées pour la détection. 

Dans ce contexte, un autre grand critère important à prendre en compte est l’ubiquité. 

L’objectif de l’ubiquité, dans le contexte des maladies infectieuses, est de détecter toutes 

les souches de la cible microbienne, considérant sa variabilité phylogénétique propre ainsi 

qu’en prenant en compte les possibilités de remaniements génétiques qui ont pu être 

appliqués à la souche. C’est pourquoi, en général, l’identification d’un micro-organisme 

doit combiner la recherche de différentes signatures spécifiques d’une espèce.  

 

2.2.3.1.1.4. Interprétation des résultats 

Les résultats des tests de détection peuvent être représentés sous plusieurs formes pouvant 

nécessiter un degré variable de traitement des données. L’exemple du test de grossesse 

illustre les différents types de résultats pouvant être obtenus pour une même cible. Lors 

d’une grossesse, l’hormone gonadotrophine chorionique (β-HCG) est sécrétée par le 

placenta, sa concentration va augmenter durant toute la période de gestation. Actuellement, 

la détection de la β-HCG peut se faire dans l’urine (test immunochromatographique sur 

bandelette) ainsi que dans le sang (prélèvement sanguin). Dans le premier cas, le résultat 

est affiché directement sur la bandelette, l’apparition d’une bande témoigne d’un résultat 
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positif. Dans le cas de la prise de sang, le résultat est donné par une concentration en 

hormone. Si celle-ci dépasse les 10 UI/mL, la patiente est enceinte. Dans ce deuxième cas, 

des connaissances en biologie, un prélèvement invasif et un temps d’analyse plus long sont 

nécessaires afin d’interpréter le résultat.  

De façon générale, on définit plusieurs types de réponse :   

 Binaire : positive ou négative  

Exemple : présence ou absence du pathogènes dans l’échantillon 

 Ordinale : probabilité forte, intermédiaire ou faible 

 Quantitative : valeur continue ou discrète 

Exemple : nombre de cycle threshold (Ct) lors d’une polymerase chain 

reaction en temps réelle (qPCR) 

Enfin, il est important de réfléchir aux résultats obtenus (identification provisoire, 

confirmée ou formelle) ainsi qu’à leur utilité en termes d’action protective.  

 

2.2.3.2. Les tests pouvant être mis en œuvre 

Il convient donc d’arrêter une décision quant au choix de la méthode en prenant en compte 

chacun des critères précédents. Plusieurs technologies différentes ont donc été mises au 

point répondant plus ou moins aux critères cités précédemment. Cette section fait un état 

des lieux des techniques les plus souvent décrites pour la détection et l’identification 

d’agents biologiques ou toxines protéiques selon le plan de la Figure 9. 

Chaque test sera présenté sous forme de tableau comprenant le nom de la méthode, un 

exemple de kit disponible, le fabricant ainsi les données de performant et le coût si 

disponible.  
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Figure 9 : Flowchart de l’organisation des techniques de détection et d’identification des 

agents du bioterrorisme 

 

Les conditions environnementales, le type d’échantillon, sa préparation ainsi que le type de 

cible ont un impact sur la performance des technologies d’identification utilisées. C’est 

pourquoi il est souvent difficile de comparer les différentes technologies entre elles. Les 

méthodes sont décrites de façon générale et des références de produits disponibles sur le 

marché sont données à titre d’exemple et de façons non exhaustives. Les fiches des 

fournisseurs ainsi que les publications scientifiques sur les études de performances sont 

citées en référence lorsqu’elles sont disponibles. Il faut aussi noter qu’il est plus difficile 

d’obtenir ses études pour les pathogènes du bioterrorisme du fait de la confidentialité 

inhérente à ce sujet.  

 

2.2.3.2.1.1. Les tests non spécifiques 

2.2.3.2.1.1.1. ATPmétrie 

L’ATP est une molécule présente dans tous les organismes vivants. Les micro-organismes 

tels que les bactéries et les virus contiennent donc également de l’ATP. Elle est essentielle 

à la vie cellulaire, son rôle étant de fournir l’énergie pour les réactions chimiques 
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cellulaires. La réaction qui se produit lors du contact entre la luciférine, la luciférace et 

l’ATP est appelée réaction de bioluminescence (Figure 10). Ce processus produit de la 

lumière dont l’intensité est directement proportionnelle à la quantité d’ATP. L’ATPmétrie 

est une méthode permettant de mesurer cette intensité produite. La lecture est faite par un 

luminomètre et la valeur obtenue en unité relative de lumière (URL) permettra grâce à un 

étalon d’évaluer la quantité d’ATP. Le kit PROFILE® 1 (New Horizons diagnostics Inc, 

Columbia, MD, USA) utilise cette technologie afin de détecter les bactéries et toxines du 

bioterrorisme (Bioluminomètre modèle 3550) ainsi que les spores  (Bioluminomètre 

modèle 3550i) dans des échantillons humains, environnementaux, alimentaires et eaux  

(53).   

Outre ses capacités à rendre un résultat rapidement (Tableau 7), le coût de l’utilisation de 

l’ATPmétrie reste peu élevé (5 USD/ réaction) et son utilisation est simple. Le matériel est 

petit et compact permettant une utilisation sur le terrain. Dans le cas du Profile® 1, ses 

performances ont été testées sur différents types de matrices ainsi que sur différents 

pathogènes de la menace biologique (54) Cependant, l’utilisation de ce type de test non 

spécifique peut conduire à l’obtention de résultats erronés (faux positifs ou faux négatifs)  

dus aux interférences avec la flore bactérienne vivante de l’environnement. De plus, le 

résultat affiché ne permet pas d’identifier spécifiquement le pathogène, la seule 

information qui peut en être tirée est la  présence anormale de pathogènes dans 

l’échantillon.  

 

Figure 10 : Réaction de bioluminescence 

L’utilisation d’un lecteur qui, bien que petit et compact, représente un coût d’achat initial 

non négligeable auquel vient s’ajouter le coût de la métrologie de l’appareil et des réactifs. 
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Un autre point important est que l’ATPmétrie n’est pas applicable aux virus  car ces 

derniers sont dépourvus d’ATP intracellulaires libres. Cependant certains chercheurs ont 

réussi à contourné cette difficulté en basant leur détection sur la quantité d’ATP de la 

cellule hôte (55) utilisée au profit du développement du virus. Cependant, la détection de 

toxines reste impossible avec cette méthode. Enfin, l’ATP n’est présente que dans les 

cellules vivantes. De ce fait, avec ce type d’appareil si la prise en charge de la menace est 

réalisée trop tardivement, il se peut que les pathogènes ne déjà soient plus détectables. De 

plus, ce type d’appareil nécessite une préparation de l’échantillon importante avec 

l’utilisation de matériels non fournis avec le kit. L’ajout de ces différentes étapes peut ainsi 

diminuer la rapidité d’analyse.   

 

2.2.3.2.1.1.2. Détection d’ADN par fluorimétrie 

Plusieurs méthodes permettent de détecter l’ADN, elles peuvent être spécifiques comme la 

PCR ou non spécifiques comme la fluorimétrie. Pour cette dernière, le principe est 

d’introduire une molécule non-fluorescente dans l’échantillon. Cette molécule se fixe à un 

composant cellulaire retrouvé chez tous les agents. Quand cette fixation a lieu, la molécule 

devient fluorescente. Le Prime Alert® (GenPrime™, Spokane, WA) utilise cette 

technologie afin de détecter la présence de l’ADN/ARN des pathogènes dans les matrices 

de type poudre uniquement. Le kit Microbe screen utilisant la technologie Prime Alert® 

est commercialisé en vue de la détection de 13 pathogènes9 décrit par le CDC comme les 

agents de haute-priorité. L’appareil doit être calibré avant utilisation et peut être facilement 

décontaminé en cas de résultat positif. Un résultat négatif indique qu’il n’y a pas de 

pathogènes présents ou qu’il n’y en a pas assez pour être détecté. Le résultat n’est pas 

quantitatif, il indique seulement si une grande quantité d’ADN/ARN est retrouvée.  

                                                           
9
 Charbon, peste, tularémie, mélioïdose, morve, brucellose, salmonellose, choléra, fièvre thyphoïde, fièvre  

Q, psittacose, virus et nouveaux agents  
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Comme pour l’ATPmétrie, l’utilisation de la fluorimétrie permet d’obtenir des temps 

d’analyse très courts avec des résultats en 5 minutes. De plus, la miniaturisation des 

appareils permet aujourd’hui de pouvoir utiliser des appareils légers, de petites tailles et 

compacts, facilement utilisables sur le terrain. Comme le Profil™ 1, le Prime Alert® 

permet de détecter plusieurs pathogènes mais parmi un panel plus réduit de 13 pathogènes. 

Un résultat positif implique donc une forte probabilité d’avoir un agent du bioterrorisme 

dans l’échantillon.   

Cependant, l’utilisation d’une méthode restreinte à la détection d’ADN ou d’ARN exclu 

inévitablement les toxines du panel de cibles. Le Micro screen kit ne permet pas de 

détecter les toxines et nécessite l’utilisation d’un autre kit (Toxin screen) spécifique basée 

sur une détection immunologique. De plus, bien que ces tests ne détectent qu’un nombre 

limité d’agents, l’identification spécifique n’est toujours pas possible. Elle nécessite donc 

des investigations complémentaires. A cela s’ajoute la restriction de ces tests à un seul type 

de matrice.  L’utilisation d’un lecteur est également nécessaire représentant un coût d’achat 

initial (Tableau 7) ainsi que les coûts de maintenance et des réactifs.  

 

2.2.3.2.1.1.3. Détection de protéines 

Une des autres méthodes non spécifique habituellement décrite est la détection de 

protéines. Les protéines sont des molécules retrouvées dans toutes les cellules et sont des 

éléments essentiels à leur survie. Elles peuvent jouer un rôle structural, de mobilité, de 

régulation ou de virulence. Les protéines sont composées de plusieurs chaînes d’acides 

aminés. En utilisant cette définition, on peut facilement deviner que la détection de 

protéines dans un échantillon ne devant pas en contenir (comme dans une poudre contenue 

dans une enveloppe par exemple) peut être un outil d’alerte révélant une suspicion 

d’attentat bioterroriste. Comme pour l’ADN, il existe des méthodes non spécifiques 
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(détection général des protéines) et des tests spécifiques (détection de protéines spécifiques 

à un micro-organisme).  

20/20 GenSystems (Rockville, MD) a mis au point le Biocheck® Powder Screening Test 

Kit qui permet de déterminer la présence de protéines dans une poudre suspecte. 

L’échantillon est collecté par écouvillonnage et doit être  incubé 5 minutes dans un liquide 

(Figure 11). Si l’échantillon contient des protéines, la solution devient bleue. Si 

l’échantillon n’en contient pas, il n’y a pas de changement de couleur. En cas de résultat 

négatif, un contrôle positif est disponible pour la vérification du kit. Un autre tube est 

utilisé afin de mesurer le pH de l’échantillon. Les échantillons acides ne sont pas 

compatibles avec ce test et perturbent l’analyse.  

A l’image des tests décrits précédemment, le Biocheck® permet d’obtenir un résultat en 

quelques minutes avec un minimum de manipulation et une grande facilité. Le kit peut être 

utilisé sur le terrain et il est à usage unique. Il n’y a pas d’appareillage nécessaire pour la 

lecture, celle-ci se fait visuellement. Le prix pour un kit reste aussi très abordable. Ce test a 

été validé sur plusieurs cibles (B. anthracis, ricine, toxine botulique) (54) mais n’a été testé 

que pour des matrices de type poudre. De plus, d’autres protéines peuvent interférer avec le 

test comme les protéines du lait en poudre et donner des faux positifs.  
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Figure 11 : Utilisation du kit Biocheck® - Réaction basée sur le principe de la réaction du biuret 

qui est une réaction colorimétrique dans lequel les protéines formes un complexe avec les sels de 

cuivre qui donne une coloration bleu-violet au milieu. Si le test de pH est neutre et le test 

colorimétrique est positif (bleu), l’échantillon doit être considéré comme contaminé (56).  

 

 

2.2.3.2.1.1.4. Télédetection par laser 

La télédétection par laser ou LIDAR (Light detection and ranging) est la dernière méthode 

non spécifique décrite ici. Elle utilise une technologie basée sur l’analyse des propriétés 

d’un faisceau renvoyé par son émetteur. 

Il existe plusieurs types de LIDAR (Raman, fluorescence et à absorption différentielle) 

mais seule celui à fluorescence est utilisé pour la détection d’agents biologiques. Un 

faisceau UV est envoyé sur la cible à une longueur d’onde de 266 nm ou 355 nm pour 

lesquelles le matériel biologique est fluorescent (Figure 12). La fluorescence émise est 

captée par l’appareil et les données sont analysées par un logiciel afin d’être transformées 

en données exploitables. Ce type d’appareil peut être utilisé en intérieur ou en extérieur. Ils 

sont généralement utilisés pour détecter la présence de bioaérosols dans l’environnement. 

Le principal avantage est qu’ils peuvent être utilisés à plusieurs kilomètres du lieu supposé 
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de la contamination permettant ainsi le travail des opérateurs dans un périmètre de sécurité. 

Ils permettent également de déterminer une zone de danger en identifiant la position du 

nuage d’aérosol ainsi que ses mouvements dans l’air. De plus, ce système ne nécessite pas 

l’utilisation de réactifs ou de préparation d’échantillon au préalable. Cependant, la forme 

de rendu des résultats n’est pas encore claire et la mise en œuvre d’un appareil de ce type 

peut être lourde et pourrait nécessiter une formation particulière.  

 Le Biosense® et SR-Biospectra® sont deux prototypes de LIDAR à fluorescence 

développés par l’Institut National d’Optique (Canada) ; ils sont respectivement utilisés 

pour couvrir des surfaces extérieures et intérieures. Ils sont actuellement toujours à l’essai 

et n’ont pas été testés sur des agents du bioterrorisme (57). 

 

Figure 12 : Principe générale du LIDAR à fluorescence 
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Tableau 7 : Tableau récapitulatifs des différents tests de détection 

  ATPmétrie 
Détection d’ADN par 

fluorimétrie 
Détection de protéines Télédetection par LIDAR 

Matériels / kits 

commerciaux 

Kits 

commerciaux 
PROFILE™ 1  Prime Alert® 

Biocheck® Powder Screening 

Test Kit 

SR-Biospectra® / BioSense ® 

 

Fabricant 

New Horizons diagnostics Inc 

(Etats-Unis d’Amérique) 

http://www.nhdiag.com/profile_

one.shtml 

Life Sciences Advanced 

Technologies Inc.  

http://www.lifesci.com/profile-i/ 

GenPrime™ (Etats-Unis 

d’Amérique) 

http://www.genprime.com/produc

ts_primealert.asp 

20/20 GenSystems, Inc (Etats-

Unis d’Amérique) 

http://www.biocheckinfo.com   

Institut National d’Optique 

(Canada) 

www.ino.ca 

 

Caractéristiques 

Rapidité 

d’analyse 
20 minutes (1) 5 minutes (3) 5 minutes - 

Facilité de 

préparation et 

d’utilisation 

Plusieurs étapes de préparation 

de l’échantillon  
Plusieurs étapes de manipulation 

Facile et rapide à utiliser  

http://biocheckinfo.com/schemat

ic/ 

Nécessite une formation à son 

utilisation 

Utilisation sur le 

terrain 

Ne doit être manipuler que dans 

un environnement stérile afin 

d’éviter les contaminations 

Ne doit être manipuler que dans 

un environnement stérile afin 

d’éviter les contaminations 

Réactifs toxiques à manipuler 

Oui  

SR-Biospectra : 

environnement confiné 

BioSense : environnement 

extérieur 

http://www.nhdiag.com/profile_one.shtml
http://www.nhdiag.com/profile_one.shtml
http://www.lifesci.com/profile-i/
http://www.genprime.com/products_primealert.asp
http://www.genprime.com/products_primealert.asp
http://www.biocheckinfo.com/
http://www.ino.ca/
http://biocheckinfo.com/schematic/
http://biocheckinfo.com/schematic/
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sous hôte 

Appareillage 

Oui  

Petit, portatif, alimenté par 

batterie 

Oui Non – 1 kit par utilisation Oui 

Réactifs 

Oui 

Conservation à -20°C 

Nécessite des équipements 

supplémentaires (matériel de 

prélèvement, milieux de 

transport)  

Oui 

Tous le matériel nécessaire au 

prélèvement ou à la préparation 

est fourni 

Oui 

Tous le matériel nécessaire au 

prélèvement ou à la préparation 

est fourni 

Non 

Cibles et 

matrices 

Cibles : bactéries, spores et 

toxines 

Matrices : humains, 

environnementaux, alimentaires 

et eaux 

Cibles : 13 agents
10

 (virus et 

bactéries) 

Matrice : poudre 

Cibles : anthrax, ricine, toxine 

botulique 

Matrices : poudres 

Matrices : aérosols 

Interprétation 

des résultats 

Facile, sans logiciel, conversion 

de valeurs URL en quantité 

d’ATP 

Facile, sans logiciel, conversion 

d’une valeur d’absorbance en 

quantité d’ADN 

Visualisation du changement de 

couleur (le liquide devient bleue 

si réaction positive) 

Lecture de graphiques sur un 

moniteur – Nécessite une 

formation à son utilisation 

                                                           
10

 B. anthracis, Y. pestis, B. mallei, B. pseudomallei, Brucella spp, Salmonella spp, V. cholerae, S. typhi,  C. burnetii, C. psittaci, virus et nouveaux agents  
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Sensibilité / 

Spécificité 

1×10
4
 CFU de B. anthracis de 

différentes souches et 1×10
6
 

CFU de Y. pestis (2) 

Interférences avec la flore 

bactérienne normale de 

l’environnement. 

2×10
10

 à 1×10
9
 CFU de B. 

anthracis selon les souches et 

1×10
8
 CFU de Y. pestis (2) 

4% de faux positifs (3) 

Sensibilité : 1×10
7
 à 1×10

8
 CFU 

de B. anthracis selon les 

souches, 1×10
7
 CFU de Y. 

pestis, 100µg de ricine (2) 

Encore à l’essai 

Limite de 

détection 
- 

 100 millions à 10 milliards de 

spores / mL 
80 millions de spores / mL Encore à l’essai 

Coût 
bioluminomètre (5000USD) – 

prix d’un test (5USD) 

fluoromètre (12000USD) – prix 

des cartouches (200USD) 

 

700USD pour 25 tests - 

Références 

bibliographiques 
(53,54) (58,59) (56,60) (14,15) 
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2.2.3.2.1.2. Les tests spécifiques des agents biologiques et des 

toxines 

A la différence des tests décrits précédemment, les tests dits spécifiques permettent 

d’identifier le ou les micro-organismes en cause, c’est pourquoi ils seront appelés tests 

d’identification. Il existe de nombreux tests permettant d’identifier les agents de la menace 

biologique incluant les méthodes de référence et relativement anciennes comme la culture 

et les tests biochimiques mais aussi des méthodes immunologiques et moléculaires plus 

récentes.   

 

2.2.3.2.1.2.1. Les tests de microbiologie classique 

2.2.3.2.1.2.1.1. La culture et les tests biochimiques 

La culture est une méthode permettant la croissance contrôlée in vitro des micro-

organismes. Elle est utilisée depuis le XIXème siècle et constitue la méthode de référence 

pour l’identification des micro-organismes (61). Lors d’une attaque bioterroriste, la mise 

en culture des micro-organismes est très importante car elle permet de montrer leur 

caractère viable, de réaliser des investigations complémentaires (sensibilité aux traitements 

et virulence) et de constituer une preuve sans équivoque d’allégation de leur emploi. Pour 

les bactéries, la mise en culture peut être réalisée en milieu solide ou liquide. La qualité du 

milieu, la quantité d’oxygène, de dioxyde de carbone ainsi que le temps et la température 

d’incubation sont les paramètres de bases qui diffèrent d’un pathogène à l’autre. Après 

culture, des tests biochimiques (tests à l’oxydase, réaction à la bilirubine, etc…) sont 

réalisés afin de déterminer l’espèce présente. Par exemple, les bactéries du genre Yersinia 

poussent sur gélose ordinaire entre 28-37°C pendant au minimum 24 h et jusqu’à 7 jours. 

Pour les caractères biochimiques, elles sont oxydase négative, catalase positive, indole 

négative, uréase positive et ne fermentent pas le lactose (62). Cependant, à la différence 
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des autres Yersinia, l’agent responsable de la peste, Y. pestis, ne possède pas d’uréase  et 

poussent de façon optimale à 28°C. C’est de cette façon qu’elle peut être identifiée. Un 

autre exemple est celui des bactéries du genre Bacillus dont les caractéristiques sont 

représentées dans le tableau suivant : 

Tableau 8 : caractéristiques physique et biochimique des bactéries du genre Bacillus (adapté 

de (63) )  

Tests B. anthracis B. cereus B. thuringiensis B. megaterium B. substilis 

β-hémolyse - + + - V (64%) 

Mobilité - + + V (42%) V (84%) 

Capsule + - - - - 

Hydrolyse de 

l’urée 

- V (26%) + V (47%) V (47%) 

Réduction des 

nitrates 

+ V (89%) + - V (89%) 

Indole - - - - - 

Sensibilité à la 

pénicilline 

+ - - - - 

V= variable 

Depuis le XIXe siècle, les protocoles des tests biochimiques ont été simplifiés (64) grâce à 

l’arrivée des galeries API, au développement de nouveaux milieux et substrats ainsi qu’à 

l’apparition d’automates comme le Sherlock® Microbial ID System (65) qui a déjà fait ses 

preuves concernant la différenciation de Francisella spp, Yersinia spp et des spores de 

Bacillus (39).   

Concernant les virus, ces derniers ne peuvent se répliquer que dans des cellules hôtes 

vivantes et nécessitent donc la mise en œuvre de culture cellulaire délicate à réaliser 

contrairement à la majorité des bactéries capable de croître en milieu axénique, hormis 

quelques espèces bactériennes ou de rickettsies à tropisme intracellulaire quasiment 

obligatoire. Par ailleurs, il existe un très grand nombre de virus possédant chacun des 

caractéristiques, en termes de tropisme cellulaire, qui leur sont propres. Il n’y a donc pas de 

protocole standardisé pour la culture virale. L’identification par la culture ne peut être 

entreprise que par des laboratoires spécialisés. La méthode de référence étant l’observation 

d’un effet cytopathique des virus sur les cellules infectées.  
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Il est très important de souligner que les agents devront être manipulés dans des 

laboratoires au confinement adapté dès lors qu’ils sont mis en culture (66).  

Bien que très sensible et spécifique, la culture présente plusieurs problèmes. Tout d’abord, 

cette méthode requiert l’utilisation d’organismes vivants ainsi 18 à 48h (46) pour avoir un 

nombre suffisant d’organismes permettant la détection de leurs activités physiologiques et 

de leur sensibilités aux traitements. De plus, elles nécessitent la manipulation dans un 

environnement stérile et par un technicien expérimenté. Concernant les tests biochimiques, 

bien qu’ils permettent une bonne différenciation des espèces au sein d’un genre, ils 

nécessitent obligatoirement la mise en culture et un isolement préalable du pathogène à 

partir de l’échantillon, étape qui peut nécessiter plusieurs jours. De plus, ces tests ne sont 

pas applicables aux virus. 

 

2.2.3.2.1.2.1.2. La microscopie 

La microscopie vient en complément des tests biochimiques. Elle permet d’étudier la 

morphologie des micro-organismes et participe donc à l’identification. Les bactéries sont 

observables au microscope optique. Chaque espèce de bactérie est caractérisée par sa 

morphologie (bacille ou coque) et par sa mobilité. De plus, les bactéries peuvent être 

colorées et être ainsi visibles au microscope (coloration de Gram ou de Ziehl-Nielseen). 

Par exemple, Y. pestis est un coco-bacille à coloration de Gram négative (caractérisée par 

la couleur rose en microscopie). Cette bactérie est immobile contrairement aux autres 

Yersinia. En revanche, la taille d’un virus étant en moyenne environ 100 fois inférieure à 

celle d’une bactérie, un microscope optique ne suffit donc pas pour les observer. Le 

microscope électronique permet d’obtenir un grossissement suffisant pour observer les 

virus. Ces derniers peuvent être caractérisés par la structure de leur particule virale, la 

stratégie de réplication virale ou bien grâce à la classification de Baltimore, selon le type et 
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l’organisation du génome viral (67). Pour plus de spécificité, des anticorps spécifiques du 

virus peuvent être ajoutés à l’échantillon et la réaction peut être observée au microscope, 

en immunofluorescence. Cependant, la microscopie électronique nécessite un équipement 

extrêmement coûteux et une très grande expertise qui rendent cette méthode utilisable par 

seulement quelques laboratoires experts dans ce domaine. Quant à la microscopie optique, 

elle est couramment mise en œuvre par l’ensemble des laboratoires de biologie médicale 

mais requiert également une expertise pour la préparation de l’échantillon, la lecture et 

l’interprétation.  

2.2.3.2.1.2.1.3. Les tests in vivo sur les animaux 

Le terme in vivo est utilisé pour qualifier les tests ou examens pratiqués sur des organismes 

vivants comme les animaux ou les humains. Ils constituent en général l’ultime phase de 

l’expertise et ont pour objectif de prouver le caractère pathogène de l’agent. Ces tests 

consistent à infecter des animaux (en général des lignées de souris) avec des concentrations 

connues de l’agent biologique par une voie d’administration particulière (intra-péritonéale 

ou nasale par exemple) et de comparer la mortalité avec celle obtenue pour une souche de 

référence. Ces tests sont très longs et nécessitent une infrastructure que seuls les 

laboratoires de référence possède, c’est-à-dire des animaleries de sécurité biologique de 

niveau 3 voire 4 (38). De plus, ces tests sont chers et nécessitent l’approbation par un 

comité d’éthique. C’est pourquoi ce type de test n’est pas envisageable pour une utilisation 

terrain.   

 

2.2.3.2.1.2.2. Les tests de biologie moléculaire 

L’ADN est une molécule présente dans toutes les cellules des êtres vivants. Elle est le 

support de l’information génétique. Cette information est codée par l’enchainement de 
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bases nucléotidiques (adénine, thymine, cytosine et guanine) codées par les quatre lettres 

A, T, C et G définissant une séquence. Cette séquence peut être découpée en unités 

appelées gènes. C’est à partir de cette simple définition que les tests moléculaires prennent 

leur origine. La biologie moléculaire regroupe un ensemble de techniques basées sur 

l’étude, la détection et la modification des acides nucléiques. On distingue les méthodes 

basées sur le principe de détection de portions particulières d’ADN appelées gènes cibles, 

spécifiques d’un organisme donné, et les méthodes d’étude de séquences de gène jusqu’au 

génome entier de l’organisme. Dans le premier cas on parle des méthodes basées sur le 

principe de la PCR et dans le second cas on parle de séquençage. 

 

2.2.3.2.1.2.3. Les tests basés sur l’amplification du matériel 

génétique 

Cette technique permet d’obtenir un signal traduit par une bande sur un gel 

d’électrophorèse ou une fluorescence mesurée par un détecteur, indiquant la présence de 

matériel génétique correspondant à la cible dans l’échantillon, alors qu’une détection 

directe sans amplification préalable n’est pas possible. Plusieurs méthodes peuvent être 

mises en œuvre. Elles sont regroupées en deux classes (68): celles amplifiant une cible 

(PCR, strand diplacement amplification (SDA) (69) , ligase chain reaction (LCR) (70) et 

nucleic acid sequence based amplification (NASBA)) (71) ; celles amplifiant le signal 

(branched DNA (bDNA) (72),  hybrid capture (68,73) et par clivage d’ADN) (68) ou bien 

celle amplifiant à la fois une cible et le signal comme la rolling circle amplification (RCA) 

(68,74). La PCR est la technique moléculaire la plus développée actuellement. Elle permet 

de détecter aussi bien un large panel de pathogènes qu’un organisme spécifiquement. Ces 

applications sont multiples allant de la découverte de nouveaux pathogènes à la détection 

de résistances.   
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2.2.3.2.1.2.3.1. Principe de la PCR 

Développée par Kary Mullis en 1985 (75), la PCR ou Polymerase Chain Reaction est une 

méthode in vitro de synthèse enzymatique d’une région spécifique de l’ADN. La PCR 

requiert l’utilisation d’ADN, d’une enzyme, la polymérase, de courtes séquences 

nucléotidiques (amorces), de deoxyribonucleotide triphosphate (dNTP) ainsi qu’un tampon 

spécifique contenant du magnésium. Les concentrations en magnésium, amorces et ADN 

ont besoin d’être optimisées pour chaque test de PCR (76). Le principe de la PCR est basé 

sur la réalisation successive de réactions de réplication d’une matrice double brin d’ADN. 

Chaque réaction implique deux amorces oligonucléotidiques dont les extrémités 3’ 

pointent l’une vers l’autre et qui sont complémentaires à des régions spécifiques de l’ADN 

matrice, on parle de région cible (Figure 13). Ces amorces définissent la région à amplifier. 

Les produits de chaque étape de synthèse sont utilisés comme matrices pour les étapes 

suivantes. De cette façon, au lieu d’être linéaire, l’amplification est exponentielle (2
n
 

copies d’ADN avec n le nombre de cycles de PCR). Un cycle est constitué de 3 étapes 

(Figure 13) : la première est une réaction de dénaturation permettant la séparation des brins 

matrices. La seconde est l’étape d’hybridation, les amorces se fixent à leur région 

complémentaire. Enfin la dernière étape est l’élongation où le nouveau brin est synthétisé à 

partir du brin matrice. Le nouveau brin synthétisé servira de matrice pour le cycle suivant 

(77). Chaque étape d’un cycle d’amplification correspond donc à des modifications de 

température pendant des durées déterminées dans le thermocycleur, le tout en fonction de 

critères dépendant à la fois de la portion d’ADN à amplifier et des amorces utilisées. 
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Figure 13 : Schématisation de la réaction de PCR – Elle est basée sur la répétition de cycles de 

différentes températures. Chaque cycle (n) comprend 3 étapes ((1) dénaturation, (2) hybridation et 

(3) amplification). L’augmentation du nombre de copies d’ADN est donc exponentielle avec le 

nombre de copies à la fin de la PCR équivalent à 2
n
.    

 

Pour obtenir une PCR de qualité, elle doit être précédée par une étape d’extraction de 

l’ADN/ARN à partir de l’échantillon récolté. Cette étape consiste à récupérer l’ADN/ARN 

présent dans l’échantillon en effectuant une lyse des cellules.  Plusieurs kits et plateformes 

(MaGNA Pure System de Roche ou easyMAG® de bioMérieux) (78) peuvent être utilisés 

selon le type d’échantillon. Les techniques sont surtout basées sur la séparation à l’aide de 

billes magnétiques et sur colonne (79–81). 

 Une fois extrait, l’ADN est purifié afin de retirer les potentiels inhibiteurs encore présents 

(82). Par exemple, l’acide humique est un inhibiteur connu de PCR, il est souvent retrouvé 

dans la couche supérieure des sols. Il agit comme quencher
k
 sur la fluorescence par 

fixation à l’ADN polymérase ainsi qu’aux acides nucléiques (27). L’échantillon purifié est 

ensuite placé dans un thermocycleur afin de subir un nombre prédéterminé de cycles 

                                                           
k
 Quencher : entité moléculaire, ou une espèce chimique, capable de désactiver un état excité créé dans une 

entité moléculaire par transfert d'énergie, d'électron ou par un mécanisme chimique. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce_chimique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Excitation_(physique)
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d’amplification (en général entre 30 et 40 cycles). C’est la PCR dite « classique » ou « en 

point final ». Une fois terminée, l’échantillon amplifié ou amplicon est déposé dans un gel 

d’agarose. Après électrophorèse, une bande marquée contenant l’amplicon doit migrer au 

niveau de la masse attendue par comparaison à un marqueur de masse moléculaire. 

L’apparition de la bande à la taille attendue témoigne de la présence de la cible dans 

l’échantillon de départ. Les étapes de pré-PCR (Figure 14) sont importantes car ce sont 

elles qui conditionnent la qualité de la PCR et par conséquent celle du résultat.  

 

Figure 14 : Vue général du déroulement d’une analyse PCR lors d’une attaque bioterroriste 

permettant d’obtenir une qualité de résultat optimale – Adapté de (82) 

 

La technique décrite précédemment peut prendre plusieurs heures à effectuer. La PCR en 

temps réel ou PCR quantitative (qPCR) permet de s’affranchir de l’étape de migration sur 

gel d’agarose, ce qui représente un gain de temps considérable, soit environ une heure. 

Lors de cette qPCR des molécules fluorescentes sont ajoutées au milieu. Ainsi, la 

fluorescence proportionnelle au nombre de copie d’ADN formés,  peut être lue à chaque 

cycle. Plusieurs systèmes peuvent être utilisés pour la détection du signal fluorescent en 

temps réel. Ils sont divisés en 2 groupes: les agents intercalants (SYBER green®, 

EvaGreen (83)) et les sondes (Taqman, Förster resonance energy transfer (FRET), Black 

Hole Quencher (BHQ), balises moléculaires, amorces scorpions, Locked Nucleic acid 

(LNA) et amorces Lux™) (84–89). 



 

 
90 

 

De plus, grâce à cette méthode, l’ADN amplifié peut être quantifié fournissant ainsi des 

informations sur la quantité présente dans l’échantillon de départ. Une autre méthode 

dérivée est la reverse transcription PCR (RT-PCR) qui permet de travailler sur l’ARN. 

Tout comme pour l’ADN, elle nécessite une extraction préalable de l’ARN, qui est 

différente et délicate à réaliser car l’ARN est beaucoup moins stable que l’ADN et se 

dégrade très rapidement. L’étape précédent la PCR consiste en une transcription inverse de 

l’ARN en ADN complémentaire (ADNc) suivi de l’amplification de ce dernier. Cette 

méthode permet notamment l’application de la PCR sur les virus à génome à ARN. De la 

même façon que précédemment les RT-PCR peuvent être « classiques » ou « en point 

final » mais également en temps réel (qRT-PCR).   

Il existe plusieurs autres variantes de la PCR (nested PCR(90), NASBA® (91), rep-PCR 

(92)…) mais les plus couramment utilisées sont celles décrites ci-dessus.  

 

2.2.3.2.1.2.3.2.  Choix de la cible 

La détection moléculaire d’un pathogène repose sur la mise en évidence de la présence 

d’un gène cible spécifique à tous les représentants de l’espèce recherchée (44). Les tests 

d’amplification comme la PCR ne vont permettre de détecter qu’une petite partie du 

génome du micro-organisme via l’amplification d’un ou plusieurs gènes. Le choix de ce(s) 

gène(s) va dépendre de plusieurs critères. Pour les bactéries, le gène le plus couramment 

utilisé est celui codant pour l’ARN ribosomal 16S (93). Ce gène est dit « conservé », c’est-

à-dire que la séquence et la fonction ont été maintenues au cours de l’évolution de 

l’organisme. L’utilisation de ce type de gènes comme cible pour des tests d’identification 

permet de s’assurer du maintien de sa spécificité dans le temps. Cependant, bien que 

conservés, ces gènes peuvent être modifiés génétiquement afin de contourner les tests 

d’identification. C’est pourquoi, il est aussi important de cibler des gènes dits essentiels. 



 

 
91 

 

De part leur caractéristique indispensable à la survie de l’organisme, ces gènes ne peuvent 

être modifiés sans entrainer une perte ou une diminution d’une fonction vitale (44). De 

plus, les techniques de biologie moléculaire permettent aussi de cibler les gènes dits de 

virulence et de résistance aux antibiotiques afin de distinguer les souches virulentes ou 

avirulentes et les résistantes des non résistantes au traitement. Ces deux paramètres sont 

très importants pour la prise en charge de la population dans le cas d’une dissémination de 

l’agent dans l’environnement.  

Malgré toutes les cibles disponibles pour un organisme, la possibilité de modification 

génétique cumulée à la grande homologie existant entre les espèces d’un même genre, il 

est très difficile d’obtenir un test spécifique avec une seule cible. C’est pourquoi il est 

souvent recommandé de cumuler les cibles pour un même test en utilisant plusieurs paires 

d’amorces. Par exemple, B. anthracis est très proche génétiquement de B. cereus et B. 

thuringiensis (94). La principale différence entre ces espèces est la présence, chez 

B. anthracis, de deux plasmides intervenant dans la pathogénicité: pXO1 et pXO2. pXO1 

codent pour les 3 toxines responsables de l’œdème et la mort tandis que pXO2 codent pour 

les protéines de la capsule bactérienne (94,95). Cependant, certaines études ont montré que 

des souches de B. anthracis pouvaient perdre le plasmide pXO2 diminuant ainsi la qualité 

de la détection (96). De plus, il a aussi été démontré la présence des plasmides dans 

certaines souches de B. cereus et B. thuringiensis diminuant ainsi la spécificité de cette 

cible (97).  

C’est pourquoi il est important de choisir un test ciblant plusieurs gènes de l’organisme 

afin de s’affranchir de toutes les possibilités de faux-négatifs pouvant être induit par un 

remaniement génétique, l’apparition d’une résistance, la non virulence d’une souche ou la 

présence d’une espèce environnementale apparentée. On parle donc de tests multiplexes.  
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2.2.3.2.1.2.3.3. Applications pour les agents du 

bioterrorisme et exemples de tests 

Comme évoqué précédemment, de nombreux tests basés sur la technique de PCR ont été 

développés et commercialisés pour la détection des agents de la menace biologique suite 

aux attentats de 2001. On retrouve parmi eux des tests utilisés pour l’identification 

environnementale et ceux utilisés pour le diagnostic clinique chez l’homme ou chez 

l’animal. Seuls les tests pour l’identification dans des échantillons environnementaux 

seront détaillés ici. Au sein de cette catégorie, on retrouve les tests commercialisés et 

standardisés souvent utilisés sur le terrain et les tests dits « maisons » développés au sein 

des laboratoires et qui sont non commercialisés. Ce mélange représente un éventail de 

méthodes allant de la technique de paillasse à l’automatisation complète du processus de 

PCR incluant les étapes de pré-PCR.  Le tableau suivant recensent, de façon non 

exhaustive, les techniques actuellement disponibles pour les différents agents des 

catégories A, B et C (classement CDC). Pour chaque agent, un ou plusieurs exemples de 

tests de PCR dits « maison » sont cités dans la littérature scientifique ainsi que des 

exemples de kits commerciaux validés pour la PCR mais aussi pour l’extraction de l’agent, 

à partir de diverses matrices environnementales spécifiques (Tableau 9). 

Les résultats obtenus montrent qu’il existe de nombreuses méthodes de détection 

moléculaire basées sur la PCR pour des échantillons environnementaux. Ce nombre repose 

sur la disponibilité de techniques différentes évoquées précédemment mais surtout sur un 

large choix de cibles pouvant être utilisées pour chaque agent. Il existe néanmoins des 

pathogènes (Chlamydia psittaci ou certains virus de l’encéphalopathie équine (VEE) par 

exemple) pour lesquels la littérature ne rapporte l’existence de tests seulement pour une 

identification à partir de matrices biologiques humaines ou animales mais pas 
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environnementales. Ceci peut-être dû à ce que ces pathogènes ne représentent à ce jour 

sans doute pas une menace biologique de première importance. 

Nous rappelons par ailleurs que ces techniques de biologie moléculaires se réalisent en 

deux voire trois étapes clé : l’extraction-purification du matériel génétique suivi de 

l’amplification, avec parfois une étape de transcription inverse préalable pour les génomes 

viraux à ARN. Au cours de chacune de ces étapes, l’opérateur peut contaminer 

l’échantillon avec les témoins positif par exemple ainsi que dégrader ou perdre le matériel 

génétique. Ceci rend l’ensemble des techniques de biologie moléculaire opérateur-

dépendant. 

L’ensemble de ces étapes peuvent être réalisées à l’aide de kits provenant de différents 

fournisseurs. Ces méthodes sont aussi souvent développées au sein même des laboratoires 

référents. 

Enfin, malgré quelques exceptions (98–101) la plupart des tests ne sont développés que 

pour un seul agent (test en simplexe). 
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Tableau 9 : Tests d’identification basé sur l’amplification de l’ADN pour les pathogènes du bioterrorisme dans l’environnement – kit commerciaux 

de PCR nécessitant la réalisation extemporanée de l’extraction 

Classe 

(CDC) 
Pathogènes 

Méthodes maisons Kits commerciaux 

Formes de 

dispersion 
Références Kits d’extraction Kits de PCR 

A 

Arenavirus (Lassa) 

 

 

Aérosols (102,103) / / 

A 

B. anthracis  

 

Aérosols (spore) (101,104–

108) 

  

 

 

Sol (109) 

 

Air dans PBS, surface, poudre,  

IT 1-2-3™ Sample Purification Kits (110) 

 

LightMix® kit Bacillus anthracis (111) 

TaqMan®Bacillus anthracis kit (112) 

Bacillus anthracis PCR Detection Kit (113) 

qPCR Bacillus anthracis (114) 

MBA
l
 - Multiplex BioThreat Assay (115) 

JBAIDS system
m

 (110) 

Bacillus anthracis DNA Real Time 

amplification kit (116) 

A 

C. botulinum  

 

Nourriture 

Aérosols 

(117–119) Foodproof StarPrep Two Kit (120) 

Air dans PBS, sol, eau et feces: IT 1-2-3™ 

Sample Purification Kits (110) 

Foodproof Clostridium botulinum Detection 

Kit (120) 

JBAIDS system  (110) 

                                                           
l
 Le MBA- Multiplex Biothreat Assay permet la détection simultanée de 5 bactéries et 1 virus à l’aide de 16 signatures spécifiques 
m

   JBAIDS système permet la détection de 14 organismes simultanément (virus et bactérie) à l’aide de 16 signatures. Les kits du test R.A.P.I.D® de BioFire™ diagnostic 

peuvent être adapté au JBAIDS afin de détecter la ricine, E. coli 0157.H7, Cryptosporidium, Salmonella spp et Clostridium botulinium.  

http://emergency.cdc.gov/agent/anthrax/
http://emergency.cdc.gov/agent/botulism/
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A 

Filovirus  

(Ebola Zaire, Soudan, 

Reston, Côte d’Ivoire 

Marburg ) 

Aérosols (121–125) 

 

 

IT 1-2-3™ Sample Purification Kits (110) 

 

JBAIDS system (110) (Ebola et Marburg) 

A 

F. tularensis  Aérosols (101,126–

129) 

(130) 

 

IT 1-2-3™ Sample Purification Kits (110) 

 

LightMix® kit Francisella tularensis (111) 

TaqMan® Francisella tularensis kit (112) 

qPCR Francisella tularensis(114) 

 

MBA- Multiplex BioThreat Assay (115) 

JBAIDS system (110) 

A 

Variola major  Aérosols (131,132) 

 

Air dans PBS, poudre, surface:  IT 1-2-3™ 

Sample Purification Kits (110) 

 

MBA - Multiplex BioThreat Assay (115) 

 

JBAIDS system (110) 

A 

Y. pestis  Aérosols (101,133,134

) 

 

 

(135) 

Air dans PBS, poudre, surface:  IT 1-2-3™ 

Sample Purification Kits (110) 

 

LightMix® kit Yersinia pestis (111) 

TaqMan® Yersinia pestis kit (112) 

MBA - Multiplex BioThreat Assay (115) 

 

JBAIDS system (110) 

http://emergency.cdc.gov/agent/tularemia/
http://emergency.cdc.gov/agent/smallpox/
http://emergency.cdc.gov/agent/plague/
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B 

Brucella species  Aérosol Nourriture  (136,137) IT 1-2-3™ Sample Purification Kits (110) 

 

LightMix® kit brucella genus (111) 

TaqMan® Brucella spp kit (112) 

LSI VetMax™ Brucella real time PCR kit 

(112) 

Foodproof Brucella Detection Kit (120) 

JBAIDS system (110) Brucella melitensis 

 

Brucella species DNA Real Time 

amplification kit  (116) 

B 
B. mallei  Sol (138–142) 

 

 MBA - Multiplex BioThreat Assay (115) 

JBAIDS system (110) 

B 

B. pseudomallei   MBA - Multiplex BioThreat Assay (115) 

JBAIDS system (110) 

 

B 

C. psittaci  Aérosols (143)  Que chez animaux 

BACTOTYPE® 

 PCR Amplification Kit 

Chlamydia sp.  (60) 

B C. perfringens  Nourriture (99,144–147)   

http://emergency.cdc.gov/agent/brucellosis/
http://www.cdc.gov/ncidod/dbmd/diseaseinfo/glanders_g.htm
http://www.cdc.gov/ncidod/dbmd/diseaseinfo/melioidosis_g.htm
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Aérosols 

B 

C. burnetii  Aérosols (148–150) 

 

(151) LSI VetMax™ Coxiella burneii real time 

PCR kit (112) (pour échantillons animaux) 

 

qPCR Coxiella burneii (114) 

 

JBAIDS system (110) 

 

Adiavet™ Cox Realtime  

 

B 

E. coli O157:H7 Nourriture ou eau (56,61–67) 

 

 

Foodproof Sample preparation kit I E.Coli 

(120) 

Foodproof StarPrep One kit E.Coli (120) 

Foodproof magnetic preparation kit I E.Coli 

(120) 

 

Aliment
n
: IT 1-2-3™ Sample Purification Kits 

(110) 

 

TaqMan® E. Coli 0157.H7 kit (112) 

MicroSEQ® E. coli 0157.H7 (112) 

LSI VetMax™ STX2 assay (112) 

Foodproof E. coli 0157.H7  Detection Kit 

(120) 

qPCR E. Coli 0157.H7 (114) 

 

JBAIDS system (110) 

                                                           
n
  Testé pour : lait, salade, bœuf haché et thon 

http://www.cdc.gov/ncidod/dvrd/qfever/index.htm
http://emergency.cdc.gov/agent/food/
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B S. typhi Nourriture ou eau (98–

100,152–

157) 

 

  

Foodproof short preparation I kit Salmonella 

(120) 

Foodproof Sample preparation kit I Salmonella 

(120) 

Foodproof StarPrep One kit Salmonella (120) 

Foodproof magnetic preparation kit I 

Salmonella 8 

 

Aliment et eau: IT 1-2-3™ Sample Purification 

Kits (110) 

 

LightMix® kit Salmonella spp (111) 

TaqMan® Salmonella spp kit (112)  

MicroSEQ® Salmonella spp (112) 

Foodproof Salmonella Detection Kit (120) 

JBAIDS system (110) 

B 

Salmonella species  

B 

Shigella species Nourriture ou eau (98–100,152)  Foodproof Sample preparation kit I Shigella 

(120) 

Foodproof StarPrep One kit Shigella (120) 

Foodproof magnetic preparation kit I Shigella 

(120) 

Foodproof Shigella  Detection Kit (120) 

Mericon Shigella spp Kit (158)  

 

B 

 Ricine extraite de 

Ricinus communis    

 Détection du 

gène qui 

produit la 

ricine : 

(159,160) 

 

Air dans PBS, poudre, surface:  IT 1-2-3™ 

Sample Purification Kits (110) 

 

JBAIDS system (110)  

 

B Entérotoxine B du Nourriture  (161,162)   

http://emergency.cdc.gov/agent/food/
http://emergency.cdc.gov/agent/food/
http://emergency.cdc.gov/agent/food/
http://emergency.cdc.gov/agent/ricin/
http://emergency.cdc.gov/agent/ricin/
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Staphylocoque (SEB) 

B 

R. prowazekii Aérosols (163) Surface, poudre et air dans PBS: IT 1-2-3™ 

Sample Purification Kits (164) 

 

JBAIDS system(110) 

 

 

WEE, EEE et VEE Aérosols (165) Surface, poudre et air dans PBS: IT 1-2-3™ 

Sample Purification Kits (164) 

JBAIDS system (110) (EEE, WEE, VEE) 

qPCR Western equine encephalomyelitis 

virus (114) 

 

B 

V.cholerae  Nourriture ou eau (99,166–170) 

 

 TaqMan® Vibrio cholerae assay bead  (112) 

 

Vibrio cholerae DNA Real Time 

amplification kit  (116) 

B 

C. parvum Eau (171–176) 

 

Eau: IT 1-2-3™ Sample Purification Kits (110) 

 

LSI VetMax™ Cryptosporidium parvum real 

time PCR (112) 

qPCR Cryptosporidium (114) 

JBAIDS system (110) 

C 

Maladies infectieuses 

émergentes comme le 

virus de Nipah et les 

hantavirus  

 (177) 

 

 AmpliSens Hantavirus 

-EPh PCR kit (116) 

 

http://emergency.cdc.gov/agent/food/
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Afin de faciliter l’utilisation de ces tests, plusieurs systèmes permettent aujourd’hui la 

réalisation de l’ensemble des étapes par un seul et même appareil. Quelques exemples sont 

décrits ici (Tableau 10). Plusieurs paramètres sont décrits pour chacun des outils incluant la 

rapidité d’analyse, la facilité de préparation et d’utilisation du matériel, la conservation des 

réactifs, les cibles et les matrices visées ainsi que la facilité d’interprétation des résultats. 

Ces facteurs sont essentiels pour une analyse de terrain. Dans un second temps, le type de 

méthode, les données de sensibilité, spécificité, limites de détection, le coût et la possibilité 

d’utilisation de kit d’entrainement sont aussi des critères utiles pour distinguer ces 

différents systèmes et ces paramètres sont cités lorsque les données sont disponibles.  

Tous les tests présentés (Tableau 10)  proviennent de différents fabricants, et bien que 

basés sur la technique de PCR, chacun d’entre eux utilisent un format différent. Des 

formats Taqman® sont utilisés pour le Razor® Ex de BioFire, le T-COR4™ de Tétracore 

ainsi que le FireFly Dx de positive ID corp. Le Filmarray® de Biofire utilise une PCR 

nichée tandis que le Bioseeq® plus de Smith detection met en œuvre une LATE-PCR et 

que Cepheid® opte pour un choix de balises moléculaires. Enfin, le M-Band de positive ID 

corp choisi de combiner la qPCR Taqman® à une technique immunologique comme 

l’ELISA sandwich pour l’identification des toxines. Les temps d’analyse sont variables 

allant de 15 minutes pour le plus rapide, le FireFly à 3-6 heures pour le M-Band qui 

effectue des mesures en continue dans l’air. Pour des PCR dites « classiques » les durées 

d’analyse annoncées sont de l’ordre de 30 à 60 min (Tableau 10). De plus, toutes ces 

méthodes utilisent un système de cassette recueillant le prélèvement qui est ensuite 

introduit dans l’appareil d’analyse. Elles ont également toutes l’avantage de combiner 

l’extraction, la purification, la PCR et l’analyse réduisant ainsi le risque de contamination 

et la durée totale d’analyse. Les étapes sont automatisées et facilitent le travail du 

manipulateur. Quelques méthodes (Filmarray®, Razor® Ex et T-COR4™) nécessitent 
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toutefois une préparation rapide de l’échantillon qui consiste à le diluer dans un tampon 

puis à transférer cette solution dans les puits d’analyse. Cette manipulation supplémentaire 

impliquerait une manipulation dans le véhicule et non directement sur le terrain. En 

revanche, pour les systèmes comme le Bioseeq® et le FireFly Dx, comme il n’y a pas de 

préparation manuelle de l’échantillon, l’analyse peut être réalisée sur place à l’aide de 

l’appareil d’analyse portable. Pour le format GeneXpert®, le prélèvement est récupéré par 

un écouvillon qui est ensuite introduit dans une cartouche compartimentée. L’appareil 

d’analyse n’étant pas portable, le prélèvement ou la cartouche doit être acheminée jusqu’au 

véhicule.   

De plus, il est important de noter que les réactifs sont contenus dans les cartouches du 

système GeneXpert® qui peuvent être conservées à température ambiante diminuant ainsi 

la part de l’intervention humaine pour la préparation. 

L’analyse des données est en général facile puisque la réponse est binaire : résultat positif 

ou négatif. Le résultat est affiché dans la plupart des cas directement sur l’appareil, excepté 

pour le GeneXpert® où un ordinateur qui pilote le système est nécessaire ainsi que pour le 

M-Band où les résultats sont disponibles sur un réseau protégé.  

Concernant les matrices, la plupart des tests permettent d’analyser des poudres, des 

liquides ou des surfaces. Aucune donnée n’est disponible pour le FireFly Dx concernant les 

cibles et les matrices. 

Un autre paramètre important est le nombre d’agents et/ou de cibles moléculaires cherchés 

en une seule analyse. Un test est dit « simplexe » lorsqu’une seule paire d’amorces est 

utilisée, tandis qu’un test « multiplexe » met en œuvre plusieurs couples d’amorces dans le 

même mélange et permet donc la détection simultanée soit de plusieurs gènes d’un même 

agent biologique, soit plusieurs agents biologiques.  
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Parmi les tests multiplexes on distingue le M-Band et le Film array® dans lesquels un seul 

échantillon est utilisé pour plusieurs analyses. Ainsi, plusieurs cibles sont recherchés 

notamment pour le Film array® criblant 17 pathogènes. Pour les tests simplexes, on 

retrouve le GeneXpert® et le T-COR4™ utilisant une cartouche par cible, 4 boitiers 

pouvant être lu en parallèle. Cependant, alors que le GeneXpert® est un appareil qui peut 

mesurer plusieurs longueurs d’ondes de fluorescence et donc peut être utilisé pour des tests 

multiplexes, un seul test est commercialisé pour le moment qui permet seulement la 

détection de B. anthracis. Le RAZOR® Ex fonctionne sur le principe d’une cassette ou 

cartouche à plusieurs puits, chacune pour une cible et certains de ces des puits sont 

réservés aux contrôles positifs et négatifs. Enfin le BioSeeq® fait intervenir des petites 

« dosettes » permettant le prélèvement, qui sont ensuite connectées à l’appareil. Une 

« dosette » par cible est utilisée et l’appareil peut analyser jusqu’à six « dosettes » en 

parallèle.  

Concernant les critères de sensibilité, de spécificité et de limite de détection, il est très 

difficile de comparer les tests entre eux. D’une part, les données de performances ne sont 

pas toutes publiées et d’autre part ces tests n’ont pas été réalisés dans les mêmes 

conditions : souches pathogènes, matrices environnementales, contaminants, inhibiteurs, 

De plus, le test Film array® par exemple, n’est pas validé par la FDA pour le moment. Par 

ailleurs, des produits comme le RAZOR® Ex, équipant les forces armées américaines ne 

sont pas commercialisés en dehors des Etats-Unis.   

Enfin, une autre considération majeure est le prix de ces tests. Globalement, les prix des 

appareils (thermocycleurs) avoisinent la dizaine de milliers d’euros exceptés le 

GeneXpert®, beaucoup plus cher. Le prix des cartouches varie quant à lui de 5USD à 

200USD pour le RAZOR® Ex. Cependant, la comparaison des prix d’une cartouche du 
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GeneXpert® (70USD) ne visant qu’une cible à celle du T-COR4™ utilisant le même 

principe et le même nombre de cibles (30USD) ou encore à celle du RAZOR® Ex 

(200USD pour 10 cibles soit 20USD/cible) montre les disparités selon le type de produit. 

Par ailleurs, les fournisseurs proposent des prix en fonction de la quantité commandée, ce 

qui explique que les prix sont souvent, dans ce domaine, beaucoup plus élevés que ceux 

proposés pour les tests de dépistage hospitaliers pour les agents biologiques 

communautaires, même si les fournisseurs sont les mêmes et mêmes si les produits mettent 

en œuvre les mêmes technologies. 

Avec les données disponibles actuellement, la comparaison des méthodes se ferait donc sur 

plusieurs critères notamment la facilité d’utilisation, le nombre de cibles, le coût et la 

disponibilité sur le marché.  
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Tableau 10 : Tableau comparatif des différents kits commerciaux selon différents critères 

Matériels / kits 

commerciaux 

Kits 

commerciaux 
Film Array® RAZOR® Ex GeneXpert® Bio-seeq™ Plus T-COR 4™ M-Band FireFly Dx  

 Fabricant 

BioFire Diagnostics 

(Idaho technology) / 

bioMérieux 

http://www.biofiredefens

e.com/  

BioFire Diagnostics 

(Idaho technology) / 

bioMérieux 

http://www.biofiredefens

e.com/  

Cepheid 

http://www.cepheid.com 

Smith detetction 

http://www.smithsdetecti

on.com 

Tetracore® 

http://www.tetracore.c

om/t-cor/index.html    

Positive ID corp 

http://www.positiveidc

orp.com 

Positive ID corp 

http://www.positiveidcor

p.com  

Caractéristiques 

Méthode PCR nichée 
qPCR (TaqMan®, 

HybProbe®) 

qPCR (balises 

moléculaires) 

Linear After the 

Exponential 

Polymerase Chain 

Reaction (LATE-

PCR™) 

TaqMan® 

TaqMan® -qPCR & 

immunologique 

(sandwich) 

TaqMan®  

Rapidité 

d’analyse 
1h 30min 30-40 min 50min 45min 3-6h 15min 

Facilité de 

préparation et 

d’utilisation 

- Extraction, 

purification et PCR 

dans le même appareil 

sans intervention du 

manipulateur entre les 

étapes 

- Très peu de 

manipulations 

- 2 min de préparation 

de l’échantillon 

- Extraction, 

purification et PCR 

dans le même appareil 

sans intervention du 

manipulateur entre les 

étapes 

- Très peu de 

manipulations 

- 5 min de préparation 

de l’échantillon 

- Extraction, 

purification et PCR 

dans le même appareil 

sans intervention du 

manipulateur entre les 

étapes 

- Très peu de 

manipulations 

- Pas de préparation 

de l’échantillon 

- Extraction, 

purification et PCR 

dans le même appareil 

sans intervention du 

manipulateur entre les 

étapes 

- Très peu de 

manipulations 

- Pas de préparation 

de l’échantillon 

- Extraction, 

purification et PCR 

dans le même 

appareil sans 

intervention du 

manipulateur entre 

les étapes 

- Quelques 

manipulations 

supplémentaires 

- Préparation de 

l’échantillon avec 

kit non fourni puis 

pipetage de 30 µL à 

Automatisé – 

Combine 

l’extraction, la 

purification et la 

PCR 

(microfluidique) 

Combine l’extraction, 

la purification et  la 

PCR 

http://www.biofiredefense.com/
http://www.biofiredefense.com/
http://www.biofiredx.com/
http://www.biofiredx.com/
http://www.cepheid.com/
http://www.smithsdetection.com/
http://www.smithsdetection.com/
http://www.tetracore.com/t-cor/index.html
http://www.tetracore.com/t-cor/index.html
http://www.positiveidcorp.com/
http://www.positiveidcorp.com/
http://www.positiveidcorp.com/
http://www.positiveidcorp.com/
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faire pour l’essai 

Utilisation sur le 

terrain 

Cassette à remplir 

dans le laboratoire 

mobile 

Appareil transportable 

mais cassette à 

remplir dans le 

laboratoire mobile 

Analyse dans le 

laboratoire mobile 

mais la cartouche 

contenant les réactifs 

est transportable 

Le prélèvement se fait 

directement par 

pipetage et injection 

dans l’appareil qui est 

transportable 

Boitier type 

GeneXpert® de 

Cepheid 

Oui en extérieur ou 

intérieur 

Développé pour de la 

détection par du 

personnel peu formé   

Appareillage 

Oui, branché sur 

secteur avec 

ordinateur 

Oui, sur batteries 

rechargeables (8 

analyses/ charge) – 

Pas d’ordinateur 

Oui, branché sur 

secteur avec 

ordinateur 

Oui, sur batteries 

rechargeable (60 

tests/charge) – Pas 

d’ordinateurs 

Oui, sur batteries 

rechargeable 

(autonomie de 8h) – 

Pas besoin 

d’ordinateur 

Oui, encombrant, 

plus d’un mètre de 

haut 

Oui, taille d’un 

téléphone portable  

Réactifs 

Lyophilisé donc 

stable à température 

ambiante 

Tout le petit matériel 

(seringues…) est 

fourni 

Lyophilisé donc 

stable à température 

ambiante 

Tout le petit matériel 

(seringues…) est 

fourni 

Lyophilisé donc 

stable à température 

ambiante 

 Peut être conservé de 

+2°C à +35°C 

Lyophilisé donc 

stable à température 

ambiante 

 

Autonome pour 248 

analyses (8/jour 

pendant 30 jours) – 

Stockés dans 

l’appareil 

Chargés dans 

l’appareil 

Cibles et 

matrices 

Multiplexe : 

17 pathogèneso 

Cibles: RAZOR™ 

System 10 Target 

Screen Kit
p
 avec 

contrôles positifs et 

negatifs – 1 cassette à 

remplir avec 

échantillon pour 

chaque puits 

1 pathogène (BA 

souche Aimes, 4 

cibles) 

 

Matrices : liquides, 

poudres, surfaces 

6 essais indépendants 

en simultanée 

Cibles : BA, FT, 

Orthopox, YP 

Matrices : poudres et 

liquides concentrés 

récupérés par un 

1 boitier/ cible: BA, 

Brucella spp, FT, 

YP, orthopox, Rc, 

Tox Bot, SEB, 

Burkholderia, VEE 

Matrices : liquides, 

poudres, surfaces 

Collecteur d’air – 

detection multiplexe 

BA, YP,Rc, Tox 

Bot, SEB, 

Burkholderia, VEE 

 

Echantillons 

environnementaux  

                                                           
o
 BA, YP, FT, Brucella spp., C. botulinum, Bukholderia spp., Coxiella burnetii, Rickettsia spp., Rickettsia prowazekii, variola major, orthopox, EEE, VEE, WEE, Ebola Zaire, 

virus de Marburg, Rc, SEB 
p
 BA, Brucella melitensis, C. botulinum (A), Coxiella, E. coli 0157, FT, YP, V. major, Rc, Salmonella 
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Matrices: liquides, 

poudres, surfaces 

collecteur 

 

Interprétation 

des résultats 

Interprétation 

effectuée par 

l’appareil – Réponse 

binaire : détecté ou 

non détecté 

Données exportables 

Interprétation 

effectuée par 

l’appareil – Réponse 

binaire : détecté ou 

non détecté 

Données exportables 

Interprétation 

effectuée par 

l’appareil – Réponse 

binaire : positif ou 

négatif – Possibilité 

d’obtenir les courbes 

de qPCR 

Données exportables 

Données exportables 

Pas d’ordinateur 

nécessaire, lecture 

directe mais 

ordinateur peut être 

ajouté en option 

Résultats 

disponibles en 

temps réel sur un 

réseau protégé  

Les résultats peuvent 

être analysés sur 

téléphone portable ou 

ordinateur (bluetooth)  

Sensibilité / 

Spécificité 

- Sensibilité : 250 GE
q
 

- Spécificité : pas de 

faux positifs dans les 

échantillons testés  

- Spécificité : moins 

de 1% de faux positifs 

 

Spécificité : faux 

négatifs pour 

certaines souches de 

BA. Mais pas de faux 

positif pour d’autres 

espèces Bacillus 

Spécificité (178) ND ND ND 

Limite de 

détection 
5 GE/µL 100 CFU/mL 

68 CFU/mL (=148 

spores/ml) 

B. anthracis : 100 

spores 

F. tularensis : 1 CFU 

/ 30 copies 

Y. pestis : 100 CFU 

/ 125 copies 

ND ND ND 

Coût 

Instrument : 

49500USD  

Cartouche : 180 USD 

Instrument : 

38500USD  

Cartouche : 200USD 

Instrument : 

136000USD 

Cartouche : 70USD 

Instrument : 

37200USD  

Cartouche : 30USD 

Instrument : 

16000USD   

Cartouche : 12USD 

ND 
Instrument : 

49500USD  

Cartouche : 180 USD 

                                                           
q
 GE : Génome équivalent = nombre de copie de génome 
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l’une (1 essai) l’une (1 essai) l’une  

(1 essai) 

l’une  l’une l’une (1 essai) 

Kit 

d’entrainement 
Oui Oui ND Oui ND ND Oui 

Commentaires 

Kit agents du 

bioterrorisme non 

validé par FDA 

Il existe 2 panels pour 

les virus respiratoires 

et gastro-intestinaux 

validés par la FDA 

- Equipe déjà les 

forces militaires 

américaines 

-RAZOR Training 

Pouch, RAZOR Yeast 

Kit, RAZOR BA3 

Target Kit, RAZOR 

Food Screen 3 Target 

Kit and RAZOR 

Water Screen 3 Target 

Kit. 

- Uniquement 

disponible pour le 

gouvernement 

américain 

Ne détecte qu’une 

seule souche de 

B. anthracis (Ames), 

faux négatifs avec 

d’autres souches 

(B. anthracis Sterne 

par exemple)  

/ 

- Kit de collection 

environnemental 

disponible  

 

 

Collecteur d’air 

combinant la 

détection par PCR 

et immunologique 

pour les toxines – 

Appareil de 

détection continue  

Kit agents du 

bioterrorisme non 

validé par FDA 

Il existe 2 panels pour 

les virus respiratoires 

et gastro-intestinaux 

validés par la FDA 

Références 

bibliographiques 
(110,179,180) (180,181) (180,182,183) (178,180,184,185) (180,186) (187–189) (190,191) 

BA: B. anthracis, YP: Y. pestis, FT : F. tularensis, Rc : ricine, SEB : toxine staphylococcique, Tox Bot : toxine botulique, orthopox: orthopoxvirus, ND : données non 

disponibles
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2.2.3.2.1.2.3.4. Avantages et inconvénients 

Dans le domaine de la détection des agents du bioterrorisme, les méthodes d’analyses 

doivent impérativement être rapides, sensibles et spécifiques. Celles basées sur la PCR 

répondaient à ces critères et se sont développées puis sont devenues indispensables grâce à 

leur capacité à cibler spécifiquement un organisme, leur rapidité croissante d’exécution des 

analyses et leur faible limite de détection (77,82,192,193). 

La PCR est une technique très sensible qui permet d’obtenir rapidement de grandes 

quantités d’ADN à partir d’un prélèvement ne contenant que quelques copies d’ADN 

matriciel et même à partir d’ADN dégradé. Elle peut s’avérer très utile pour le diagnostic 

de terrain des agents du bioterrorisme. En effet, la manipulation ces organismes requérant 

un travail en milieu confiné de type 3 ou 4, il est souvent difficile d’exporter des méthodes 

comme la culture ou l’inoculation à l’animal sur le terrain. Cependant, cette technique 

possède des limites qui sont paradoxalement les conséquences de ses propres avantages. 

Du fait de sa sensibilité, une contamination du poste de travail, des matériels, pipettes et 

embouts de pipettes, des réactifs, et du manipulateur par notamment les témoins positifs  

peut être à l’origine de faux positifs. Un autre inconvénient relatif à la manipulation est 

l’inhibition de la polymérase par des substances contenues dans l’échantillon. Il en découle 

l’obligation de pré-traitement (extraction de l’ADN et purification) de l’échantillon avant 

son utilisation pour la PCR. De ce fait, l’étape de PCR doit toujours être précédée de 

l’étape d’extraction qui est le plus souvent réalisée dans les laboratoires de façon manuelle. 

L’extraction est une étape courte mais qui devient laborieuse lorsque plusieurs échantillons 

doivent être traités. De plus, les résultats peuvent variés d’un manipulateur à l’autre et des 

contaminations peuvent être introduites. Toutes ces manipulations supplémentaires 

entrainent également une augmentation du coût de la PCR. Celui-ci ayant été évalué à 

125USD par réaction en moyenne (77,192), avec des prix plus élevés pour les techniques 
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utilisant de la fluorescence, il reste plus cher qu’une technique conventionnelle. Cependant 

les possibilités de multiplexage permettent de réduire les coûts et apporte un gain de temps 

considérable, jusqu’à plusieurs heures. 

Un autre aspect limitatif de la PCR est que cette méthode ne détecte que les acides 

nucléiques et par conséquent ne permettrait pas la distinction entre un agent du 

bioterrorisme et une bactérie chez qui on aurait cloné la portion du gène cible par exemple. 

La réponse résiderait sans doute dans le principe de ne pas rendre public les couples 

d’amorces utilisés pour les PCR, ce qui n’est pas le cas des kits commercialisés. Nous 

pouvons tout à fait imaginer un individu malveillant, désirant créer le désordre mais 

n’ayant pas accès à des ressources biologiques pathogènes, faire synthétiser les portions de 

gènes correspondant aux cibles des PCR et les cloner dans une bactérie non pathogène telle 

qu’E. coli. Pour réaliser de tels clonages, des kits performants et faciles d’utilisation sont 

commercialisés, ce qui fait que cette technique est à portée de main de tout étudiant en 

biologie. 

Les méthodes développées par les laboratoires spécialisés et non commercialisées ont pour 

avantage de permettre de conserver une certaine confidentialité des gènes cibles et des 

couples d’amorces utilisés. En revanche, ces méthodes de PCR dites « maisons » sont 

moins automatisées. Les tests de stabilité à température ambiante n’ayant souvent pas été 

réalisés, les réactifs sont stockés séparément à des températures différentes (-20°C pour les 

couples d’amorces par exemple, -80°C pour les témoins d’extraction, +4°C pour les 

enzymes lyophilisées, température ambiante pour les différents tampons de lyse et 

d’élution) et une préparation de l’échantillon et des réactifs est nécessaire et ne peut se 

réaliser seulement dans des conditions relevant des bonnes pratiques de laboratoire par des 

techniciens entraînés : en effet, la préparation du mélange de réactifs doit être faite à 

distance avant l’ajout d’ADN afin de ne pas contaminer les réactifs (194). Les laboratoires 
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doivent donc être séparés physiquement : c’est la sectorisation. De plus, il est encore plus 

important de séparer l’endroit où est réalisée l’amplification, car le déversement accidentel 

du tube contenant l’amplicon créerait un aérosol contaminant durablement le local et les 

appareils. Les pièces de préparation des pré- et post-PCR doivent ainsi impérativement être 

séparées (195). Ce type de manipulation nécessite l’utilisation de hôtes dédiés et la mise en 

place d’un sens de circulation, l’utilisation de lieux de stockage différents pour les produits 

contenant de l’ADN et ceux n’en contenant pas ainsi que pour le matériel dédié. Les kits 

commerciaux disponibles (Tableau 10) permettent de résoudre en grande partie ces 

problèmes grâce à l’automatisation des étapes et à la lyophilisation des réactifs. Même si 

certains tests nécessitent une préparation, celle-ci est plus aisément réalisable dans un 

véhicule mobile par du personnel peu formé. Le principal problème des kits commerciaux 

est l’accessibilité aux données de performances, au marché et le nombre limité de cibles 

pour certains d’entre eux.  

 

2.2.3.2.1.2.4. Le séquençage 

Le séquençage est une méthode permettant de déterminer la séquence en acide nucléiques. 

Selon la méthode utilisée on peut décoder des séquences plus ou moins longues allant de 

quelques centaines de paires de bases, c’est-à-dire une portion de gêne, au génome entier. 

Dans le premier cas, les cibles recherchées sont souvent des gènes impliqués dans les 

phénomènes de résistances mais également les gènes d’identification comme l’ARN 

ribosomique 16S pour les bactéries. Ce type de séquençage est aussi beaucoup utilisé pour 

les méthodes de clonage afin de vérifier la validité de la transformation.  

Les techniques de séquençage sont apparues dans les années 1970 avec la méthode dite de 

Sanger utilisant la technologie des terminateurs (196). Cependant, cette technique ne 

permet un rendement que de 1 mégabases de données (Tableau 11) ainsi que la réalisation 
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de tests simplexes uniquement. Depuis, cette technique dite de première génération a été 

continuellement améliorée jusqu’à l’apparition de la seconde génération représentée par la 

technologie  du séquençage par synthèse (454-pyroséquençage, Solexa ou encore l’ABI-

ligation (Tableau 11)), générant une quantité de données beaucoup plus importante 

(Tableau 11) et permettant un séquençage rapide, complet, de plusieurs génomes 

simultanément (197). 

 

Tableau 11 : Comparaison des différentes techniques de séquençage selon la technologie, 

l’approche, la performance de lecture et le coût (197,198)  

 
Compagnies et sites 

web 
Technologies Approches 

Nombre de 

paire de 

bases par 

run 

Coût de 

l’appareil 

1
ère

 

génération 

Applied Biosystem 

http://www.appliedbios

ystems.com  

Séquenceur 

Sanger 

ABI3730xl 

Synthèse en 

présence de 

terminateurs 

marqués 

96kb 365 000USDr 

-  

130 000USDs  

 

2
ème

 

génération 

Roche Applied 

Science 

www.roche-applied-

science.com  

454/Roche FLX 

system 

Pyroséquençage 80-120 Mb 500 000USD 

Illumina, Inc 

http://www.illumina.co

m/ 

Illumina/Solexa Séquençage par 

synthèse avec 

terminateurs 

réversibles 

1 Gb 430 000USD 

Applied Biosystem 

http://www.appliedbios

ystems.com 

ABI/Solid Séquençage 

parallèle par 

ligation 

1-3 Gb 591 000USD 

Kb= kilo-bases  Mb= Méga-bases  Gb= Giga-bases 

 

                                                           
r
 Prix en 2006 

s
 Prix en 2007 

http://www.appliedbiosystems.com/
http://www.appliedbiosystems.com/
http://www.roche-applied-science.com/
http://www.roche-applied-science.com/
http://www.illumina.com/
http://www.illumina.com/
http://www.appliedbiosystems.com/
http://www.appliedbiosystems.com/
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La préparation de l’échantillon au séquençage, comme pour la PCR, nécessite une 

extraction préalable et une purification de l’ADN. Puis la préparation diffère selon le type 

de méthode choisie. Par exemple, la technologie Sanger, ne permettant de cibler qu’une 

petite partie de l’ADN, se déroule en 2 étapes : une première étape d’amplification et 

purification de la région d’intérêt suivie d’une seconde étape de séquençage de cette 

région. Quant aux méthodes de nouvelle génération, comme celle du Solexa d’Illumina, 

une première étape de fragmentation de l’ADN est réalisée, suivie d’une étape de ligation à 

des molécules permettant la détection sur le séquenceur. Les produits ligués sont ensuite 

amplifiés et séquencés. Selon la taille de la séquence à analyser, le temps de rendu des 

résultats peut varier de quelques heures pour la méthode de Sanger, à plusieurs jours pour 

le Hiseeq®2500 d’Illumina. Les données extraites sont dites « brutes », car disponibles 

sous forme de séquences, une analyse bio-informatique nécessitant une grande expertise 

dans le domaine est requise. Enfin, un des derniers paramètres importants à prendre en 

compte pour le séquençage sont les coûts de l’appareillage et des réactifs qui avoisinent le 

millier de dollars. De façon appliquée, le séquençage est surtout utilisé pour la 

comparaison de  séquences entre plusieurs pathogènes afin de mettre en évidence des 

mutations ayant un impact sur la physiopathologie du micro-organisme. Elle peut aussi être 

utile dans la recherche de nouveaux pathogènes inconnus. Dans le cadre du bioterrorisme, 

le séquençage d’ADN ou d’ARN présent dans un échantillon peut permettre de mettre en 

évidence des signatures spécifiques d’un pathogène (exemple : CRISPRt, ARN 

ribosomique 16S différent d’une espèce à l’autre) (199,200) témoignant ainsi de sa 

présence. Il pourrait aussi être utilisé afin d’associer à l’identification de pathogènes, la 

mise en évidence de résistances aux traitements par l’identification de mutations connues 

                                                           
t

  CRISPR: Clustered Regularly Interspaced Short Palindromic Repeats – Représente une famille de courtes et 

régulièrement espacées séquences répétées 
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mais aussi à évaluer la virulence (gènes spécifiques connus). Ainsi, le séquençage de 

l’ensemble du matériel génétique présent dans un prélèvement permettrait aux autorités de 

ne pas se limiter à la liste des seuls agents biologiques relevant du bioterrorisme mais de 

mettre en évidence la présence de tout autre agent biologique potentiellement pathogène 

voire d’une nouvelle espèce non encore décrite. Ces méthodes sont non ciblées et 

concernent un spectre très large voire illimité d’agents. Par leur puissance croissante due à 

la progression de la bioinformatique, elles sont très probablement la solution d’avenir de la 

détection biologique.  

En ce qui concerne les agents pathogènes figurant sur la liste du CDC, les séquences de 

leurs génomes complets sont publiées et disponibles sur des serveurs informatiques. Elles 

peuvent servir de référence en cas de comparaison (201–207). 

Cependant, l’hyper-spécialisation requise pour le traitement des données informatiques, la 

durée et la technique nécessaire pour la préparation de l’échantillon, le délai de rendu et 

d’analyse des résultats ainsi que le prix de l’appareil et des réactifs ne permettent pas à ce 

jour d’envisager l’utilisation d’une telle technologie dans un laboratoire mobile destiné à 

de la détection rapide de terrain. Toutefois, la progression exponentielle de ces 

technologies et des bases de données laisse imaginer une automatisation et une 

miniaturisation dans un délai court de ces outils et du traitement des données, permettant 

probablement dans la décennie prochaine de voir des automates de séquençage être utilisés 

en routine dans les laboratoires de biologie dans un premier temps, et pourquoi par à terme 

en laboratoire mobile. 

 

2.2.3.2.1.2.5. Les tests immunologiques 

Les immunoessais ou tests immunologiques permettent d’identifier ou de quantifier la 

présence d’antigènes et/ou d’anticorps dans un échantillon donné (208). Les antigènes sont 
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des protéines, polysaccharides ou dérivés lipidiques exprimés ou sécrétés par un organisme 

étranger à l’hôte, dont les cellules du système immunitaire les reconnaissent et déclenchent 

la production d’anticorps spécifiques (Figure 15).  

 

Figure 15 : Schématisation de l’interaction d’un anticorps (immunoglobuline G) et de ces 

antigènes spécifiques 

 

2.2.3.2.1.2.5.1. Choix de la cible 

Dans le cas d’échantillons environnementaux, il sera surtout recherché la présence de ces 

antigènes exprimés à la surface des agents biologiques ou sécrétés par ces derniers. Chaque 

agent en possède plusieurs qui lui sont spécifiques et qui sont reconnus par des protéines : 

les anticorps ou immunoglobulines. Issus de la réponse immunitaire de l’hôte, ces 

anticorps peuvent aujourd’hui être produits de manière industrielle et même être modifiés 

artificiellement.  

2.2.3.2.1.2.5.2. Les différents tests 

Il existe actuellement plusieurs méthodes de révélation permettant de détecter le complexe 

antigène-anticorps formé. La technique la plus ancienne, appelée radio-immunoassay 

(RIA), mettant en jeu des composés radioactifs a été supplantée par les méthodes immuno-

enzymatiques (enzyme immunoassay ou EIA) dont la plus utilisée est le test immuno-
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enzymatique sur support solide par adsoption (enzyme-linked immunosorbent assay ou 

ELISA) (209,210). Cette méthode met en jeu deux anticorps différents, un de capture fixé 

sur un support et un autre de révélation couplé à un substrat chromogénique (Figure 16).  

 

Figure 16 : exemple de réaction sandwich ELISA avec son anticorps de capture et de 

détection couplé à une enzyme (par exemple péroxydase). Après ajout du substrat (par exemple 

diamino-3,3'benzidine), celui-ci au contact de l’enzyme va se colorer.  

 

Aujourd’hui, il existe plusieurs formats de tests d’immunodétection utilisant des nouvelles 

technologies de détection comme la chimiluminescence ou la fluorescence 

(immunofluorescence directe ou indirecte, time-resolved fluorescence ou TRF (211)) mais 

dont le principe repose sur la technologie ELISA. L’arsenal a ensuite été complété par 

l’apparition de nouveaux supports. Il existe comme supports, des billes magnétiques sur 

lesquelles sont greffés des anticorps de capture développés notamment par la technologie 

xMAP® de Luminex® (212) et qui reposent sur une séparation immunomagnétique (213) 

mais aussi des colonnes sur lesquelles sont greffés des anticorps de capture spécifique 

(214). Un autre support, davantage connu en matière de détection immunologique rapide, 

est le test immuno-chromatographique (ICT). Ce principe est retrouvé dans de nombreux 

tests diagnostiques dont le plus connu est le test de grossesse pour la détection de 
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l’hormone β-HCG. La Figure 17 ci-dessous décrit le mode d’action général de ce test avec, 

l’apprêtement des différentes couches sur la bandelette. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les tests utilisant ce format sont rapides, de l’ordre de quelques minutes, et ne nécessitent 

comme étape préliminaire que la dilution-dissolution de l’échantillon dans un tampon de 

migration. La lecture se fait à l’œil nu et l’interprétation du résultat ne nécessite pas de 

formation particulière. La réponse est binaire : résultat positif (apparition de la bande 

rouge) ou négatif (pas de bande).  Un contrôle (bande jaune) est ajouté afin de valider le 

test. Si cette bande n’apparaît pas, le test n’est pas interprétable, il doit être répété.  

D’une manière générale, l’efficacité d’un test d’immuno-détection dépend de deux 

facteurs : d’une part l’efficacité de la formation du complexe antigène-anticorps c’est-à-

dire l’affinité de l’anticorps pour son antigène et, d’autre part, la méthode de détection. 

A 

A B 

Figure 17 : Schéma de fonctionnement général d’un test immunochromatographique – (A) 

Différentes parties de la bandelette – (B) Principe de la détection et lecture de la bande (résultat 

positif et négatif) 
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2.2.3.2.1.2.5.3. Application pour les agents du 

bioterrorisme et exemples de tests 

Comme pour les tests de biologie moléculaire, il existe de nombreux tests immunologiques 

non commercialisés permettant l’identification des agents du bioterrorisme. Cependant, ces 

tests sont souvent basés sur les techniques ELISA standard (type sandwich) non 

automatisées, nécessitant alors une préparation longue (temps d’incubation, lavages…) 

ainsi qu’un savoir-faire. De plus, beaucoup de ces tests sont développés dans un but 

diagnostique à partir de matrices biologiques telles que le sang ou les urines. Actuellement 

sur le marché, la majorité des tests permettant une détection environnementale sont basés 

sur le principe de l’ICT décrit précédemment (39). Les principales caractéristiques des 

tests les plus connus sont décrites dans le tableau ci-dessous (Tableau 12).  

Les tests présentés proviennent tous de différents fabricants qui annoncent un temps 

d’analyse compris entre 15 et 20 minutes. Leur format ICT permet une utilisation sur le 

terrain et une prise en main facilitée. Tous les réactifs sont fournis à l’achat des tests et un 

kit d’entrainement est disponible pour chacun de ceux-ci. Le format général est de type 

« cassette » (Figure 18 A) et les matrices sont de types poudres, liquides et surfaces. Les 

échantillons sont prélevés via un écouvillon stérile ; celui-ci est ensuite rincé dans un 

tampon afin d’obtenir le produit sous forme liquide facilement applicable sur la 

« cassette ». (Figure 18 B). Le dépôt nécessite en général de petites quantités, quelques 

gouttes, soit l’équivalent de 100-300 µL selon les tests.  

D’autres formats peuvent aussi être utilisés, comme celui du IMASS™ Biothreat de BBI 

détection. Les bandelettes sont contenues non pas dans une « cassette » mais dans un tube 

rigide translucide, permettant la lecture des bandes, terminé par une extrémité en éponge 

permettant le prélèvement, suivi de la migration sur les bandelettes (Figure 18 C et D).
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Tableau 12 : Principales caractéristiques des tests immunologiques (BA: B. anthracis, YP: Y. pestis, FT : F. tularensis, BM : Burkholderia mallei,  Rc : ricine, SEB : 

toxine staphylococcique, Tox Bot : toxine botulique, orthopox: orthopoxvirus, ND : données non disponibles) 

Matériels / kits 

commerciaux 

Kits commerciaux NIDS®
u
 3000 IMASS

v
™ Biothreat RAMP® KDTB Gold® RAID™ Multi test strip BioThreat Alert®  

Fabricants 

Smith detection 

http://www.smithsdetectio

n.com/  

ANP technology 

http://www.anptinc.com/  

BBI detection 

http://www.bbidetection.c

om/  

Response Biomedical 

http://responsebio.com  

Nexter/NBS-sys 

http://www.nexter-

group.fr/  

Alexeter Technology LLC 

http://www.alexeter.com/bi

ow/index.asp  

Tetracore®  

http://tetracore.com/index.

html  

Caractéristiques 

Méthode ICT ICT ICT  ICT ICT ICT 

Rapidité d’analyse 15 min 15 min 20 min 15 min 15 min 
15 min (+20 sec de 

lecture sur le lecteur) 

Facilité de 

préparation et 

d’utilisation 

Oui, échantillon à 

récupérer via des 

écouvillons et re-

suspendu avant d’être 

déposé dans la cassette 

Oui, taille d’un crayon, 

facile à transporter et à 

décontaminer 

Oui, échantillon à 

récupérer via des 

écouvillons et re-

suspendu avant d’être 

déposé dans la cassette 

Oui, échantillon à 

récupérer via des 

écouvillons et re-

suspendu avant d’être 

déposé dans la cassette 

Oui, échantillon à récupérer 

via des écouvillons et re-

suspendu avant d’être 

déposé dans la cassette 

Oui, échantillon à 

récupérer via des 

écouvillons et re-

suspendu avant d’être 

déposé dans la cassette 

Utilisation sur le 

terrain 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Appareillage 

Oui : Portable, batterie (2-

3h d’autonomie) 

Stockage des résultats sur 

carte microSD 

Non 

Oui – Ramp® reader 

mais pas de calibration 

ou maintenance 

Non, mais un lecteur 

électronique peut être 

associé  

Non 

Non, mais un lecteur 

électronique peut être 

associé (BioThreat alert® 

reader- 5h de batteries) 

Réactifs Tout est fourni avec le kit 

y compris le matériel de 

8 bandes dans l’appareil, 

une éponge permet le 

prélèvement à son 

Tout est fourni avec le 

kit y compris le matériel 

 

Tout est fourni avec le 

 

Tout est fourni avec le kit y 

Tout est fourni avec le kit 

y compris le matériel de 

                                                           
u
 NIDS : Nano intelligent detection system  

v
 IMASS™ :Integrated Multiplex Assay and Sampling System 

http://www.smithsdetection.com/
http://www.smithsdetection.com/
http://www.anptinc.com/
http://www.bbidetection.com/
http://www.bbidetection.com/
http://responsebio.com/
http://www.nexter-group.fr/
http://www.nexter-group.fr/
http://www.alexeter.com/biow/index.asp
http://www.alexeter.com/biow/index.asp
http://tetracore.com/index.html
http://tetracore.com/index.html
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prélèvement extrémité de prélèvement kit y compris le matériel 

de prélèvement 

 

compris le matériel de 

prélèvement  

 

prélèvement  

(seulement pour 5 

prélèvements) 

Cibles et matrices 

Matrices : poudres, 

liquides et surfaces 

 

Cibles : multiplexe : 5 

agents / bandelette 

BA, YP, FT, SEB, Rc, 

orthopox, Tox bot A et B 

100µl d’échantillon 

nécessaire 

 

Matrices : poudres, 

liquides et surfaces 

 

Cibles : 8 agents 

BA, YP, FT, BM, Brucella 

spp, SEB, Rc, orthopox, 

Tox bot A et B 

 

Matrices : poudres, 

liquides, surfaces 

 

Cibles: simplexe 

 BA, YP, orthopox, Tox 

Bot, Rc 

Matrices : poudres, 

liquides et surfaces 

 

Cibles : simplexe : 1 

cassette/ cible 

BA, YP, FT, SEB, Tox 

Bot A, B et E et Rc 

Matrices : poudres, liquides 

et surfaces 

 

Cibles : multiplexe: 1 

cassette/ 5 ou 8 cibles 

RAID™ 5 : BA, YP,  tox 

bot, Rc, SEB 

RAID™ 8 : idem + 

Brucella, orthopox, et FT 

300µl d’échantillon/cible 

Matrices : poudres, 

liquides et surfaces 

 

Cibles : simplexe : 1 test/ 

cassette 

BA, YP, FT, Brucella, Tox 

Bot, orthopox, Rc, SEB 

 

Interprétation des 

résultats 

Directement sur l’écran 

de l’appareil 

Lecture visuelle : positif 

ou négatif 

Le résultat est donné 

sous forme de code, se 

référer au manuel 

Lecture visuelle : positif 

ou négatif 

Lecture visuelle : positif ou 

négatif 

Lecture visuelle : positif 

ou négatif 

 

Sensibilité / 

Spécificité 
ND ND 

Sensibilité : 

BA: 2.105 CFU/ml 

Spécificité : BA, jusqu’à 

400 spores sans faux 

négatifs 

Spécificité : espèces 

apparentées testées, pas 

de faux négatifs 

rapportés aux 

concentrations testées 

Pas de publication
w

 

Tox Bot A : ne détecte 

pas la toxine purifiée mais 

la toxine sous forme de 

complexe (10ng/ml) 

Limite de détection 

Rapporté par le fabricant:  

BA: 7.5.106 spores/ml 

ND 

 

 

 

Bactéries : 104 à 107 

cfu/ml
x
 

Rapporté par le fabricant: 

BA : 106 spores/mL 

Rapporté par le fabricant:  

BA : 105-106CFU/mL 

                                                           
w
 Recherches pour RAID Multi test strip Alexeter dans http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed  

http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed
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Rc: 12.5ng/ml BA: 8 × 108 spores/mL 

Tox Bot A: 5000 ng/l 

Rc: 5000 ng/l 

 

Toxines : 1-10ng/ml 

 

Rc : 6 ng/mL 

Tox. Bot : 30 ng/ml 

Brucellose : 1.5.106 CFU/ml 

Orthopox : 1.6 .106 PFU/ml 

YP : 3,6.104 CFU/ml 

FT : 1.6.106 CFU/ml 

SEB : 10 ng/ml 

YP : 7.103 CFU/ml  

Rc: 2 to 5ng/mL   

 

Coût 

Appareil : 7500USD  

Réactifs : 45-75USD par 

bandelette selon le 

nombre de cibles 

158USD pour le support 

et les 8 bandelettes 

Appareil : 11300USD 

Réactifs : 20 à 30USD/ 

test (varie selon la 

cible) 

2600USD pour la 

malette « toxines »  

(5x5 tests + lecteur) 

RAID™ 5: 695USD/boîte 

de 10 

 RAID™ 8: 995USD/ boîte 

de 10  

 

Lecteur : 5500USD 

Réactifs : 1 boite/ cible 

25USD/boite 

 

Kit d’entrainement Oui Oui Oui ND Oui Oui 

Commentaires 

Pas de tests de sensibilité 

ou spécificité publiés 

Technologie permettant 

d’éviter l’effet Hook 

Pas de tests consultables 

en raison de la 

confidentialité – 

Anticorps monoclonaux 

 

Equipe le VDIP 

actuellement pour la 

partie toxine 

Développer en 

partenariat avec le CEA 

Campagne de tests sur 

les toxines financée par 

la SGDSN en 2010 

Un second test avec les 

biodetect test strip ® (ICT) 

et leur lecteur (Guardian) 

vendu par Alexeter est 

recommandé afin de 

confirmer le résultat obtenu 

avec RAID™ : permet une 

double vérification 

 

Références 

bibliographiques 
(180,215) (216) 

(180,217–220) 

 

(180,221)  (180,222) 
(180,214,219,223–225) 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                       
x
 Résultats des tests de spécificité et limites de détection envoyés par l’entreprise et devant être tenus confidentiels 
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Ce test permet donc de ne manipuler l’échantillon qu’une seule fois et ne nécessite pas la re-

suspension manuel dans un tampon.  

Pour les ICT, le format le plus commun est la bandelette ne permettant de détecter qu’un seul 

agent. C’est le cas pour les tests RAMP®, KDTB Gold® et le BioThreat Alert®.  

Plusieurs fabricants ont réussi à contourner ce problème en utilisant différentes techniques. Le 

IMASS™ permet de combiner huit bandelettes et permet donc la détection de huit agents à 

partir d’un seul échantillon. Le RAID™ Multi test strip de Alexeter Technology combine sur 

une seule cassette jusqu’à huit cibles en parallèle (Figure 18 G). Cependant, ce test nécessite 

le dépôt d’un échantillon pour chaque agent. Le NIDS® 3000 de Smith détection permet 

quant à lui sur une seule bandelette de détecter cinq agents à partir d’un seul échantillon.  

Pour la lecture des résultats, trois possibilités s’offrent à l’opérateur : soit une lecture directe 

de la bandelette (IMASS™ et RAID™), soit une lecture via un appareil (NIDS 3000 et 

RAMP®) ou soit les deux (KDTB Gold® et BioThreat Alert®). Cette dernière option permet 

de s’assurer du résultat même si l’intensité de la bande est très faible.  

Trop peu de données sur la sensibilité et la spécificité sont disponibles et ne permettent pas de 

comparer les différents tests entre eux. En revanche, il est facile de remarquer que les limites 

de détection sont sensiblement identiques concernant B. anthracis et les toxines de manière 

général (sauf pour le test RAMP® pour lequel la limite de détection est de 1000 fois 

inférieure à celle des autres tests dans le cadre des toxines).  Le coût des lecteurs peut aller 

jusqu’à 12,000 USD, celui des tests variant, selon le type (muliplexe ou non) et la quantité, de 

7 USD à 75 USD. Enfin, le dernier critère de différenciation est le type de cible. Au 

maximum, huit agents peuvent être recherchés sur l’ensemble des tests commercialisés et 

seuls trois d’entre eux permettent les détecter tous (IMASS™, RAID™ et BioThreat Alert®) 

(Tableau 13).  
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 Figure 18 : Schématisation de l’utilisation des différents tests immunologiques (216, 222, 225)  
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Tableau 13 : liste des différents agents ciblés parmi les 6 ICT décrits 

 NIDS 3000 
IMASS™ 

Biothreat 
RAMP® 

KDTB 

Gold® 

RAID™ 

Multi 

test strip 

BioThreat 

Alert® 

B. anthracis 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Y. pestis Oui 
Oui Oui Oui Oui Oui 

F. tularensis 
Oui Oui 

Non Oui 
Oui Oui 

Brucella spp 
Non Oui Non 

Non 
Oui Oui 

SEB 
Oui Oui Non 

Oui 
Oui Oui 

Ricine 
Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Toxines 

botuliques 

Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

orthopoxvirus 
Oui Oui 

Oui Non 
Oui Oui 

 

Concernant les autres types de support, la technique d’immunofiltration utilisé par Senova 

dans les tests ABICAP® est aussi un test envisageable. Sur les colonnes sont greffés des 

anticorps spécifiques d’un agent. L’échantillon sous forme liquide est déposé sur la colonne. 

Si des antigènes de l’agent recherché sont présents, après ajout d’une molécule 

chromogénique, une bande colorée apparaît sur la colonne (Figure 18 E et F). 

La lecture des résultats peut être réalisée à l’œil nu ou via l’utilisation d’un appareil (environ 

1100 USD). Le prix d’une colonne étant d’environ 15 USD pour les classiques et 25 USD 

pour les colonnes contenant en plus des contrôles positifs et négatifs. 

Des tests effectués sur Y. pestis ont montré une spécificité similaire aux tests ELISA standard 

ainsi qu’une limite de détection équivalente. Le test est cependant plus sensible que le 

BioThreat Alert® (214). 

Il a également été évalué, dans cette même étude, comme simple de réalisation.  

 

2.2.3.2.1.2.5.4. Avantages et inconvénients 

De façon générale, les tests immunologiques sont rapides et plus spécifiques que les tests de 

biologie moléculaire. (226) De plus, ils permettent la détection des toxines. Cependant, ces  
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tests restent moins sensibles que les tests de biologie moléculaire (39,193,210) et ne 

permettent d’obtenir que des résultats qualitatifs.  

Au sein des immuno-essais il existe des disparités en termes d’efficacité. Tout d’abord, selon 

le type d’anticorps utilisé, l’utilisation d’un anticorps monoclonal rendra le test beaucoup plus 

spécifique et le bruit de fond beaucoup plus bas (210). Les tests ELISA sont plus difficiles à 

mettre en œuvre dans un laboratoire mobile, ils prennent du temps (227) et entrainent des 

problèmes de conservation (228). Les ICT sont plus faciles à mettre en œuvre et ne 

nécessitent que très peu de manipulations. De plus, ils sont beaucoup plus stables et peuvent 

être conservés plus longtemps. Cependant, ils ne permettent pas la détection de plusieurs 

cibles à la fois. Ainsi, l’échantillon doit être réparti sur plusieurs tests ce qui peut constituer 

une limite lorsque les quantités sont faibles. De plus, d’une cible à une autre, la sensibilité de 

l’anticorps pour son antigène va être différente. Il est rapporté pour les ICT que selon le type 

de toxine détectée, la sensibilité peut varier de 50 pg/mL à 50 ng/mL (210). Cette sensibilité 

est bien inférieure à celle obtenue lors des ELISA classiques effectués au laboratoire (209). 

Enfin, bien que très facile, la lecture des résultats des ICT peut-être un biais dans l’analyse 

puisque celle-ci est conditionnée par la capacité limité de l’œil humain.  

Plusieurs tests commerciaux ICT offrent aujourd’hui des solutions aux problèmes de lecture 

grâce à l’apparition d’appareillage pour la lecture des bandes, mais aussi au problème de 

multiplexage grâce à l’apparition de tests comme l’IMASS™ par exemple. 

  

2.2.3.2.1.2.6. Autres tests  

2.2.3.2.1.2.6.1. La  spectrométrie de masse (MS) 

La spectrométrie de masse est une méthode d’analyse physique permettant de détecter, 

d’identifier et de quantifier des molécules. Elle est basée sur la mesure du rapport masse-sur-

charge (m/z) de molécules individuelles et ionisées et de leurs produits de fragmentations. 
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Elle permet d’obtenir des informations sur la masse moléculaire de la molécule, la masse de 

ces fragments, la quantité totale présente dans l’échantillon et sur sa structure chimique (229). 

Dans un premier temps, les molécules sont tout d’abord séparées les unes des autres via le 

passage d’un état condensé à un état gazeux. Puis les molécules sont ensuite ionisées. Ces 

deux étapes peuvent être réalisées en même temps et plusieurs types de sources d’ionisation 

peuvent être utilisées selon le composé à analyser (sources dures ou douces, électronique, 

chimique, laser…). La dernière étape est la mesure du rapport m/z par passage dans 

l’analyseur. Il existe également différents types d’analyseur dont les plus connu sont 

l’analyseur quadripole ou encore celui à temps de vol (TOF). Les résultats sont donnés sous la 

forme d’un spectre de masse (Figure 19), dont la lecture permet de déterminer la structure de 

la molécule ou encore de déterminer l’agent présent en comparant ce spectre à une banque de 

spectres de référence. 

 

Figure 19 : Spectre de masse de différentes espèces de Bacillus – (a) B. thuringiensis, (b) B. 

subtilis, (c) B. globigii, (d) B. cereus, (e) B. anthracis souche Sterne - (195) 
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La spectrométrie de masse a de nombreuses applications dont l’analyse organique et bio-

organique structurale. Des informations comme la structure moléculaire sont fournies par 

l’observation de pics caractéristiques des fonctions chimiques. Cependant, la forme des 

données dépend largement de la méthode d’ionisation utilisée. 

La spectrométrie de masse couplée à une technique de séparation comme la chromatographie 

a déjà fourni les preuves de son utilité (230) pour l’identification des agents chimiques de 

guerre comme l’ypérite ou les neurotoxiques organophosphorés tels que le sarin ou le VX. Par 

rapport à des protéines, ces agents ont des faibles masses moléculaires (<600 daltons (Da)), si 

bien que leur extraction peut être facilement réalisée par chromatographie en phase gazeuse 

(GC-MS) ou liquide (LC-MS) avec une analyse couplé par spectrométrie de masse. Les 

techniques d’ionisation utilisées sont l’ionisation électronique
25

 et l’ionisation chimique
26

.  

Pour les toxines protéiques comme la SEB (28400 Da) ou encore la ricine (62600 Da), leurs 

masses moléculaires et leurs compositions plus complexes (plusieurs centaines d’acides 

aminés) ne leur permettent d’utiliser ce type de méthode.  

Dans l’étude des protéines, deux principaux types d’ionisations sont le plus souvent utilisées :  

 l’ionisation assistée par matrice (MALDI : Matrix Assisted Laser Desorption 

Ionisation (231), où l’ionisation est provoquée par un faisceau laser ; 

 l’ionisation par électronébuliseur (ES : electrospray) : l’ionisation est réalisée par 

l’application d’un champ électrique sur la molécule maintenue sous forme d’aérosol.   

Ces techniques d’ionisations couplées à différents analyseurs permettent d’identifier des 

structures complexes comme des protéines jusqu’à des micro-organismes complets.  

                                                           
25

 L’ionisation électronique : la molécule est ionisée après impact avec un électron très énergétique qui lui 

arrache un de ces électrons.  
26

 Un gaz est d’abord ionisé via l’ionisation électronique et ce sont ces ions qui vont ensuite permettre 

l’ionisation de la molécule d’intérêt. Le méthane, l’isobutane et l’ammoniac font partis des gaz les plus utilisés.  
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La spectrométrie de masse présente deux qualités essentielles qui sont la sélectivité et la 

sensibilité puisqu’elle permet d’être utilisée sur des quantités très faibles d’échantillon, de 

l’ordre du picogramme. Un autre atout est qu’elle est applicable à tous types d’échantillons 

(organiques, bio-organiques, minéraux) sous forme liquide, solide ou gazeuse. Enfin, un des 

gros avantages est la rapidité d’analyse de l’ordre de quelques minutes (232). 

Cependant, la complexité des échantillons à analyser, notamment pour les agents du 

bioterrorisme, nécessite l’utilisation d’échantillons purifiés ne contenant que la molécule ou 

l’organisme d’intérêt. En effet, pour un échantillon d’air par exemple, celui-ci peut contenir 

plusieurs centaines d’agents (195) comme des bactéries, des spores, des virus mais aussi 

d’autres particules comme des polluants ou du pollen. Pour les bactéries par exemple, une 

mise en culture préalable est normalement réalisée à partir de laquelle seulement une colonie 

est prélevée pour l’identification en spectrométrie de masse. De plus, bien que très sensible, 

un spectromètre de masse utilisant les types d’ionisation et analyseurs les plus performants 

coûte relativement cher, jusqu’à 850000$ pour un MALDI-TOF (233). Pour finir, il est aussi 

important de prendre en compte le volume d’un tel appareil qui, aujourd’hui, n’est pas adapté 

à une utilisation dans un véhicule mobile. De plus, cette technique nécessite une grande 

expertise pour l’analyse des résultats. Ces derniers dépendent de la richesse et de la qualité 

des bases de données, c’est-à-dire du nombre de souches différentes d’une même espèce 

enregistrée dans la base de données : plus il y a de souches d’une même espèce dans la base 

de données, plus la probabilité de reconnaître cette même espèce est importante. 

 

 

2.2.3.2.1.2.6.2. Cytométrie en flux 

La cytométrie en flux est une technique permettant de compter et caractériser des cellules, 

particules ou molécules en les faisant passer dans un faisceau laser. La lumière réémise 
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permet de classer les populations présentes. Dans ce type de test, des anticorps marqués avec 

des fluorochromes peuvent être utilisés afin de cibler une population particulière dans 

l’échantillon. En présence de ces anticorps, l’échantillon est alors passé dans le cytomètre et 

la population marquée est comptée (195). Afin d’augmenter les capacités de multiplexage, de 

nouveaux tests utilisant des billes fluorescentes sont apparues. Ces billes peuvent être greffées 

d’anticorps spécifiques qui fixent les cibles. Un second anticorps fluorescent est ajouté, 

formant ainsi un « sandwich » avec la cible et la bille. L’appareil mesure ensuite la 

fluorescence de la bille et de l’anticorps secondaire. Luminex Corp (Austin, Texas),  a reçu un 

financement en 2012 pour développer une méthode de détection pour les agents du 

bioterrorisme basée sur la technologie xMAP® (212). La technologie xMAP® met en œuvre 

des billes magnétiques fluorescentes sur lesquelles peuvent être greffées des anticorps, des 

acides nucléiques, des protéines ou des enzymes. En outre, le gouvernement Canadien a 

acquis un système Bio-Plex® suspension Array System commercialisé par Bio-Rad afin de 

développer un test utilisant la technologie xMAP® de Luminex™ pour la détection 

simultanée des toxines de guerre comme la ricine, les toxines botuliques ou encore 

l’entérotoxine B staphylococcique dans des échantillons d’origine inconnue. Ce test permet de 

tester en deux heures un échantillon par rapport à la journée entière nécessaire pour les 

méthodes traditionnelles ELISA. 

Cependant, ce type de dosage reste difficile à mettre en place dans un laboratoire mobile. Il 

demande une grande expertise pour la manipulation, des conditions de stockage des réactifs 

particulières et représente un coût important en termes d’appareillage et de réactif.  

Les cytomètres de flux sont des appareils performants mais qui nécessitent de l’espace et des 

conditions de manipulation rigoureuses et stables du fait de la présence de systèmes  

Bien que plus petits, les appareils Luminex™ ou BioRad® mettent aussi en jeu des systèmes 

de fluidiques et nécessitent des calibrations avant chaque usage. De plus, ces appareils ont 
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besoin d’une connexion à un ordinateur et l’analyse des données exige non seulement une 

formation avancée mais aussi une grande expérience. Pour l’ensemble de ces raisons, la 

cytométrie de flux ne convient pas à ce jour à une utilisation dans un laboratoire mobile. 

 

2.2.3.2.1.2.6.3. Les biopuces   

Les biopuces ou puces à ADN ont été inventées à la fin des années 1980 par le britannique 

Edwin Southern. Une puce est composée d’un support solide (verre, silicium ou plastique) sur 

lequel sont synthétisées et greffées des milliers de séquences d’acides nucléiques appelés 

sondes. Chacune des sondes est complémentaire et spécifique d’une séquence d’ADN de ou 

des agents recherchés.  

L’ADN contenu dans l’échantillon est d’abord extrait et purifié. Les cibles recherchées sont 

ensuite marquées par des molécules fluorescentes et  amplifiées par PCR. Les produits 

amplifiés sont ensuite déposés sur la puce, et s’hybrident aux sondes. Puis, l’ADN non fixé 

est éliminé par un lavage (Figure 20). L’intensité de fluorescence est finalement détectée par 

un lecteur.  

Un des avantages des puces à ADN est qu’elles permettent de détecter plusieurs cibles en 

même temps. En effet, plusieurs milliers de sondes peuvent être greffées, et pour chacune 

d’entre elles, la position sur la puce est connue. La fluorescence permet de connaître la sonde 

qui a détecté une cible et donc d’identifier le pathogène présent dans l’échantillon (235). De 

cet avantage découle aussi la capacité à cibler plusieurs parties d’un organisme et donc 

d’augmenter la spécificité et la sensibilité du test. Un autre avantage de ce type d’analyse est 

la faible quantité d’échantillon nécessaire à l’analyse. L’amplification de l’ADN contenu dans 

l’échantillon rend cette technique très sensible, mais aussi très longue et difficile à mettre en 

œuvre, faisant appel à des personnels expérimentés, notamment pour l’amplification des 

différentes cibles en une seule PCR.  (236). 
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Figure 20 : Principe de l’hybridation et de détection sur biopuce (234) 

 

La littérature rapporte des tentatives d’utilisation de puces à ADN sans amplification pour les 

échantillons environnementaux mais ces techniques ne sont pour le moment pas encore assez 

développées (236). 

Afin de s’affranchir de l’étape de PCR, des puces à protéines ont vu le jour utilisant le plus 

souvent le principe de l’ELISA avec la fixation d’anticorps de capture sur le support solide et 

des anticorps marqués pour la révélation (235). L’utilisation d’anticorps a l’avantage de 

pouvoir également permettre la détection des toxines.  
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D’autres techniques utilisant le principe de la micro-fluidique appelées « lab-on-chip » pour 

laboratoire sur puce permettent de réaliser les étapes de PCR et d’hybridation de façon interne 

et permettent ainsi de diminuer le temps d’analyse et de réduire la manipulation de 

l’échantillon. Les laboratoires Veredus ont développé le VereThreat™, une lab-on-chip  

permettant l’identification dans les fluides biologiques de B. anthracis, de Y. pestis, de 

F. tularensis et du virus de la variole (237). 

Cependant, même en éliminant ou en automatisant cette étape d’amplification, l’hybridation 

sur puce reste une méthode difficile à envisager pour une utilisation de terrain. En effet, 

l’hybridation demande un temps minimum d’incubation et plusieurs lavages successifs ainsi 

que l’utilisation de tampons de lavages particuliers. La manipulation est délicate et semble 

incompatible avec une utilisation de terrain. De plus, l’analyse nécessite l’utilisation d’un 

lecteur associé à un ordinateur puissant et l’interprétation des résultats est compliquée pour 

une personne non experte. De surcroît, l’étape préalable d’extraction et de purification de 

l’échantillon est susceptible d’introduire des contaminants et l’utilisation de milliers de 

sondes peut aussi être à l’origine de faux positifs dus à la présence d’agents biologiques de 

l’environnement dans l’échantillon, proches des agents pathogènes recherchés. Un résultat 

positif doit souvent être vérifié à l’aide du séquençage par exemple. Par ailleurs, les 

conditions strictes de conservation des puces sous peine de dégradation rapide sont également 

un aspect important à prendre en considération. Par exemple, ces puces sont très sensibles à 

l’humidité et sont généralement conservées dans des vacuums. Enfin, le coût de ces 

technologies miniaturisées est supérieur à celui des technologies classiques comme la PCR ou 

les immuno-essais. Le coût final comprend le prix de la puce greffée, le prix de l’analyseur, 

des réactifs d’hybridation ainsi que celui des réactifs de PCR. Il faut donc compter plusieurs 

milliers d’euros par analyse. Il existe, cependant, dans la littérature, plusieurs descriptions de 

puces permettant l’identification de certains agents du bioterrorisme à partir de matrices 
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environnementales (196,197). Concernant les kits commerciaux, le Film Array® décrit 

précédemment combine l’extraction, la PCR et l’hybridation de la puce pour la détection de 

plusieurs agents du bioterrorisme. Les séquences d’oligonucléotides fixés sur la puce servent 

d’amorce pour la seconde PCR.   

 

2.2.3.2.1.2.6.4. Détection par les phages 

Un bactériophage est un virus affectant les bactéries. L’infection d’une bactérie par un phage 

peut aboutir, lors d’un cycle lytique, au bout de vingt minutes, à la lyse complète de la 

bactérie avec la libération de centaines de particules phagiques. C’est à partir de cette 

propriété que des tests de détection ont été imaginés. En effet, il est possible de modifier 

génétiquement les bactériophages en insérant dans leur génome un gène codant pour une 

protéine fluorescente : la luciférase. Une fois ce gène exprimé, l’intensité de fluorescence ou 

la quantité de lumière émise peut être mesuré à l’aide d’appareil de détection (238). 

La compagnie Guild Associate Inc. (239) développe ce genre de test de détection pour 

B. anthracis et Y. pestis, chacune de ces bactéries possédant des phages qui leur sont 

spécifiques.  

Cette méthode, encore au stade de développement pourrait s’avérer intéressante si elle 

permettait de détecter rapidement (une vingtaine de minute) la présence de ces agents dans 

des échantillons environnementaux. De plus, cette technique ne permet pas la détection des 

virus et des toxines. Enfin, l’utilisation d’au moins un phage par bactérie est nécessaire, ce qui 

oblige à aliquoter les prélèvements dans le cadre d’un criblage de plusieurs agents.  
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2.3. Challenge pour les sapeurs-pompiers et recommandations 

2.3.1. Le VDIP  pour qui,  pourquoi ? 

La mise en place du VDIP fait suite au souhait de renforcement des méthodes de détection et 

d’identification en matière de risques NRBC-E. Au sein des sapeurs-pompiers, la gestion des 

risques chimiques et radiologiques a continuellement été améliorée et des équipes expertes 

avec des véhicules équipés, des procédures définies, des formations adéquates et des 

entraînements réguliers. Jusqu’à présent, le risque biologique n’avait qu’une petite place au 

sein de ces spécialités avec seulement une dotation en matériels de protection et de 

prélèvement dans les véhicules spécialisés pour le risque chimique et très peu de formation 

spécialisée. 

Cependant il est important de noter qu’un prélèvement mal effectué ou mal acheminé peut 

rendre l’analyse difficile voire impossible. Il faut également garder à l’esprit que la 

manipulation d’agents biologiques et notamment ceux susceptibles d’être utilisés pour des 

attentats bioterroristes est dangereuse et doit répondre à des règles de biosécurité stricte. Le 

personnel doit donc suivre une formation adéquate afin de travailler en toute sécurité, pour 

lui, la population et l’environnement.  

L’arrivée du VDIP et plus particulièrement la présence d’outils de détection biologique, 

ajoute de nouvelles exigences aux équipes sapeurs-pompiers : ces dernières doivent être 

mobiles et opérationnelles, tout en se conformant aux bonnes pratiques de laboratoire. De 

plus, alors que l’obtention et l’interprétation d’un résultat en microbiologie est longue et 

demande une grande réflexion et souvent des tests de confirmation, ces équipes doivent 

rendre un résultat rapidement avec des tests simples d’utilisation, et ceci de manière fiable. 

Cela pourrait paraître incompatible avec la complexité même de la manipulation du vivant, si 

l’on ne pouvait pas compter sur l’évolution extrêmement rapide des biotechnologies, qui 

pourrait répondre aux exigences opérationnelles. 
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Les enjeux actuels par rapport à ce véhicule ne sont donc pas seulement matériels mais aussi 

humains et organisationnels. En effet, il n’est pas envisageable d’équiper un VDIP en 

matériels de détection biologique, si le personnel chargé de mettre en œuvre ces derniers n’est 

que faiblement formé au rudiment de la biologie, aux techniques et aux risques qui y sont 

associés. 

 

2.3.2. Armement actuel 

Les SDIS ayant été dotés des VDIP ont déjà reçu de l’équipement concernant le risque 

biologique. Nous avons choisi de décrire l’armement actuel du VDIP du département du 

Rhône (composition en Annexe 2). Ces équipements peuvent différer d’un département à 

l’autre et vont certainement évoluer dans le temps. Les petits matériels (pipettes, flacons, 

flasques, tenues de protection…) ne sont pas détaillés ici. 

 

2.3.2.1. Prélèvements 

Concernant le prélèvement, à une dotation de petit matériel comme des pipettes, des éponges, 

des spatules et des flacons, vient s’ajouter un collecteur d’air le Coriolis® RECON (Bertin 

Technologies, France). 

Il permet la récupération dans l’air des bactéries, virus, toxines et spores. Utilisant la 

technologie « cyclone », le collecteur permet la récupération de particule de 0.5 à 10µm. 

Grâce à une rotation rapide de l’air, les fines particules solides peuvent être séparées et 

récupérées dans un liquide (Figure 21). Le Coriolis® RECON permet de récupérer des 

échantillons dans 20 à 25 mL et le flux d’aspiration est de 600 L/min. Le temps de collection 

peut être réalisé en 5 à 15 minutes pour une utilisation ponctuelle ou jusqu’à six heures pour 
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une surveillance continue de l’air. Il est facilement transportable, léger et facile d’utilisation. 

Le prélèvement est compatible avec les analyses par PCR et immuno-essais.  

  

 

Figure 21 : Le Coriolis® RECON de Bertin technologies : structure générale et schéma 

d’utilisation (Tableau 4) 

 

2.3.2.2. Détection et identification 

Il n’y a actuellement aucun test non spécifique de détection dans le VDIP. En revanche, pour 

l’identification, le véhicule est équipé de deux tests différents. Tout d’abord, la valise 

KDTB® Gold de NBCsys (Groupe Nexter), développée en partenariat avec le CEA, contient 

des bandelettes immunochromatographiques de détection de terrain pour les toxines : ricine, 

SEB et toxines botuliques A, B et E. Des bandelettes pour les bactéries B. anthracis et 

Y. pestis sont disponibles mais ne sont pas utilisées dans le VDIP. La valise est composée de 

cinq tests par toxine et des kits de prélèvements environnementaux (Annexe 3). Après dépôt 

de l’échantillon sur la cassette, le résultat est visible en 15 minutes. La lecture peut être 

réalisée à l’œil nu ou par un lecteur cependant absent dans le VDIP. De nombreux tests ont 

été réalisés, financés par la SGDSN, afin d’évaluer l’efficacité des bandelettes toxines. Avec 

une limite de détection pour le test ricine de 1 ng/mL, le test fait partie des meilleurs parmi 
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ceux décrits dans le Tableau 12. Il en va de même pour les autres toxines, avec des limites de 

détection respectivement de 5 et 1 ng/mL pour les toxines botuliques et SEB.  

Le second test disponible est basé sur le principe de la PCR. Le GeneXpert® de Cepheid a été 

choisi afin d’identifier la présence de B. anthracis. Le kit utilisé est le kit Biothreat BA 4-plex 

qui permet l’identification de B. anthracis, avec deux cibles correspondant aux deux 

plasmides de virulence et deux types de témoin. 

Ce test permet de réaliser une PCR en toute sécurité puisque le prélèvement est réalisé par 

écouvillonnage. L’écouvillon est ensuite introduit dans le boitier où l’extraction de l’ADN, la 

purification et l’amplification sont réalisées sans intervention extérieur. Le boitier est installé 

dans le thermocycleur (GeneXpert®) afin de réaliser ces étapes et le résultat est disponible en 

45 min. C’est un test très spécifique et sensible (Tableau 12) cependant il ne permet de 

détecter qu’un seul agent du bioterrorisme.  

 

2.3.3. Les enjeux matériels 

Grâce aux propriétés uniques des micro-organismes, la détection  du risque biologique est 

différente de celle des risques chimiques et radiologiques. En effet, lors d’un attentat 

bioterroriste, en cas d’absence de revendication ou de signes extérieurs permettant 

d’envisager un acte de bioterrorisme et en absence de victimes immédiates, la probabilité de 

penser rapidement à un tel acte est sans doute très faible. Ainsi, les maladies issues de la 

contamination par des micro-organismes ou toxines n’apparaissent qu’après une période 

d’incubation plus ou moins longue et les symptômes ne sont jamais instantanés. Si l’attentat 

n’est pas revendiqué, plusieurs indicateurs épidémiologiques décrits peuvent faire penser à un 

cas de dissémination intentionnelle (240) le principal étant l’augmentation du nombre de cas ; 
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seule la surveillance épidémiologique permettra de mettre ce type d’incident en évidence. Les 

sapeurs-pompiers n’auront donc qu’à intervenir dans des situations suivantes : 

- l’attentat est revendiqué ; 

- la contamination est visible (poudre suspecte, fioles ou tubes divers) ; 

- un contexte conduisant à la forte suspicion d’un attentat.  

La détection et l’identification devront être réalisées avant même l’apparition des premiers 

symptômes qui auraient pu orienter le test sur un pathogène en particulier. Les recherches 

devront donc être le plus large possible. Ainsi, les premiers prélèvements ne seront pas 

réalisés sur les victimes mais dans l’environnement (air contaminé, poudre, eau ou nourriture 

contaminée). A partir de ce constat, plusieurs questions se posent afin de choisir le type 

d’appareil qui pourra être utile dans le VDIP.  

Tout d’abord, il existe de très nombreux d’agents biologiques potentiellement pathogènes 

pouvant être disséminés ou se retrouver dans l’environnement au milieu d’agents de 

l’environnement connus et même encore inconnus.  

Le premier enjeu est donc la définition du type d’organismes à cibler. Une des principales 

activités du VDIP serait alors la mise en évidence d’agents du bioterrorisme. C’est pourquoi 

l’utilisation d’un outil de criblage de plusieurs pathogènes permettrait un premier tri et une 

première orientation. Ces premiers résultats devant bien sûr être confirmés au sein des 

laboratoires de référence.  

De plus, compte tenu de l’émergence ou la ré-emergence de pathologies infectieuses du fait 

de l’apparition de nouveaux organismes pouvant causer des épidémies (par exemple E. coli 

O104 :H4…), il pourrait être intéressant d’envisager le VDIP comme un outil de détection 

précoce d’épidémies naissantes.  

Ceci implique de pouvoir faire évoluer les appareillages en fonction de l’amélioration des 

connaissances sur les risques biologiques : les systèmes choisis ne doivent donc pas être trop 
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« fermés » et doivent être adaptables à la mise sur le marché de nouveaux tests. Le choix 

initial du système est fondamental et doit être prendre en compte non seulement l’existant, 

mais aussi la capacité intrinsèque de ces systèmes à pouvoir être modifié. Les équipes des 

VDIP devront envisager un partenariat avec les industriels développant les outils de détection, 

tout en veillant à conserver leur indépendance, ainsi qu’avec les laboratoires de références du 

réseau Biotox-Piratox en tant que conseillers. Ces partenariats permettraient dans le premier 

cas le suivi d’évolution des appareils et dans le second le suivi des innovations, l’application 

des tests de références ainsi que la formation continue.  

 

2.3.3.1. Choix et recommandations pour le matériel de détection et 

d’identification 

Il existe deux grands groupes de méthodes pour une utilisation dans le cadre du 

bioterrorisme : les méthodes non-spécifiques et les méthodes spécifiques.  

Les tests non spécifiques comme les bio collecteurs-analyseurs, l’ATPmétrie, la fluorescence 

ou encore la détection de protéine permettent d’obtenir une réponse rapide mais n’apportent 

pas d’information concernant ce qui est détecté. Elles ne sont pas spécifiques et sont souvent à 

l’origine de faux positifs. Elles nécessitent l’utilisation d’une partie de l’échantillon, et même 

s’il est facile de les utiliser, cette étape peut prendre du temps qui pourrait être utilisé 

autrement.  

Les méthodes spécifiques peuvent permettre de mettre en évidence différents critères selon le 

type de méthode utilisée (Tableau 14). 

L’utilisation dans le VDIP de méthodes comme la mise en culture, la microscopie, les tests in 

vivo sont inenvisageables pour des raisons évidentes de sécurité, de temps, de coût, de place et 

de niveau de formation requis. 
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Tableau 14 : description des différents critères pouvant être recherchés pour l’identification et 

les méthodes associées.  

Critères Méthodes pouvant être utilisées 

Mise en évidence d’une cible 

caractéristique et connu d’un micro-

organisme 

Détection des acides nucléiques (amplification, 

séquençage) 

Détection des protéines (immuno-essais et SM) 

Recherche du caractère vivant Mise en culture 

Recherche du caractère pathogène Infection de modèles cellulaires et animales 

 

De plus, les VDIP étant situés souvent autour de grandes métropoles, le temps 

d’acheminement de l’échantillon vers un laboratoire de référence paraît négligeable par 

rapport à la durée de ces analyses complémentaires. La réalisation de ces tests est bien sûr 

obligatoire pour une identification formelle mais ils  sont réservés aux laboratoires de 

références qui ont l’équipement et la formation nécessaires à leur réalisation. En revanche la 

mise en évidence d’une cible caractéristique connue d’un agent biologique peut être réalisée 

au sein du VDIP. Plusieurs méthodes ont été décrites et parmi elles, on peut déjà en exclure 

certaines comme l’utilisation de la cytométrie en flux, la spectrométrie de masse et le 

séquençage. Ce sont des méthodes de haut débit qui nécessitent une importante préparation de 

l’échantillon, plusieurs heures voir  jours d’analyse et une grande expérience en matière 

d’interprétation des résultats. De plus, le coût des appareils et réactifs est trop important pour 

pouvoir envisager leur achat pour le VDIP. De la même façon, l’utilisation de phages pourrait 

être une méthode d’identification spécifique mais qui doit encore être développée. 

Enfin, l’utilisation de biopuces reste encore difficile à envisager dans le VDIP due à la durée 

d’analyse et à la très haute technicité requise. Cependant, avec l’apparition du Film array®  de 
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BioFire, les labs-on-chip auront probablement un rôle important à jouer dans l’identification 

des agents biologiques.  

Parmi les méthodes restantes se trouve les tests de biologie moléculaire par amplification 

(PCR) et les immuno-dosages.  

L’utilisation d’un test rapide et efficace, c’est-à-dire sensible et spécifique, nécessite une 

validation sur plusieurs matrices, et doit permettre la détection de plusieurs cibles tout en 

privilégiant une automatisation afin de limiter les biais de manipulation.  

A partir de ces critères, il est également facile d’éliminer les méthodes dites « maisons » qui 

sont souvent décrites dans la littérature et qui, pour être utilisées, devraient être validées au 

sein du VDIP. De plus, ces tests ne sont souvent pas automatisés et nécessite non seulement la 

préparation de l’échantillon, mais aussi celle des réactifs. 

A l’inverse, les kits commerciaux ont l’avantage d’être standardisés et ont déjà été testés sur 

plusieurs matrices et cibles. Ils combinent le plus souvent les étapes de préparation  de 

l’échantillon et l’analyse, les rendant très facile d’utilisation. De plus, les résultats sont rendus 

de façon binaire (positif/négatif) ce qui facilite la prise de décision. Enfin, la plupart des kits 

sont livrés avec des kits d’entraînement permettant ainsi une meilleure formation du personnel 

qui peut manipuler en conditions réelles.  

De plus, pour un même agent biologique il existe plusieurs tests « maisons », en général 

développés par les laboratoires de référence, il est donc impossible de comparer les résultats 

d’un laboratoire à l’autre car les tests de performances ne sont pas toujours connues. En 

revanche, l’utilisation d’un test industriel dont les tests de performances sont connus peut être 

utile au laboratoire de référence qui peut ainsi comparer les résultats du VDIP à ceux obtenus 

avec leurs  tests. 

Quant au choix de la méthode, il est bien décrit que les systèmes basés sur la PCR sont 

beaucoup plus sensibles et détectent des concentrations très faibles de micro-organismes à 
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l’inverse des tests immunologiques. Cependant les tests PCR nécessitent d’extraire et de 

purifier l’ADN du reste de l’échantillon et ne permettent pas la détection des toxines. Enfin, 

l’analyse est souvent longue, soit environ une heure.  

A l’inverse les tests immunologiques, notamment les ICT, sont plus robustes que les tests 

PCR, ils ne nécessitent pas de préparation de l’échantillon et permettent la détection des 

toxines. L’analyse est très rapide, de l’ordre de quelques minutes, et la lecture des résultats 

peuvent être faite à l’œil nu ne nécessitant pas l’utilisation d’un appareil de lecture ou d’un 

ordinateur. Cependant, un lecteur peut être ajouté afin d’augmenter la sensibilité du test.  

En outre, bien que plusieurs technologies répondent à la plupart des critères de choix d’une 

méthode, aucune ne les combine tous.  

Concernant le choix de la méthode de détection pour les toxines, aucun problème ne se pose 

ici puisque ne pouvant pas être détecté par PCR, l’utilisation de bandelettes immunologiques 

est l’unique choix restant. Le kit KDTB® Gold choisit pour le VDIP semble correspondre 

parfaitement à une utilisation de terrain, rapide et performant, facile à mettre en œuvre et 

pouvant être accompagné d’un lecteur afin d’augmenter la sensibilité du test. Les principales 

toxines sont détectées et un kit de prélèvement est fournit avec la mallette et qui permet un 

travail dans différentes matrices.  

En revanche, concernant le choix de l’appareil d’identification pour les bactéries et virus, le 

GeneXpert® de Cepheid™ a été choisi. Utilisant la technologie PCR, ce test permet 

d’extraire, purifier, amplifier et analyser à partir d’un écouvillon d’échantillon pouvant 

provenir de plusieurs matrices. Cependant, le principal problème de ce test est le nombre de 

cible qu’il détecte. Seul le test pour la bactérie B. anthracis est disponible. Si l’appareil est 

fiable et largement utilisé en biologie médicale pour son automatisation, le fait qu’un seul test 

existe pour les agents du bioterrorisme justifie peu le coût de l’acquisition du GeneXpert®, ni 

celui de la maintenance. 
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 Aujourd’hui il existe des produits comme le Film array®, le BioSeeq® ou encore le T-

COR4® qui montrent les mêmes avantages en terme de facilité d’utilisation et qui utilisent le 

même type d’appareils voir plus simple pour le BioSeeq® mais qui permettent la détection de 

plusieurs agents. Les tests de performances peuvent être demandés voir financés le cas 

échéant afin de permettre une utilisation de matériel efficace et utile au sein du VDIP.  

Mieux que de choisir entre l’une ou l’autre des méthodes (PCR ou immunologique), il serait 

intéressant de combiner les 2 types. Une partie du prélèvement pourrait être utilisé pour les 

tests ICT en utilisant par exemple des kits comme le IMASS™ Biothreat, le RAMP®, le 

biothreat alert®, le RAID™ multi test strip ou encore ajouter les bandelettes disponibles pour 

B. anthracis, Y. pestis et F. tularensis  du kit KDTB® Gold. Ces tests rapides donnent des 

résultats en quelques minutes. En parallèle, les tests basés sur la PCR, plus sensibles, peuvent 

être utilisés afin d’obtenir un résultat final sûr et s’affranchir du risque de faux positifs ou 

faux négatifs.  

Une autre solution serait le développement avec les laboratoires de références des tests à 

mettre en place dans le VDIP, identiques à ceux utilisés dans ces laboratoires, et ainsi 

permettre une continuité entre le prélèvement, l’identification provisoire et l’identification 

formelle. Le VDIP pouvant être ainsi considéré comme le lien privilégié entre le terrain et les 

laboratoires de références.  

Enfin, un autre paramètre très important est la validation du test pour une utilisation dans le 

VDIP. Là encore, les partenariats avec les laboratoires de référence permettraient la 

réalisation de cette validation ainsi que la mise en place de contrôles positifs et négatifs 

validant l’utilisation des tests sur les différentes matrices et les différentes cibles. Il est facile 

d’envisager le développement de contrôles positifs pour chaque cible permettant de 

s’affranchir de l’interférence du prélèvement sur l’analyse.  
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Quant au choix des cibles, il est difficile d’obtenir un test permettant la détection et 

l’identification de tous les agents du bioterrorisme. Par ailleurs, choisir des amorces publiées 

ou commercialisées expose l’équipe du VDIP à la possibilité d’être face à des agents 

biologiques génétiquement modifiés échappant aux méthodes d’identification classique. 

Cependant, la réalisation des premiers tests dans le VDIP pourrait orienter les laboratoires de 

référence, le cas échéant, sur le type d’agent en cause. On pourrait alors parler de pré-

détection ou de pré-identification.  

 

 

2.3.3.2. Choix et recommandations pour le matériel de prélèvement 

Le prélèvement est une étape critique pour la détection et l’identification d’agents pathogènes. 

La qualité du prélèvement va conditionner celle du résultat. Dans le cadre du VDIP, le 

prélèvement est à effectuer en plusieurs copies pour deux destinataires différents.  

Tout d’abord le prélèvement pour les laboratoires de référence qui doit être réalisé en triple 

exemplaires et conditionné dans un triple emballage pour l’envoi.  

Afin de répondre au mieux aux exigences des laboratoires de référence, il serait intéressant de 

pouvoir entrer en contact avec eux et réaliser des protocoles de prélèvement selon la matrice 

et avec du matériel convenant à une utilisation dans leur laboratoire et assurant la meilleure 

conservation de l’échantillon.  

Pour une utilisation dans le VDIP, des précautions doivent également être prises afin de 

limiter la dégradation du prélèvement mais également protéger les intervenants qui aurait à 

entrer en contact avec.  

L’utilisation de matériel stérile à usage unique, l’entrainement à la manipulation de faibles 

quantités d’échantillon comme les poudres par exemple, savoir où prélever pour récupérer le 

moins possible de contaminants extérieurs, apprendre à utiliser les kits de prélèvement 
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disponibles avec les kits d’analyse ainsi que penser à noter toutes les informations utiles lors 

du prélèvement comme les conditions météorologiques, les observations de couleurs ou de 

quantité, sont des critères à prendre en compte et doivent donc faire l’objet d’une formation 

particulière.  

C’est à ce niveau qu’une collaboration interministérielle pourrait être très intéressante. 

Plusieurs véhicules mobiles ou laboratoires projetables équipés sont disponibles au sein de 

l’armée mais aussi de la gendarmerie nationale et une coordination des moyens de lutte contre 

le bioterrorisme semble plus que nécessaire. 

Enfin, il faut aussi être conscient des limites du VDIP en termes d’analyse par rapport à un 

laboratoire de référence. La circulaire 750 décrit les modalités de prélèvement, et priorise le 

prélèvement avant toute autre manipulation de l’objet suspect. En particulier, les analyses 

éventuelles par des méthodes de terrain ne doivent être entreprises qu’après la collecte en 

quantité suffisante d’échantillons réservés aux laboratoires (30). 

C’est pourquoi, dans le cas d’une très faible quantité d’échantillon disponible, la priorité doit 

être donnée à la sauvegarde de l’échantillon en vue d’analyse au laboratoire. 
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CHAPITRE III : Mise en œuvre 

Les acteurs 

La formation 

La réglementation  

Exemples de protocole d’utilisation 
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3. Mise en œuvre 

Après avoir montré que certaines techniques étaient plus adaptées que d’autres à la détection 

et à l’identification de terrain, nous allons à présent nous intéresser aux enjeux humains et 

organisationnels de l’intégration de la biologie chez les sapeurs-pompiers.  Cette organisation 

résulte principalement des caractéristiques des agents biologiques pathogènes et des différents 

matériels évoqués précédemment, du prélèvement à l’identification. Nous proposerons 

également quelques exemples de protocoles de mise en œuvre. 

 

3.1. Les acteurs : missions et formations 

Par définition, un acteur est toute personne qui joue un rôle essentiel et déterminant dans une 

action. Dans le cadre du VDIP, les acteurs doivent être choisis en fonction des missions 

relatives à une intervention à caractère NRBC. La formation, quant à elle, se définit comme 

l’action de donner à quelqu’un ou à un groupe les connaissances nécessaires à l’exercice 

d’une activité. Il faut prendre en compte deux types de formation, la formation initiale et la 

formation continue. Dans le cadre d’une intervention mettant en œuvre des agents 

biologiques, deux missions sont à effectuer. La première est la réalisation du prélèvement. 

C’est le point de départ fondamental de la mission et dans une certaine limite le principal rôle 

confié au VDIP. Le prélèvement est généralement effectué par un binôme de reconnaissance 

ou d’intervention.  

La seconde mission est la réalisation des tests de détection/identification sur l’échantillon 

prélevé. Il est évident pour des raisons pratiques que ces deux missions ne peuvent pas être 

réalisées par les mêmes personnes. Le choix des intervenants doit donc prendre en compte 

plusieurs paramètres : 

- le type de mission (scénario, présence de victimes ou non,…) 

- le niveau de formation opérationnelle (formation sapeur-pompier par exemple), 
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- le niveau de formation théorique et technique à la manipulation des agents 

biologiques, 

- l’expérience personnelle, 

- Le niveau d’expertise reconnu permettant à l’intervenant de valider des résultats d’une 

part, et d’assumer un rôle de conseiller d’autre part. 

 

3.1.1. Le prélèvement 

Forts de leurs expériences sur les risques chimiques et radiologiques, les sapeurs-pompiers 

possèdent une grande compétence dans les techniques de prélèvement. Des doctrines 

d’intervention et des recommandations ont été établies et sont aujourd’hui parfaitement 

intégrées. Cette expérience est un avantage certain pour une future application aux 

prélèvements environnementaux pouvant contenir des micro-organismes. De plus, certaines 

techniques de prélèvement pour l’envoi aux centres de référence sont déjà en place dans les 

C.M.I.C. et sont intégrées dans le Guide Nationale de Référence sur les Risques Chimiques, 

document de référence des formations de la sécurité civile.  

Cependant, dans le cadre des analyses biologiques, le prélèvement est une étape clé. En effet, 

c’est la qualité du prélèvement qui conditionne directement celle des résultats.  

Le prélèvement pourrait être effectué, comme c’est le cas actuellement, par un binôme de 

sapeurs-pompiers formé aux risques chimiques, radiologiques et biologiques. Comme l’action 

de prélèvement et de conditionnement des échantillons ne nécessitent qu’une formation de 

quelques heures, le binôme chargé de réaliser celui-ci peut être le même que celui pour les 

risques chimiques et radiologiques. Ces intervenants doivent être capables, de s’équiper avec 

les différents équipements de protection individuelle, allant de la simple combinaison avec un 

demi-masque de protection respiratoire au scaphandre étanche en surpression avec appareil 

respiratoire isolant, de délimiter et de baliser une zone dite d’exclusion, de mettre en œuvre 
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les moyens de prélèvement et d’acheminer ces derniers jusqu’au VDIP. L’opérateur du VDIP 

doit alors s’assurer du respect du conditionnement des échantillons avant l’analyse par celui-

ci et son envoi vers les laboratoires de référence. 

La formation initiale des équipes chargées des prélèvements devrait comprendre une 

formation complète aux risques biologiques ainsi qu’aux prélèvements biologiques 

environnementaux avec le matériel contenu dans le VDIP. Ces formations doivent être 

organisées et animées par du personnel spécialisé dans le risque biologique comme par 

exemple les médecins et pharmaciens sapeurs-pompiers mais également par les professionnels 

des laboratoires de référence des zones de défense. Dans ces derniers, la formation doit être 

dispensée par des biologistes ou des techniciens de laboratoires de biologie, c’est-à-dire ceux 

qui connaissent le devenir d’un prélèvement biologique et qui sont capables de distinguer un 

échantillon qui pourra être exploité de celui qui ne pourra pas l’être. Dans cette formation 

supplémentaire seront enseignées des méthodes de prélèvement appliquées aux spécificités 

des échantillons biologiques et les personnels seront sensibilisés à l’aspect critique de cette 

étape. Quant à la formation continue, des exercices de mise en condition permettant de mettre 

en applications les différentes techniques de prélèvement selon la matrice environnementale 

doivent être organisés à intervalles réguliers. 

Les protocoles de prélèvement devront être établis, rédigés et validés non seulement par les 

sapeurs-pompiers spécialisés mais aussi par les personnels du/des laboratoires référents de la 

zone de défense à laquelle appartient le VDIP.  Ainsi, ce prélèvement sera adapté d’une part 

aux moyens dont dispose le VDIP mais aussi d’autre part aux techniques d’analyses des 

laboratoires de référence.  

 

Ainsi, une fois prélevés, conditionnés et annotés, les échantillons doivent être envoyés en 

priorité au(x) laboratoire(s) de référence de la zone de défense. Il est nécessaire de bien 
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séparer les échantillons réglementaires répondant aux exigences de la circulaire 750 des 

échantillons qui seront exploités par le VDIP. Ces derniers devront être traités dans les mêmes 

conditions que celles mises en œuvre au sein des laboratoires de références. Cette étape 

repose sur l’opérateur du VDIP, dans son véhicule, qui vérifie que tous les éléments 

réglementaires d’identification de l’échantillon sont bien inscrits et que le conditionnement 

répond à la réglementation en vigueur pour le transport des échantillons biologiques.  

 

3.1.2. L’analyse et le rendu des résultats 

Pour des raisons de coût et de gestion des ressources humaines, il paraît peu vraisemblable 

que l’opérateur chargé des analyses biologiques soit une personne différente de celle qui 

réalise les analyses chimiques et radiologiques. En effet, pour chaque VDIP, il est nécessaire 

de disposer de plusieurs opérateurs afin d’être en mesure d’assurer une permanence. 

L’expérience du Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille, qui dispose d’un laboratoire 

mobile spécialisé en chimie analytique, montre que cinq personnes sont nécessaires pour 

assurer des gardes de 24 heures, lorsque l’on prend en considération les temps de repos et les 

congés. Comme la polyvalence de cet opérateur doit être privilégiée, il semble peu 

envisageable de recruter un technicien en analyses biologiques, néanmoins idéal pour cette 

fonction. En revanche, il existe des formations plus polyvalentes telles que des Diplômes 

Universitaires de Technologie (DUT) et des Licences Professionnelles dans le domaine de 

l’hygiène, la sécurité et l’environnement, qui pourraient être un bon compromis : ces 

formations abordent en général les trois risques et les titulaires de ces diplômes sont de 

surcroît formés à la gestion des risques. Cependant, en ce qui concerne la gestion des risques 

biologiques, une formation complémentaire est nécessaire afin d’atteindre le niveau 

d’expertise requis : celle-ci peut se décliner en une formation générale en microbiologie et en 

biosécurité, une formation spécifique sur les appareillages utilisés et une expérience pratique 
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comme par exemple des stages réguliers en laboratoire de biologie. En outre, les appareils 

doivent être testés, calibrés et contrôlés selon les spécifications des fabricants, ce qui permet 

aux opérateurs de les manipuler quotidiennement. 

L’opérateur du VDIP doit être capable de mettre en œuvre rapidement la détection et 

l’identification tout en travaillant en sécurité. Il doit être capable de valider techniquement les 

résultats obtenus, de les interpréter, et de les exposer à son échelon hiérarchique supérieur 

(Commandant des Opérations de Secours ou COS, par exemple). Il devra être en contact avec 

le laboratoire référent de la zone de défense. Il est donc aussi le conseiller technique de 

l’intervention et ses actions doivent toujours mettre en priorité la sécurité de la population et 

des intervenants.  

Pour exemple, le VDIP de Paris est armé avec du personnel de la Brigade des Sapeurs-

Pompiers de Paris (BSPP) mais également avec deux ingénieurs du Laboratoire Centrale de la 

Préfecture de Police de Paris (LCPP) qui ont l’expertise scientifique et judiciaire pour 

intervenir sur des événements à caractère NRBC. Cependant, il est également nécessaire que 

les personnes formées au sein du VDIP aient une connaissance du milieu des sapeurs-

pompiers afin de pouvoir entretenir le lien de communication entre les laboratoires de 

références et les responsables de l’intervention.  

En plus de l’opérateur, nous pourrions également imaginer le recrutement d’une personne 

faisant fonction d’ingénieur, titulaire d’un Master voire d’un Doctorat d’Université dans le 

domaine de la biologie, et qui serait formée dans un second temps au métier de sapeur-

pompier. Cet ingénieur qui pourrait être recruté au sein du vivier de sapeurs-pompiers 

volontaires, ce qui représenterait un coût moindre pour le SDIS.  

En outre, pour accomplir cette fonction, il ne faut pas oublier la présence dans les SDIS de 

médecins et de pharmaciens, membres du Service de Santé et de Secours Médical, qui 

reçoivent tous une formation complémentaire sur les risques NRBC. En intervention, leur 
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connaissance médicale permet une action rapide de soutien aux victimes. Les médecins ont 

une connaissance des maladies infectieuses permettant un tri et un diagnostic clinique. Les 

pharmaciens jouent essentiellement le rôle de logisticiens de la réponse sanitaire et médicale 

en particulier. Dans ce cas, en amont des interventions, un pharmacien sapeur-pompier assure 

et est responsable de la préparation des lots médico-secouristes. Au cours d’un plan de 

secours, il peut être appelé à organiser sur place la délivrance des médicaments et exerce le 

rôle de conseil auprès des autres acteurs de santé. Enfin, pendant et après l’intervention, c’est 

lui qui est chargé de l’approvisionnement du matériel médical, du ravitaillement en produits 

de santé des véhicules. Par ailleurs, dans son SDIS, c’est souvent le responsable ou le 

conseiller en matière d’hygiène en intervention, c’est-à-dire celui qui est chargé de la 

formation des équipes de secouristes, de la rédaction de procédures de nettoyage et de 

désinfection/décontamination du matériel médico-secouriste et des véhicules sanitaires. 

Ses fonctions de logisticien, d’hygiéniste et son intégration dans la chaîne opérationnelle des 

sapeurs-pompiers d’une part, ainsi que ses connaissances universitaires en chimie, 

microbiologie, pharmacologie, pathophysiologie, pharmacologie, toxicologie et thérapeutique 

d’autre part, font du pharmacien une ressource précieuse ayant sa place au sein de l’équipe du 

VDIP (241). Il est aisément envisageable de lui proposer une spécialisation aux outils de 

détection et d’identification dans les domaines des risques chimiques, biologiques et 

radiologiques par des formations complémentaires, universitaires ou non, qui lui assureront 

un socle de connaissances théoriques et pratiques concernant ces trois risques et plus 

particulièrement la sensibilisation aux spécificités des agents hautement pathogènes et aux 

règles de biosécurité qui s’appliquent autour de leur manipulation. 

Certains choisissent de se spécialiser plus particulièrement sur ces risques en effectuant des 

formations universitaires. Nous vous en citons quelques-unes à titre d’exemple : 
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- Le Master de Sciences et Technologies Mention Santé publique et Sciences sociales, 

Spécialités : Risques sanitaires Radionucléaires, Biologiques et Chimiques, et le 

diplôme d’Université NRBC (Riques nucléaires, radiologiques, biologiques, 

chimiques), organisés par l’Ecole du Val-de-Grâce et l’Université Pierre et Marie 

Curie à Paris ; 

- Le Master Spécialisé Gestion des risques et menaces N.R.B.C.E. et le Diplôme 

d’Université Tactiques et techniques d'intervention face aux risques et menaces 

NRBC, organisés par l’Université de Haute-Alsace, l’Ecole Nationale Supérieure de 

Chimie de Mulhouse et l’Ecole Nationale Supérieure de Officiers Sapeur-Pompiers ; 

- Le Certificat d’Etude Universitaire Bioterrorisme et agents contagieux hautement 

pathogènes organisé par Aix Marseille Université ; 

- Diplôme d’Université « la sécurité et la sûreté biologiques », organisé par l’Université 

Pierre et Marie Curie à Paris, le Service de Santé des Armées, l’ANSM et l’Institut 

Pasteur de Lille. 

 

La personne faisant fonction d’ingénieur et de conseiller en risques biologiques devra être en 

relation très étroite avec le laboratoire de référence appartenant à la zone de défense du SDIS. 

Ceci permettrait d’assurer le maintien et l’actualisation des connaissances en matière de 

risque biologique, mais aussi de permettre de participer au développement de nouveaux outils 

susceptibles d’être utilisés dans le VDIP. 

 

3.1.3. Conducteur/logisticien du VDIP 

Le VDIP est l’un des véhicules les plus imposants du parc automobile des sapeurs-pompiers,  

si bien qu’une formation spécifique à la conduite est nécessaire, d’autant plus que le véhicule 

contient du matériel lourd et sensible aux secousses. L’arrivée sur les lieux de l’intervention 
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doit être organisée car il faut que le véhicule puisse déployer ses matériels sans gêner les 

autres véhicules opérationnels.  

Le conducteur doit participer à la mise en place des matériels dans le VDIP afin d’aider 

l’opérateur qui doit dans un premier temps se présenter au C et prendre les informations 

nécessaires à la conduite de l’opération. Par exemple, dans les VDIP actuels, les réactifs et 

instruments d’analyse se trouvent dans les coffres extérieurs à la cellule où se déroule les 

analyses, le conducteur pourrait être en charge de l’installation de ce matériel dans les 

différents postes de travail. De plus, à l’extérieur du VDIP, doivent être mises en place des 

zones d’habillage/déshabillage pour les intervenants et de décontamination pour lesquelles 

l’intervention du conducteur pourrait également être sollicitée.  

Le conducteur doit avoir suivi d’une part une formation minimale de conducteur de niveau 3 

(COD3) équivalent à un moniteur de conduite, d’autre part une formation spécifique sur la 

mise en place du matériel du VDIP ainsi qu’une formation générale sur le risque biologique et 

le port des tenues de protection inhérentes à ce risque.  

A titre d’exemple, la figure ci-dessous est une proposition de résumé concernant les missions, 

les acteurs, la formation et les rôles de chacun au sein du VDIP.  
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Figure 22 : Définition des acteurs, la formation et les rôles de chacun dans le VDIP 

 

La coordination entre les différents secteurs, chimique, radiologique et biologique est 

essentielle afin d’obtenir une action efficace.  

 

3.2. Installation, maintenance et coût 

Après l’installation des appareils dans le VDIP, leur qualification d’installation et 

opérationnelle doit être effectuée afin de vérifier leur bon fonctionnement. Des tests de 

validation doivent également être réalisés ainsi que la vérification du matériel disponible et si 

celui-ci correspond bien aux besoins en matière d’analyse. Par exemple, si dans le protocole 

de préparation de l’échantillon une étape de centrifugation est nécessaire, il faut que le VDIP 

soit équipé d’une centrifugeuse. Ces tests et vérifications peuvent être effectués par 

l’opérateur du VDIP. A cela s’ajoute la vérification quotidienne du fonctionnement du 
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matériel, la vérification des dates de péremptions pour les réactifs, l’intégrité des contenants 

du matériel stérile de prélèvement, l’inventaire et la gestion des stocks ainsi que des validités 

des contrôles de maintenance le cas échéant. 

Enfin, pour les équipes du VDIP, il est aussi important de suivre les évolutions d’une part de 

la réglementation vis-à-vis des micro-organismes pathogènes et des toxines, d’autre part des 

technologies d’identification biologique. En partenariat avec des laboratoires de références, 

les opérateurs et ingénieurs responsables du véhicule peuvent modifier des protocoles, 

participer à la réflexion sur l’acquisition de nouveaux matériels et à leur éventuelle mise en 

place au sein du dispositif, afin d’améliorer les performances du VDIP, tout en prenant en 

compte les coûts importants de telles acquisitions. En effet, au prix initial du VDIP, il faut 

ajouter les coûts des matériels et réactifs consommés et/ou périmés, de la maintenance des 

appareils ainsi que le coût d’acquisition de nouveaux outils. Afin que le VDIP puisse évoluer 

en fonction des besoins et des innovations, il faudrait assurer à ces unités des budgets de 

fonctionnement et d’équipement prenant en compte l’ensemble de ces coûts.  

 

3.3. Transport des matières biologiques - Réglementation  

Un autre rôle qui pourrait être dévolu au VDIP serait l’acheminement des prélèvements du 

site d’intervention vers les laboratoires de référence. Selon l’accord européen ADR du 

30 septembre 1957, aujourd’hui remplacé par l’article 26 de l’arrêté du 29 mai 2009 (242) 

relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres, le transport des 

matières biologiques doit être réalisé par un transporteur agréé et non plus par les véhicules de 

sapeurs-pompiers comme cela a pu être le cas durant la crise des enveloppes contenant de la 

poudre en 2001(33). La gestion des transports des matières dangereuses fait l’objet de 

recommandations actualisées chaque année par la Commission Economique pour l’Europe 

des Nations Unies (UNECE : United Nations Economics Comission for Europe), la dernière 
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datant de 2013 est consultable en ligne sur le site de l’UNECE (243). Les prélèvements 

doivent être acheminés à 4°C, le plus rapidement possible, dans un triple emballage 

compatible avec une entrée au laboratoire. Aucun objet ne doit être envoyé au laboratoire. Les 

recommandations concernant la procédure de triple emballage sont données en annexe 

(Annexe 4) selon les recommandations du guide PCT (37).  Nous pourrions concevoir de faire 

agréer le VDIP pour ce type de transport voire de faire modifier la réglementation, afin de 

permettre au VDIP d’acheminer le prélèvement vers les laboratoires référents, ce qui 

permettrait de diminuer le coût de transport et de raccourcir les délais. Des protocoles 

permettant l’acheminement dans de bonnes conditions des différents échantillons devraient 

alors être réalisés. 

 

3.4. Sécurité, décontamination et gestion des déchets  

La manipulation d’agents biologiques implique des règles de sécurité strictes et sont soumis à 

réglementation. Après prélèvement, les différents flacons d’échantillons sont emmenés dans 

le VDIP où trois d’entre eux seront conditionnés pour l’envoi au(x) laboratoire(s). Dans la 

mesure du possible un prélèvement pour le VDIP est également effectué. La manipulation de 

cet échantillon doit se faire dans des conditions de sécurité en considérant la possibilité qu’il 

contienne des agents de classe 3 ou 4. Selon l’arrêté du 16 juillet 2007 (244) « les niveaux de 

confinement   mettre en  uvre dans les salles dédiées aux activités techniques sont choisis 

selon la classification des agents biologiques recherchés, sauf lorsque l’évaluation des 

risques permet la prise en compte des cas particuliers ». La réglementation française impose 

donc, à partir du moment où l’on suspecte la présence d’un agent pathogène de classe 3 ou 4, 

de les manipuler dans les conditions correspondant à la classe de ces agents, c’est-à-dire 

respectivement des laboratoires de niveau de sécurité biologique 3 et 4. Dans ce cas, le VDIP 

ne répond pas aux exigences de la réglementation puisque ce n’est pas un laboratoire confiné 
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au sens réglementaire. Cependant, les cas particuliers évoqués par la réglementation, c’est-à-

dire les agents du groupe 3 non infectieux par voie aérienne et dont la quantité manipulée est 

faible, méritent d’être pris en considération car une place est tout de même réservée à une 

analyse de risque préliminaire. Si la réglementation française est assez stricte, elles peuvent 

être plus nuancées ailleurs : par exemple, selon les recommandation des CDC (13), la 

manipulation des agents biologiques dépend de la quantité de pathogène présent dans 

l’échantillon. Dans le cadre d’un attentat bioterroriste, si la quantité de pathogène dans un 

échantillon est faible, l’échantillon peut être manipulé sous un confinement de sécurité 

biologique de niveau 2 (NSB2). En revanche, dans le cadre de manipulation de grande 

quantité d’agent, comme dans le cas lors d’une mise en culture, l’agent doit être manipulé 

sous un confinement correspondant à la classe de l’agent soit un laboratoire NSB3 pour B. 

anthracis par exemple. Enfin, il faut aussi prendre en compte la voie de transmission de 

l’agent, qui, dans le cas d’une dissémination terroriste, est majoritairement par aérosol. Dans 

ce dernier cas, la manipulation de l’échantillon, quel que soit la quantité présente, doit être 

effectué afin de générer le moins d’aérosol possible. Dans le cas contraire (étapes de 

centrifugation nécessaire par exemple), l’échantillon doit être manipulé dans les conditions 

NSB3. Par exemple, B. anthracis peut être manipulé en NSB2 si aucune étape ne générant des 

aérosols ou de mise en culture n’est à effectuer ; dans le cas contraire, les conditions type 

NSB3 sont nécessaires (13). Finalement, une des solutions serait l’inactivation de 

l’échantillon (en général par la chaleur) n’empêchant pas son utilisation pour les techniques 

de biologie moléculaire et immunologiques mais ne permettant plus la mise en culture. Dans 

le contexte d’emploi du VDIP, les matrices sont environnementales et non biologiques d’une 

part, et les échantillons ne sont pas destinés à être mis en culture dans la cellule du VDIP. Le 

véhicule est aujourd’hui équipé d’une hotte à flux laminaire appelée poste de sécurité 
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microbiologique (PSM) de type II
27

. Afin d’assurer une cohérence entre le risque envisagé et 

l’équipement du VDIP, il serait judicieux d’opter pour l’installation d’une boîte à gants 

étanche en dépression ou PSM de type III et dans laquelle la manipulation de l’échantillon 

non inactivé pourrait être réalisée. Le niveau de sécurité appliqué au VDIP est un point sur 

lequel il sera nécessaire de beaucoup travailler.  

En revanche, il est indispensable que les moyens de protection individuels et collectifs mis en 

œuvre à l’intérieur du VDIP soient en adéquation avec ceux déployés à l’extérieur. Par 

exemple, il serait incohérent que l’équipe chargée du prélèvement soit en scaphandre en 

surpression et que l’échantillon ne soit pas manipulé dans les conditions de sécurité 

maximale. Dans tous les cas, le personnel doit revêtir une tenue de protection adaptée à 

l’image de celles utilisées dans les laboratoires NSB3 c'est-à-dire une combinaison 

imperméable jetable résistante adaptée pour le risque biologique (comme par exemple le 

Tyvek® de type 4B assurant la protection contre les liquides et poussières contaminées), le 

port de bottes ou sur-bottes imperméables, 2 paires superposées de gants, une cagoule ou une 

charlotte, des lunettes de protection ainsi qu’un demi-masque de protection respiratoire de 

type Filtering Facepiece Particule (FFP) 2 ou FFP3. L’habillage/déshabillage se fait selon un 

protocole strict et l’ensemble des équipements de protection individuelle est jetable. 

Les procédures de manipulation sous hotte sont ensuite appliquées afin de limiter la 

contamination. Il est important de bien suivre les règles de sécurité pour la manipulation des 

échantillons, le VDIP n’est pas conçu pour être un laboratoire de type NSB3. En effet, il est 

destiné à la manipulation d’agents chimiques et comporte une hotte à charbon actif. En cas 

                                                           
27

 Il existe trois types de PSM en fonction des objectifs de protection souhaités : le PSM I protège le 

manipulateur et l’environnement par la création d’un flux d’air entrant filtré à la sortie mais ne protège pas 

l’échantillon. Le PSM II protège l’environnement et le manipulateur ainsi que l’échantillon par filtration de l’air 

entrant dans la hotte. Le PSM III est une enceinte close, l’échantillon est manipulé par l’intermédiaire de 

manchons. L’air est filtré en sortie, l’échantillon est protégé mais pas des contaminations croisées car il n’y a pas 

de flux dans l’enceinte.  
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d’intervention, il sera donc nécessaire de hiérarchiser les risques et de se protéger par rapport 

au risque le plus grave pour l’intervenant. Par exemple, s’il s’agit d’une suspicion d’un 

toxique, le port du masque de protection respiratoire avec une cartouche filtrante sera alors 

privilégier, même si le VDIP ne doit en aucun cas être déployé en zone supposée contaminée. 

Des procédures de régulations concernant l’entrée dans le VDIP sont donc à établir avant de 

procéder à la manipulation des échantillons. De plus, des procédures en cas d’accident 

biologique (contamination par du matériel souillé par exemple) sont également à définir. Un 

sas à l’entrée du VDIP avec une possibilité de décontamination en cas d’accident doit 

également être envisagé. La mise en place de ce sas pourrait également permettre l’habillage 

et déshabillage du personnel mais également servir d’interface de communication avec les 

autres intervenants. Les entrées/sorties au niveau du véhicule doivent être limitées puisque 

l’ouverture de la porte donne directement sur le laboratoire.  

Les surfaces du poste de travail et les matériels utilisés devront être décontaminés. Les 

matériels à usage unique et/ou non décontaminables devront être éliminés par la voie des 

déchets. Pour la désinfection des surfaces l’utilisation d’un détergent/désinfectant répondant 

aux normes de virucidie, bactéricidie et sporicidie, en général sous forme de spray déjà 

reconstitué, sera privilégiée. Il est cependant indispensable de bien respecter les dilutions, le 

temps de contact, la compatibilité avec les matériels utilisés, certains désinfectants étant 

particulièrement corrosifs, et aussi de ne pas mélanger les désinfectants entre eux. Nous ne 

listerons pas de manière exhaustive les différents désinfectants utilisables, les principaux étant 

à base d’hypochlorite de sodium ou d’acide peracétique, l’éthanol n’étant pas actif sur les 

spores. Pour la décontamination de la cellule, une désinfection par voie aérienne via un 

diffuseur peut être mise en œuvre après un bionettoyage des surfaces (245).  
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Le traitement des déchets infectieux est soumis à réglementation et doit être effectué selon les 

procédures décrites dans l’arrêté du 24 novembre 2003 modifié par l'arrêté du 6 janvier 2006 

relatif aux emballages des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des 

pièces anatomiques d’origine humaine. De façon générale, le traitement des déchets infectieux 

doit être assuré par une entreprise spécialisée. Un protocole de gestion des déchets au sein du 

VDIP doit donc être établi avec ce type d’entreprise. Le cas échéant, l’entreposage des 

déchets est autorisé mais doit suivre les conditions décrites dans l’arrêté du 7 septembre relatif 

aux modalités d’entreposage des déchets d’activité de soins à risque infectieux et assimilés et 

des pièces anatomiques.   

 

3.5. Exemple de protocoles d’utilisation 

3.5.1. Les champs d’action du VDIP 

Comme son nom l’indique, le VDIP est un véhicule dont les principaux rôles sont le 

prélèvement de matrices pouvant être souillées par du matériel chimique, radioactif ou 

biologique et réaliser la détection et l’identification de ce matériel.  

Dans le cadre de ses attributions actuelles, l’intervention du VDIP sera requise en cas de 

suspicion d’un attentat bioterroriste ou après une revendication (37). Dans le premier cas, 

lorsqu’il existe des victimes présentant des symptômes conduisant à une suspicion d’acte 

bioterroriste, ce sont en général les investigations cliniques et épidémiologiques qui vont 

conduire à l’identification de l’agent pathogène et les premiers prélèvements seront 

biomédicaux. Dans ce cas, nous pouvons aisément imaginer que la découverte de l’agent sera 

réalisée au sein d’un laboratoire de biologie médicale. La détection environnementale par le 

VDIP viendrait alors seulement pour tenter de confirmer l’origine des cas. Mais son rôle dans 

ce cadre-là resterait à définir, mais il est plus probable qu’il se cantonnerait probablement à 

une mission de prélèvements et de leur acheminement vers les laboratoires de référence. Il 
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faut noter que la frontière entre l’enquête de police judiciaire réalisée par la police ou la 

gendarmerie et la mission de protection de la population par la sécurité civile est étroite. Le 

VDIP pourrait même agir sur réquisition judiciaire. 

Dans le cas d’un attentat suspecté ou revendiqué, la mission du VDIP est d’infirmer ou 

confirmer la réalité de la menace via l’identification du ou des agents en cause. Les analyses 

se feront sur place permettant ainsi de prendre des mesures rapides sur les personnes 

impliquées et sur les biens en cas de résultat positif. Les missions secondaires sont ensuite de 

délimiter des zones contaminées et de vérifier l’efficacité de la décontamination de ces zones 

(37).  

Les missions initiales du VDIP décrites ci-dessus sont pour l’instant limitées au risque 

bioterroriste. Cependant, des interventions d’un autre type comme dans le cadre d’une 

dissémination accidentel d’agent biologique pourraient être envisagées. Par exemple, dans le 

cas d’un accident d’un véhicule transportant du matériel biologique, le VDIP pourrait être 

appelé afin de vérifier l’étendue de la contamination et le cas échéant la qualité de la 

décontamination. Il faut rappeler que les différents laboratoires mobiles avaient été mis en 

place chez les pompiers pour l’identification précoce des toxiques de guerre dans le cadre 

d’un attentat chimique notamment suite à l’attentat au sarin de Tokyo en 1995. Puis, ces outils 

très performants ont montré un intérêt dans la gestion des risques chimiques technologiques et 

autres accidents mettant en œuvre des substances chimiques de toutes sortes (industriel, 

routier, pollution…). C’est aujourd’hui, la principale activité de ces laboratoires mobiles. Les 

missions du VDIP dans le cadre de l’identification biologique pourraient s’élargir dans 

l’avenir aux risques biologiques autres que le bioterrorisme.  
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3.5.2. Organigramme des acteurs 

La figure ci-dessous est un exemple d’organisation concernant les acteurs pouvant œuvrer 

dans le VDIP. Dans le cas présenté ici (Figure 23), la responsabilité du véhicule est donnée au 

binôme opérateur /ingénieur défini précédemment. Le binôme sera en charge, pour les trois 

domaines, de la gestion de l’intervention mais également de l’identification et d’un technicien 

qui aidera à la réalisation des tests. Le binôme sera accompagné d’un binôme d’intervention 

et d’un conducteur. Un renfort d’un personnel spécialisé plus particulièrement dans l’un des 

risques pourra être demandé: par exemple un médecin, pharmacien ou biologiste pour le 

risque biologique, un ingénieur chimiste ou un toxicologue pour le risque chimique ou un 

spécialiste de la radioprotection pour le risque radiologique. 

 

Figure 23 : exemple d’organisation des acteurs du VDIP - 1 binôme responsable de l’intervention 

épaulé par les renforts du risque mis en évidence 

Une autre possibilité liée directement aux coûts et à l’organisation des astreintes serait 

d’intervenir avec un VDIP armé par un opérateur, un conducteur et un binôme d’intervention 

(Figure 24). Une fois sur place, les premiers tests sont réalisés et à partir du résultat obtenu, 

un ingénieur du domaine voulu est appelé en renfort.  
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Figure 24 : Exemple d’organisation des acteurs du VDIP – L’opérateur effectue les premiers tests 

et demande en renfort un ingénieur spécialiste du risque mis en évidence 

 

Dans le premier cas le travail en binôme permet une mise en place du matériel et une analyse 

plus rapide de l’échantillon. Il permet également une meilleure gestion de l’intervention. 

Cependant ce type d’organisation nécessite la mise en place d’astreinte de deux personnels en 

continue, les coûts ainsi que la disponibilité des personnes peuvent être un frein à cette mise 

en œuvre.  

Dans le second cas, l’armement du véhicule avec un opérateur seul permet de réduire ces 

coûts et permet l’intervention d’un ingénieur spécialiste dans le risque identifié. Cependant, 

selon la localisation de l’intervention, les délais pour rejoindre les lieux peuvent être plus ou 

moins longs, l’opérateur peut donc rester des heures à gérer seul son intervention.  

 

3.5.3. Organisation générale 

3.5.3.1. Mise en place du matériel 

A l’arrivée sur les lieux de l’intervention, le responsable du VDIP prend en compte la 

situation et évalue les besoins. Le matériel est ensuite mis en place par le binôme 

d’intervention et le conducteur.  
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Une zone d’habillage (Figure 25) à proximité de l’ouverture peut être organisée pour le 

binôme d’intervention ainsi que toute personne amenée à entrer dans le VDIP lorsque 

l’analyse a débuté. La zone d’habillage contient donc les tenues spéciales d’intervention de 

type scaphandre et équipements de protection individuelle pour le laboratoire. Elle contient 

également le matériel de prélèvement et d’échantillonnage.  

 

 

Figure 25 : Zone d’habillage 

 

A partir du moment où des échantillons potentiellement contaminés sont manipulés dans le 

VDIP, la sortie du laboratoire se fait obligatoirement par le passage dans une zone équipée 

d’une douche (Figure 27) et de bacs de déshabillage (Figure 26). La douche n’est pas 

obligatoire mais peut être utilisée en cas d’incident entrainant une contamination du personnel 

du VDIP. Le personnel sort du véhicule, retire sa première paire de gants, puis plus loin, la 

tenue et les sur-chaussures,  et enfin la seconde paire de gants et le masque. Si du matériel 

doit être sorti du véhicule, des produits de décontamination doivent être à disposition dans la 

zone de déshabillage. 
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Figure 26 : Sortie du VDIP – La zone sale contient un bac de réception pour la première paire de 

gant ainsi que du produit pour décontaminer le matériel sortant. La zone de déshabillage contient 

quant à elle des bacs prévus à la réception de la tenue restante.  

 

Le binôme d’intervention en sortie de la zone d’intervention doit obligatoirement procéder à 

une douche de décontamination avant de retirer leurs équipements de protection. La boîte 

hermétique contenant les échantillons doit être elle aussi décontaminée. A travers le balisage, 

un seul passage est gardé pour la sortie de zone. Celle-ci peut se faire par un passage dans la 

douche de décontamination (Figure 28) suivi du déshabillage dans la zone prévue à cet effet. 

Dans le même temps, ce passage permet de décontaminer le matériel utilisé et la boîte 

contenant les échantillons. 
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Figure 27 : exemple de douche de décontamination commercialisée par Vetter (246) 

 

En sortie du sas de déshabillage, la boîte contenant les trois échantillons à destination des 

laboratoires de références peut soit être prise en charge pour le transport soit reconstituer à 

l’intérieur du VDIP si les échantillons à destination du véhicule ont été conditionnés dans la 

même boîte.  

 

Figure 28 : Schématisation de la sortie de la zone d’intervention avec le prélèvement 
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Enfin, une zone d’échange et de discussion peut être aménagée à distance de la zone de 

mouvement du personnel et des échantillons potentiellement contaminés (Figure 29). Elle 

peut être installée à l’arrière du véhicule et pourrait contenir les documents d’intervention, les 

fiches de protocoles et tous les documents réglementaires nécessaires au transport ainsi que 

les moyens de communication (radio, téléphone). Elle permettrait les échanges entre les 

acteurs du VDIP et les responsables de l’intervention.  

 

Figure 29 : Schéma de l’organisation générale avec l’ajout de la zone d’échange et de 

communication 

 

 

3.5.3.2. Missions 

Pour chacune des missions que sont le prélèvement, l’analyse et les actions mises en œuvre 

après les résultats, un exemple d’organisation est donné sous la forme d’un organigramme.  
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3.5.3.2.1. Prélèvement et analyse 

Le prélèvement doit être réalisé dans des conditions stériles avec du matériel à usage unique. 

Une fois que les échantillons destinés aux centres de références sont prélevés, le reste du 

prélèvement sera utilisé pour l’identification dans le VDIP.  

Selon le type de matrices, différentes procédures de prélèvement sont disponibles (Figure 30).  

 

Figure 30 : Schématisation des différentes procédures de prélèvement 

 

Les tests disponibles à l’heure actuelle dans le VDIP sont fournis avec du matériel de 

prélèvement, essentiellement des écouvillons. La solution de suspension est également 

apportée par le kit KDTB® Gold. Il suffit de déposer une goutte à l’aide du flacon verseur sur 

la cartouche à l’endroit prévu. Pour le test de Cepheid®, l’écouvillon est simplement inséré 

dans le boitier, les étapes suivantes se font automatiquement.  
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3.5.3.2.2. Conduite à tenir face aux différents résultats 

La difficulté d’une approche terrain du risque biologique est l’utilisation des résultats. Un 

exemple de mise en œuvre de la réponse après l’obtention des différents résultats est 

schématisé sur la Figure 31. 

 

Figure 31 : Exemple d’organisation de la réponse selon les résultats obtenus 

 

Pour résumé, un premier test est effectué sur un échantillon et confirmé via l’utilisation du 

second. En cas de double résultat négatif, la présence des agents recherchés peut être écartée 

et le résultat rendu en tant que tel aux autorités, les décisions de lever le dispositif étant prises 



 

 
171 

 

par le préfet et non par les sapeurs-pompiers. Cependant, la présence d’un autre agent non 

recherché ou modifié pourra être envisagée mais pas au niveau du VDIP. La mise en place 

d’un dispositif de protection allégée ou réduite implique cependant la surveillance des 

personnes qui ont été en contact avec le produit. Une décontamination des personnes peut ne 

pas être envisagée mais la levée du dispositif ne pourra être effectuée qu’après la confirmation 

par le laboratoire de référence. L’objectif à terme est de permettre au VDIP de réaliser cette 

levée de doute qui permettrait d’exclure la présence d’un agent pathogène dans le prélèvement 

et de procurer aux autorités préfectorales des résultats fiables leur laissant le choix de mettre 

fin à l’intervention. 

Dans le cas inverse, un résultat doublement positif doit entraîner la mise en place d’un 

dispositif de protection renforcée, avec la décontamination des impliqués ainsi que la mise en 

place des traitements prophylactiques. L’apport du VDIP permet donc aux autorités de 

confirmer un dispositif sécuritaire pour la protection de la population et des intervenants qui 

n’auront pas tendance à relâcher les mesures de protection. 

Entre ces deux cas de figure, un résultat douteux doit dans le doute conduire à la mise en 

place d’un dispositif de protection renforcée en attendant la confirmation par le laboratoire de 

référence. Après intervention, lors d’un retour d’expérience et pour l’amélioration continue, la 

recherche de l’origine de ces faux positifs/négatifs doit être entreprise et les mesures de 

correction devront être prises si possibles.  
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DISCUSSION 
 

Ce travail est le fruit d’une réflexion commune impliquant les différents acteurs inhérents à 

l’activité du VDIP tels que les sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires, qu’ils soient 

hommes du rang ou officiers, mais également les membres des laboratoires de référence 

appartenant au réseau Biotox-Piratox. Nous avons essayé de répondre à plusieurs questions 

critiques et opérationnelles pour la mise en œuvre de ce véhicule d’intervention : le choix du 

matériel à utiliser, sa validation, l’utilisation des résultats, le type de cibles recherchées mais 

également la formation des acteurs directs. Le choix des techniques doit prendre en compte 

les contraintes d’utilisation (facilité d’utilisation, portabilité), les exigences inhérentes à la 

qualité mais également le contexte d’intervention.  

Il est important de connaître les performances et les limites des outils d’analyse mis à 

disposition, de savoir par qui et à qui les résultats seront rendus les résultats, comment ils 

seront interprétés, et surtout la façon dont ils seront pris en considération pour la conduite 

opérationnelle. L’ensemble de ces éléments reste à définir. Si l’équipement des VDIP est 

aujourd’hui incomplet pour permettre de répondre à ces attentes, la confirmation de la 

détection et de l’identification repose encore sur les laboratoires référents.  

Afin de rendre progressivement opérationnel les VDIP dans le domaine de la détection 

biologique et de les intégrer au réseau des laboratoires Biotox-Piratox, nos propositions sont 

donc les suivantes : 

1- Nommer dans les SDIS des référents sur le risque biologique rattachés directement ou 

indirectement au VDIP ; 

2- Constituer autour de ces référents un réseau de personnels compétents et spécialistes 

du domaine issus du réseau des laboratoires Biotox-Piratox, c’est-à-dire des équipes 

formées aux techniques de biologie et expérimentées dans la manipulation d’agents 
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biologiques pathogènes, servant de support technique et scientifique pour la formation 

initiale et l’amélioration continue des équipes des VDIP ; 

3- Elaborer des conventions de partenariat et d’accueil entre chaque SDIS détenteur d’un 

VDIP et un laboratoire de référence de la zone de défense ; 

4- Former des sapeurs-pompiers aux techniques de biologie par des stages réguliers dans 

les laboratoires référents partenaires, et dont la durée dépendra du niveau d’expertise 

souhaité (de quelques jours pour un simple opérateur à plusieurs semaines pour un 

ingénieur responsable) tout en gardant à l’esprit que ces individus devront conserver 

aussi des compétences dans les risques chimiques et radiologiques ; 

5- Procéder à des évaluations régulières des nouvelles techniques de détection et 

d’identification non ciblées permettant la mise en évidence d’un très large panel 

d’agents biologiques. Ces études pourront être coordonnées par le conseil scientifique 

du réseau des laboratoires Biotox-Piratox qui devra alors faire appel à un réseau 

d’experts indépendants plus élargi possédant une réelle expérience d’utilisation du 

matériel visé. Ce conseil scientifique n’a pas de rôle de décideur. Ces évaluations 

devront en outre prendre en compte non seulement les aspects techniques, mais aussi 

logistiques et financiers. Les équipes des VDIP devront alors participer à ces études et 

aux évaluations de ces matériels avant leur éventuelle acquisition ; 

6- Expliciter le domaine d’emploi de chaque technique retenue ainsi que ses limites ; 

7- Elaborer une doctrine d’emploi des VDIP en matière de risque biologique qui devra 

être validée par des instances telles que le SGDSN ; 

8- Maintenir les compétences acquises au sein de chaque SDIS détenteur d’un VDIP. 

 

En procédant ainsi, les VDIP pourraient alors constituer le bras armé, mobile et très réactif du 

réseau des laboratoires Biotox-Piratox chargés des prélèvements, du conditionnement des 
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échantillons, de la levée de doute et de l’alerte ou de la confirmation de l’alerte. Les mises en 

culture et analyses complémentaires seraient à la charge des laboratoires d’infrastructure 

référents. Ainsi, n’arriveraient dans ces derniers les seuls échantillons dont le doute n’aurait 

pu être levé par le VDIP. 

Enfin, dans un but de pérennité de ces structures, avec le retour de près de vingt ans 

d’expérience des unités mobiles d’analyse chimique telles que celle du Bataillon de Marins-

Pompiers de Marseille en place depuis 1995, il semble important de garder à l’esprit 

qu’environ dix ans sont nécessaires avant d’atteindre une compétence comparable à celle de 

laboratoires spécialisés. La fidélisation des personnels est la pierre d’angle de cette pérennité, 

c’est pourquoi une immersion de ces derniers dans des laboratoires de biologie référents est 

susceptible de maintenir chez eux une motivation liée à un apprentissage permanent et à une 

amélioration continue des compétences. En effet, allant bien au-delà du module de formation 

théorique existant actuellement, cette formation doit être qualifiante, allant de données 

théoriques sur la biologie à la pratique en laboratoire, et dispensée puis validée au sein de 

laboratoires référents, par des experts reconnus dans le domaine de l’analyse biologique. 

Ainsi pour maîtriser les étapes d’une identification biologique, il est nécessaire de 

comprendre la spécificité du vivant qui ne peut être acquise qu’après une expérience de 

laboratoire, par la manipulation de ces agents pathogènes et la mise en œuvre régulière des 

outils permettant de les identifier. Comme ceci n’est réalisable qu’en laboratoire, il pourrait 

être envisagé d’organiser des formations et des stages de pratique destinés aux sapeurs-

pompiers servant dans les VDIP dans des laboratoires du réseau Biotox-Piratox.  

Si jusqu’à aujourd’hui, la mission des sapeurs-pompiers consistait au prélèvement 

d’échantillons pour envoi aux laboratoires de référence, elle est appelée à s’étendre à 

l’analyse de terrain au même titre qu’elle s’est développée ces dix dernières années pour les 

analyses chimiques et la détection radiologique, devenues très performantes d’un point de vue 
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opérationnel. Ainsi, progressivement, grâce aux collaborations permettant d’acquérir 

l’expérience, le VDIP pourrait devenir un outil clé dont les compétences ne se limiteraient pas 

seulement au cadre du bioterrorisme.  
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CONCLUSION 
 

Les attentats aux lettres contenant l’agent du charbon de l’automne 2001 aux USA ont 

constitué un tournant dans la prise de conscience générale d’une menace biologique réelle 

pour les populations, cibles non préparées et non protégées. Une des réponses à cette menace 

a été l’apparition de nouveaux outils de défense aussi bien au niveau national qu’international. 

Le Livre Blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 prévoit la mise en place dans les 

principales agglomérations françaises d’un véhicule sapeur-pompier (VDIP) permettant la 

détection, l’identification et les prélèvements de produits chimiques, radiologiques et 

biologiques.  

Les expériences passées concernant le risque chimique et radiologique ont montré que les 

sapeurs-pompiers étaient capables de s’adapter aux besoins et aux nouveaux risques. Leur 

persévérance et leur entrainement leur ont permis de devenir performants dans ces domaines. 

Cependant, le risque biologique souffre d’un déficit d’information ce qui engendre une 

difficulté dans la conduite des opérations de secours : il n’existe pas de détecteurs instantanés 

permettant d’orienter vers le possible emploi d’agents biologiques pathogènes, contrairement 

à ceux existants pour les risques chimiques et radiologiques. C’est pourquoi, à ce jour, le 

principal scénario d’exercice biologique est celui de l’enveloppe contenant une poudre 

suspecte : le risque est alors visible et matérialisé, le prélèvement et le balisage faciles à 

réaliser. Cependant la menace biologique ne se restreint pas à ce scénario et la présence de 

véhicules et de personnels capables de répondre à celui-ci n’est plus suffisante face aux 

différents aspects des risques actuels.  

Ainsi, le VDIP et ses équipes doivent servir de pilier pour une meilleure intégration de la 

prise en charge du risque biologique chez les sapeurs-pompiers, qu’il soit accidentel ou 

agressif. L’amélioration de son emploi réside dans la réalisation d’un partenariat avec les 

laboratoires du réseau Biotox-Piratox afin de bénéficier de leur appui et de leur expertise ; la 
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mise en place d’une formation des intervenants sur le risque biologique intégrée au sein des 

laboratoires de référence ; et enfin dans l’utilisation d’un équipement performant accompagné 

de doctrines d’intervention testées et validées. Actuellement, il n’existe pas de méthode 

d’identification rassemblant tous les critères nécessaires à une détection de terrain (rapidité, 

sensibilité, spécificité, ubiquité). Mais la vitesse d’évolution des biotechnologies est telle qu’il 

est permis d’espérer gagner en qualité d’analyse, en robustesse, miniaturisation et portabilité, 

en fiabilité…De plus, alors qu’à ce jour, seuls les agents biologiques ciblés sont identifiés, les 

technologies de séquençage haut-débit ou de spectrométrie de masse sont susceptibles de 

détecter et d’identifier l’ensemble des agents du spectre biologique et laissent entrevoir un 

certain potentiel d’utilisation sur le terrain dans l’avenir, sachant que ces technologies qui sont 

désormais devenues incontournables et sont employées en routine dans de nombreux 

laboratoires, n’existaient pas il y a seulement une dizaine d’années. 

La mise en applications des différentes solutions proposées dans cette thèse garantirait un 

suivi des actions du VDIP par du personnel formé et compétent mais également 

l’amélioration continue des techniques et doctrines d’utilisation en fonction de l’évolution des 

technologies et des situations.  

L’ajout de la composante biologique aux VDIP représente donc un nouveau challenge à 

relever pour les pompiers, dont l’adaptabilité ne fait aucun doute. Certes des délais importants 

seront nécessaires avant l’accession à un niveau d’expertise reconnu et à un caractère 

opérationnel fiable, mais c’est seulement en franchissant progressivement l’ensemble des 

étapes que nous avons proposées qu’un tel programme s’inscrira dans la durée. L’effort doit 

donc être réalisé dès à présent, c’est-à-dire à l’aube de la mise sur le marché de nouvelles 

technologies « ultra-performantes », rapides, sensibles, faciles à mettre en œuvre et dont les 

l’interprétation des résultats sera simple, couvrant un très large panel d’agents biologiques, 

qui permettront aux VDIP, non pas de se substituer aux laboratoires référents, mais de 
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proposer aux autorités un premier outil rapide et sûr d’aide à la décision, dont la vocation est 

la protection de la population et la préservation des moyens de secours. 
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ANNEXE 1 : Liste des agents biologiques plus particulièrement à risque selon l’arrêté 

du 15 janvier 2004 

Bactéries Bacillus anthracis  

Brucella abortus  

Brucella canis  

Brucella melitensis  

Brucella suis  

Clostridium botulinum  

Francisella tularensis  

Yersinia pestis 

Virus Arenaviridae: 

- Lassa 

- Guanarito 

- Junin 

- Machupo 

- Sabia 

Bunyaviridae : 

- Dobrova 

Coronavirus responsable du syndrome respiratoire aigu sévère 

(SRAS). 

Hantavirus : 

- Hantaan 

-Séoul 

Nairovirus de la fièvre hémorragique de Crimée/Congo 

 

Phlebovirus de la fièvre de la vallée du Rift 

Filoviridae : 

- Ebola  

- Marburg 
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Flaviridae : 

- de la maladie de la forêt de Kyasanur  

- de la fièvre hémorragique d'Omsk 

 

Picoviridae : 

- virus poliomyélitique 

Orthopoxvirus : 

- de la variole humaine (majeure et mineure)  

- de la variole blanche  

- de la variole du singe  

- camel poxvirus 

 

Toxines entérotoxines B du staphylocoque  

ricine 

saxitoxines  

toxines botuliniques 

toxines diphtériques 
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ANNEXE 2 : Liste de l’équipement actuel du VDIP du Rhône 

Désignation articles Références Fournisseurs 

 

Quantité 

Totale  

Partie Véhicule 

Chassis RVI MIDLUM 4x2 RVI MIDLUM 4*2 UGAP 1 

Aménagement + accessoires (sorbonne, frigo, …)   BEHM 1 

Surcoût Sorbonne Bio   BEHM 1 

        

Détection et identification 

Analyse Radiologique       

Détecteur Gaz (Balise)     1 

Débimètre/Radiamètre + Sondes COLIBRI + Sondes CANBERRA 1 

Compteur alpha et béta (Petit passeur) LB 2046-2 BERTHOLD 1 

Analyse Biologique       

PCR GENEXPERT IV CEPHEID 1 

Biothreat  900-0319 CEPHEID 1 

Collecteur biologique Coriolis RECON FR BERTIN 1 

Bandelettes de detection de terrain Kits KDTB NBC Sys 1 

Analyse Chimique       

Spectromètre de masse E2M   BRUKER 1 

Spectromètre IR Mobile IR BRUKER 1 

Spectromètre de flamme AP4C PRO-ENGIN 1 

Détecteur RAMAN Ahura First Defender HTDS 1 

Photo-ioniseur PID PpbRAE 3000 RAE 1 

Détecteurs Multigaz (O2, Explo, HCN, H2S + Cl2) DRAGER X-am 5600  DRAGER SAFETY 1 

Kits KDTC Kits KDTC DRAGER 1 
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Prélèvement et équipements de cohérence 

Equipement de cohérence       

Flacon pulvérisateur désinfectant anioxy-spray 1756573 help medical 1 

trousse à dissection 01498 fisher 1 

lunettes de protection 57184 fisher 2 

gants ( nitrile) - 290mm / taille 9/10 E13056 fisher 1 

plateau à instrument inox  10112 fisher 1 

plateau inox ( 43x29x2) 27875 fisher 1 

boite à gant de terrain ( enceinte pyramide) 8220F fisher 1 

Lot de 100 Spatules stérile en V 50708 fisher 1 

Lot de 100 pinces à épiler plastique stérile 87968 fisher 1 

spatule inox 150mm 0183D fisher 1 

lot de 400 Pipettes pasteur 3 ml stériles 13988 fisher 1 

lot de 40 Seringues 60 ml stérile 88 110 fisher 1 

pH mètre électronique (pH, T°) 16498 fisher 1 

boite de 25 sachets tampons ph 4,01 16328 fisher 1 

boite de 25 sachets tampons ph 10,01 16330 fisher 1 

lot de 100 bandelettes 0-14 PH 14909 fisher 1 

conductimètre ( conduct, TDS et Température) de 0 à 4 4ms 16606 fisher 1 

tampons (étalon 500 ml) 93323 fisher 1 

lot de 100 quantofix nitrate 53726 fisher 1 

Lot de 50 bandelettes semi-quantitative métaux lourds 3868D fisher 1 

Lot de 100 bandelettes semi-quantitative quantofix arsenic 53711 fisher 1 

Lot de 100 bandelettes semi-quantitative cyanures 53718 fisher 1 

Lot de 50 bandelettes semi-quantitative chlore total 3867R fisher 1 

Lot de 100 bandelettes semi-quantitative quantofix 

phosphate 
53732 fisher 1 
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Lot de 100 bandelettes semi-quantitative quantofix sulfates 53734 fisher 1 

oxygène dissous ( ampoule) 10318 fisher 1 

lot de 5 fioles 100 ml verre ( avec bouchon) 30519 fisher 1 

lot de 10 bechers 150 ml 2641p fisher 1 

pipettes ( micro pipette de 0,5 à 5 ml) 3102d fisher 1 

lunettes de protection 57184 fisher 2 

lot de 50 gants ( nitrile) - 290mm / taille 9/10 3839B fisher 1 

lot de 6 piles bouton 1,4 v 80021 Fisher 1 

lot de 12 pipettes (10 ml) 09613 Fisher 1 

lot de 12 pipettes ( 5ml) 09611 Fisher 1 

lot de 12 pipettes ( 1 ml) 09606 Fisher 1 

pipette pump (10 ml) 29277 Fisher 1 

lot de 2 ampoules à décanter 1 litre 4482D Fisher 1 

ampoule à décanter 250 0133R Fisher 1 

lot de 40 tubes à essais 14x100 1912S Fisher 1 

porte tube 15498 Fisher 1 

agitateur magnetique chauffant 10515 Fisher 1 

lot de 10 barreaux aimantés 20x6mm 5438Y Fisher 1 

lot de  10 Erlenmeyers 250 ml 09082 Fisher 1 

antonoir buchner 55mm 2854P Fisher 1 

lot de  100 filtres papier 55mm 1490C Fisher 1 

statif tripod FONTE 135mm E419C8 Fisher 1 

pince pour statif 87782 Fisher 1 

Lot de 5 pissettes blanches eau distillée 250 ml  E246ER Fisher 1 

Lot de 5 pissettes vertes méthanol 250 ml E246EY Fisher 1 

Lot de 5 pissettes rouges acétone 250 ml E246EX Fisher 1 

Lot de 144 flacons à échantillons ( 8 ml) 17x63mm 78146 Fisher 1 



 

 
204 

 

portoir à simle plateforme diam 18mm - 5x15 11992 Fisher 1 

éprouvettes graduée 1 l 52239 Fisher 1 

sceaux plastiques 5 l 036.881.20 HALECO 4 

conteneurs grande ouverture , haute resistance 3,5l 001.238.95 HALECO 4 

plomb pour conteneur 003.752.83 HALECO 1 

Canne téléscopique (1 à 3m) 036.861.16 HALECO 1 

becher pour canne telescopique 036.861.08 HALECO 1 

lampes frontales ( petzl ATEX) 039.294.21 HALECO 2 

masques FFP3 DS640 HALECO 5 

chiffons absorban,ts ( résistance chimique) 004.515.73 HALECO 1 

Panneaux de signalisation ( ridige) Danger de radiation  STG111 HALECO 2 

Panneaux de signalisation ( ridige) Danger de mort STG17 HALECO 2 

Panneaux de signalisation ( ridige) risque biologique STG12 HALECO 2 

combinaison type 4-5-6 - xl ( tyvek classic plus) KCB150-XL HALECO 4 

bottes hypalon (43 et 45) ET130 HALECO 2 

combinaison type 3 xl ( tychem f) KCB510-XL HALECO 4 

gants nitriles épais MAP130 HALECO 8 

Mini station météo Kestrel 3000 Anémomètre ( vent, T°, 

humidité) 
kes-0830 kite tek 1 

Glacière électrique SMART cooler Electric TE25L 12V 

CAMPINGAZ + TRANSFORMAT 
  CAO 2 

Rouleau marquage "Biologique" SJ1330 Labo moderne 1 

Bio-Container de 7 litres pour matériel contaminé valable 

pour chim et bio 
AX4110 labo moderne 1 

frais de port pour rouleau   Labo moderne 1 

tubes de prélèvements bio (lot de 25) 710-0431 ORCHIDIS LABORATOIRE 2 

frais de port pour tube   ORCHIDIS LABORATOIRE 1 



 

 
205 

 

Eponges de prélèvement bio ( 3M hydra sponge) - lot de 50 9065061 Grosseron 1 

Appareil photo numérique (étanche) -NIKON AW 100 

NOIR 
  FNAC 1 

Scaphandre chimique TYCHEM TK   Respirex 2 

frais de port   Respirex 1 

MASQUE A GAZ RD40 MN FFR FZ PH 1710395 SPERIAN RESPIRATO 2 

CARTOUCHE RD40 AL XL ABEK2P3 NRBC 1784003 SPERIAN RESPIRATO 4 

Bandelettes métaux lourds E3868D fisher 1 

bandelettes chlore E3867R fisher 1 

testeur conductivité E16606 fisher 1 

frais de port   fisher 1 

plots voir 2012   1 

        

Prélèvement       

        

Fiches de prélèvements modèle IRSN       

Rouleau franchissement INTERDIT avec trisecteur RAD   SIPP 3 

Seringues 50 ml par lot de 25 613-4236 VWR 1 

Seringues 10 ml par lot de 100 613-4234 VWR 1 

Pompe à vide 181-0067 VWR 2 

Decon Sweap  (frottis) par lot de 500 frottis filtre SAS VANNEUVILLE 1 

Flacons SG 15 T par carton de 200 Pl00041 DELIRE Provence caoutchouc 1 
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Flacons SG 50 T par carton de 200 Pl00042 DELIRE Provence caoutchouc 1 

Flacons SG 500 T par carton de 100 Pl00045 DELIRE Provence caoutchouc 1 

Flacons SG 3000 T par carton de 27 Pl00237 DELIRE Provence caoutchouc 1 

Sacs plastiques cristal par lot de 500        250 X 320 2180M47 MANUTAN 1 

Boussole 1888M469 MANUTAN 1 

Pelle US TRIFOLD CAO 2 

Marteau 376M163 MANUTAN 1 

ciseaux de jardinage (Sécateur) 2181M1 MANUTAN 1 

ciseaux de jardinage (Cisaille) 1193M643 MANUTAN 1 

Pinces en acier inoxydable 231-1001 VWR 2 

Sac de déchets vinyle 50L par lot de 500 290M9556 MANUTAN 1 

Sac de déchets vinyle 100L par lot de 200 290M9554 MANUTAN 1 

Doigt mécanique F8262 ALBAUT VILLETTE 1 

Truelles 1262M134 MANUTAN 2 

Rouleau Polyane type 200     6 X 40 m 428M11 MANUTAN 1 

Rouleaux TARLATANE de masquage 1773M652 MANUTAN 10 

Cutter 376M2151 MANUTAN 2 

ALGADE PA 1000 MPE / Algade 1 

Mètre RUBAN 2168M237 MANUTAN 1 

Mètre de menuisier 68297264 LEROY MERLIN 1 
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Feutres indélébiles couleur rouge / noir / bleu / vert 
1947M27 / 1947M28 1947M29 

/ 1947M30 
MANUTAN 1 

Petites balises  plantables  1262M2 MANUTAN 10 

Préparation échantillons       

EPI Radiateur W2500K Fischer Scientific 1 

Plaque chauffante 444-0620 VWR 1 

Coupelles par lot de 100 611-1374 VWR 1 

Eau déminéralisée en bouteille  (10 l) 23597-410 VWR 1 

Balance (310 à 6200 g) 2122M71 MANUTAN 1 

Table pliante   1778M75 MANUTAN 1 

Tabouret pliable 720M137 MANUTAN 2 

    
Divers 

Informatique  Ordinateurs + cables svga DIVERS 1 
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ANNEXE 3 : Le kit KDTB Gold® de NBCsys  
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ANNEXE 4 : Procédure du triple emballage  

La procédure décrite ci-dessous et l’image associée sont issues du guide PCT de 2006.  

Emballage des échantillons biologiques pouvant contenir des gaents du groupe 3 
 

Objectif :  

Emballer les échantillons biologiques pour assurer la sécurité du transport de matières  

potentiellement infectieuses vers le laboratoire P3 ou le CNR. 

 

Circonstances :  

Les prélèvements biologiques suspects de contenir des agents de groupe 3 doivent être  

transportés, en triple emballage de sécurité, suivant la réglementation européenne.  

Précautions préalables :  

Il est recommandé au personnel emballant les échantillons de revêtir une tenue 

imperméable  jetable avec cagoule et fermeture élastique aux poignets et chevilles, des 

gants non stériles,  des bottes ou surbottes imperméables, porter un masque FFP2 et des 

lunettes de protection.  

 

Matériel nécessaire :  

Le triple emballage type UN n° 2814 classe 6-2-2, est constitué :   

 d'un récipient primaire contenant l'échantillon prélevé, 

 d'un emballage secondaire étanche contenant une mousse absorbante,  

 d'un emballage extérieur suffisamment résistant dont la plus petite dimension 

extérieure ne doit pas être inférieure à 10 cm.  

 

Protocole :  

Réalisation du triple emballage :  

 Identifier le récipient primaire avec un feutre à encre indélébile,  

 L'essuyer avec une compresse imprégnée de liquide de Dakin,  

 Le placer tête en haut dans la mousse absorbante protectrice du récipient 

secondaire. Si plusieurs récipients primaires sont placés dans un emballage 

secondaire unique, ils doivent être enveloppés individuellement pour éviter tout 

contact entre eux,  

 La mousse doit être en quantité suffisante pour absorber la totalité du contenu des 

récipients primaires en cas de rupture,  

 Fermer hermétiquement l'emballage secondaire (bouchon correctement vissé),  

 Placer l'emballage secondaire dans l'emballage extérieur cartonné,  

 Glisser l'enveloppe de renseignement dans la poche interne  
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Le Véhicule de Détection, d’Identification et de Prélèvement des Services Départementaux 

d’Incendie et de Secours : nouvelle réponse face à la menace bioterroriste ? 
Avanzi Charlotte 

 

Les attentats aux lettres contenant l’agent du charbon de l’automne 2001 aux USA ont constitué un tournant dans 

la prise de conscience générale d’une menace biologique réelle pour les populations. Une des réponses à cette 

menace a été l’apparition de nouveaux outils de défense aussi bien au niveau national qu’international. Dans ce 

contexte, le Livre Blanc de la Défense de 2008 prévoit une amélioration de la réponse face aux attentats NRBC 

par le développement, entre autre, des capacités de réaction des pouvoirs publics. Chez les sapeurs-pompiers, ce 

renforcement s’est traduit par la mise en place dans les principales agglomérations françaises d’un véhicule 

(VDIP) permettant la détection, l’identification et les prélèvements de produits chimiques, radiologiques et 

biologiques.  

A l’instar de la gestion des risques chimiques et radiologiques largement développés, celle  du risque biologique 

n’était jusqu’à présent résumée, au sein des sapeurs-pompiers, qu’à des missions de prélèvement et de gestion de 

l’acheminement de ce prélèvement jusqu’aux laboratoires de références des zones de défense où les analyses 

d’identification étaient effectuées. Aujourd’hui, des VDIP sont déployés dans Services Départementaux 

d’Incendie et de Secours et une doctrine d’intervention dans le domaine du risque bioterroriste doit être établie. 

Le choix des méthodes de prélèvement, de détection et d’identification doit prendre en compte plusieurs 

paramètres allant de la performance du test jusqu’aux choix de cibles en passant par la prise en considération de 

l’environnement de travail et de l’opérateur. Pour l’instant, si les outils d’analyse ne permettent pas encore de 

transmettre aux autorités des résultats d’analyses fiables et rapides, couvrant un large spectre d’agents 

biologiques, l’évolution des biotechnologies laisse entrevoir un avenir prometteur à la « biologie de l’avant » 

dans la prochaine décennie. Afin de garantir un suivi de ces innovations, une immersion dans le secteur de la 

biologie, il est impératif d’établir des liens avec des personnes compétentes et expertes, comme les laboratoires 

du réseau Biotox-Piratox. Ces laboratoires pourraient notamment conseiller sur le choix des méthodes 

d’identification qui peuvent être appliquées au terrain mais également participer à la formation du personnel 

évoluant au sein du VDIP. Dans l’état actuel, le VDIP n’est pas capable de rendre un résultat pouvant se passer 

d’une analyse au sein des laboratoires de référence, trop peu de cibles recherchés et un manque de validation des 

méthodes en sont les causes. Cependant, grâce à la mise en place de partenariats, aux entrainements et à 

l’expérience, le VDIP pourrait devenir un outil clé dont les compétences ne se limiteraient pas seulement au cadre 

du bioterrorisme. 

Mots clefs : VDIP, sapeurs-pompiers, menace biologique, bioterrorisme, Biotox-Piratox 

 


